
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de rAgriculture, de la Viticulture 

et du Développement rural 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 
25 avril 2001 concernant la commercialisation des matériels de multiplication des 
plantes ornementales 

Vu la loi du 18 mars 2008 sur la commercialisation des semences et plants ainsi que sur 
la coexistence des cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et biologiques ; 

Vu l'avis de la Chambre d'agriculture et de la Chambre de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement 
rural, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons: 

Art. ler. L'article 3b1s du règlement grand-ducal du 25 avril 2001 concernant la 
commercialisation des matériels de multiplication des plantes ornementales est 
supprimé. 

Art. 2. A la suite de l'article 4 du même règlement, est introduit un nouvel article 4bis 
rédigé comme suit : 

« Art. 4bis.  Les matériels de multiplication de plantes ornementales se révèlent, au 
moins sur la base d'une inspection visuelle, pratiquement exempts sur le lieu de 
production de tous les organismes nuisibles énumérés en annexe pour les matériels de 
multiplication de plantes ornementales correspondants. 

La présence d'organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) sur les matériels 
de multiplication de plantes ornementales destinés à la commercialisation ne dépasse 
pas, au moins sur la base d'une inspection visuelle, les seuils respectifs fixés en annexe. 

Les matériels de multiplication de plantes ornementales se révèlent, au moins sur la 
base d'une inspection visuelle, pratiquement exempts de tout organisme nuisible, autre 
que les organismes nuisibles énumérés en annexe pour les matériels de multiplication 
de plantes ornementales particuliers, qui réduit la valeur d'utilisation et la qualité de ces 
matériels, ainsi que de tout signe ou symptôme lié à un tel organisme. 

Les matériels satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de 
quarantaine de l'Union, les organismes de quarantaine de zone protégée et les ORNQ 
prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement 
(UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux 
mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 
et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE, ainsi qu'aux mesures 
adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, de ce règlement. » 



Art. 3. L'annexe du même règlement est remplacée par l'annexe du présent règlement. 

Art. 4. Notre ministre ayant l'Agriculture dans ses attributions est chargé de l'exécution 
du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
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ANNEXE 

Bactéries 

ORNQ ou syrnptômes 
causés par l'ORNQ 

Genre ou espèce des matériels de 
multiplication de la plante ornementale 

Seuil pour la présence de 
l'ORNQ sur les matériels 

de multiplication de la 
plante ornementale 

(%) 
Erwinia amylovora (Burrill) 
Winslow et al. [ERWIAM] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Amelanchier Medik., Chaenomeles Lindl., 
Cotoneaster Medik., Crataegus Tourn. ex L., 
Cydonia Mill., Eriobtrya Lindl., Malus Mill., 
Mespilus Bosc ex Spach, Photinia davidiana 
Decne., Pyracantha M. Roem., Pyrus L., 
Sorbus L. 

0 

Pseudomonas syringae 
pv. persicae (Prunier, 
Luisetti &. Gardan) Young, 
Dye & Wilkie [PSDMPE] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Prunus persica (L.) Batsch, Prunus salicina 
Lindl. 

0 

Spiroplasma citri Saglio et 
al. [SPIRCI] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella 
Swingle, hybrides de Fortunella Swingle, 
Poncirus Raf., hybrides de Poncirus Raf. 

0% 

Xanthomonas arboricola 
pv. pruni (Smith) Vauterin 
et al. [XANTPR] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Prunus L. 

0 

Xanthomonas 
euvesicatoria Jones et al. 
IXANTEU] 

Capsicum annuum L. 0 

Xanthomonas gardneri (ex 
Šutiê) Jones et al. 
[XANTGA] 

Capsicum annuum L. 0 

Xanthomonas perforans 
Jones et al. [XANTPF] 

Capsicum annuum L. 0 

Xanthomonas vesicatoria 
(ex Doidge) Vauterin et al. 
1XANTVE] 

Capsicum annuum L. 0 
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Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes 
causés par l'ORNQ 

Genre ou espèce des matériels de 
multiplication de la plante 

ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de 

multiplication de la plante 
ornementale 

(%) 
Cryphonectria parasitica 
(Murrill) Barr [ENDOPA] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Castanea L. 

0 

Dothistroma pini Hulbary 
[DOTSPI] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Pinus L. 

0 

Dothistroma septosporum 
(Dorogin) Morelet [SCIRPI]ornementales 

Matériels de multiplication des plantes 
autres que les semences 

Pinus L. 

0 

Lecanosticta acicola (von 
Thümen) Sydow [SCIRAC]ornementales 

Matériels de multiplication des plantes 
autres que les semences 

Pinus L. 

0 

Plasmopara halstedii 
(Farlow) Berlese & de Toni 
[PLASHA] 

Semences 
Helianthus annuus L. 

0 

Plenodomus tracheiphilus 
(Petri) Gruyter, 
Aveskamp & Verkley 
[DEUTTR] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Citrus L., hybrides de Citrus L., 
Fortunella Swingle, hybrides de 
Fortunella Swingle, Poncirus Raf., 
hybrides de Poncirus Raf. 

0 

Puccinia horiana 
P. Hennings [PUCCHN] 

Matériels de multiplication des plantes 
ornementales autres que les semences 
Chrysanthemum L. 

0 
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Insectes et acariens 

ORNQ ou 
symptômes 
causés par 

l'ORNQ 

Genre ou espèce des matériels de multiplication de la 
plante ornementale 

Seuil pour la présence 
de l'ORNQ sur les 

matériels de 
multiplication de la 
plante ornementale 

(%) 
Aculops fuchsiae 
Keifer [ACUPFU] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Fuchsia L. 

0 

Opogona sacchari 
Bojer [OPOGSC] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Beaucarnea Lem., Bougainvillea Comm. ex Juss., 
Crassula L., Crinum L., Dracaena Vand. ex L., Ficus L., 
Musa L., Pachira Aubl., Palmae, Sansevieria Thunb., 
Yucca L. 

0 

Rhynchophorus 
ferrugineus 
(Olivier) [RHYCFE] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences de Palmae, en ce qui concerne 
les genres et espèces suivants 
Areca catechu L., Arenga pinnata (Wurmb) Merr., 
Bismarckia Hildebr. & H. Wendl., Borassus flabellifer L., 
Brahea armata S. Watson, Brahea edulis H.Wendl., Butia 
capitata (Mart.) Becc., Calamus merrillii Becc., Caryota 
maxima Blume, Caryota cumingii Lodd. ex Mart., 
Chamaerops humilis L., Cocos nucifera L., Corypha utan 
Lam., Copernicia Mart., Elaeis guineensis Jacq., Howea 
forsteriana Becc., Jubaea chilensis (Molina) Baill., 
Livistona australis C. Martius, Livistona decora (W. Bull) 
Dowe, Livistona rotundifolia (Lam.) Mart., Metroxylon 
sagu Rottb., Phoenix canariensis Chabaud, Phoenix 
dactylifera L., Phoenix reclinata Jacq., Phoenix roebelenii 
O'Brien, Phoenix sylvestris (L.) Roxb., Phoenix 
theophrasti Greuter, Pritchardia Seem. & H. Wendl., 
Ravenea rivularis Jum. & H. Perrier, Roystonea regia 
(Kunth) O.F. Cook, Sabal palmetto (Walter) Lodd. ex 
Schult. & Schult.f., Syagrus romanzoffiana (Cham.) 
Glassman, Trachycarpus fortunei (Hook.) H. Wendl., 
Washingtonia H. Wendl. 

0 

Nématodes 

ORNQ ou 
symptômes 
causés par 

l'ORNQ 

Genre ou espèce des matériels de multiplication de la 
plante ornementale 

Seuil pour la présence de 
l'ORNQ sur les matériels de 
multiplication de la plante 

ornementale 
(%) 

Ditylenchus 
dipsaci (Kuehn) 
Filipjev [DITYDI] 

Allium L. 0 

Ditylenchus 
dipsaci (Kuehn) 
Filipjev [DITYDI] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales autres 
que les semences 
Camassia Lindl., Chionodoxa Boiss., Crocus flavus 
Weston, Galanthus L., Hyacinthus Tourn. ex L, 
Hymenocallis Salisb., Muscari Mill., Narcissus L., 
Ornithogalum L., Puschkinia Adams, Scilla L., Sternbergia 
Waldst. & Kit., Tulipa L. 

0 
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Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

ORNQ ou symptômes 
causés par l'ORNQ 

Genre ou genres des matériels de multiplication de 
la plante ornementale 

Seuil pour la présence 
de l'ORNQ sur les 

matériels de 
multiplication de la 
plante ornementale 

(%) 
Candidatus 
Phytoplasma mali 
Seemüller & Schneider 
[PHYPMA] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Malus Mill. 

0 

Candidatus 
Phytoplasma prunorum 
Seemüller & Schneider 
[PHYPPR] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Prunus L. 

0 

Candidatus 
Phytoplasma pyri 
Seemüller & Schneider 
[PHYPPY] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Pyrus L. 

0% 

Candidatus 
Phytoplasma solani 
Quaglino et al. 
IPHYPSO] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Lavandula L. 

0 

Viroïde du 
rabougrissement du 
chrysanthème 
ICSVD00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Argyranthemum Webb ex Sch.Bip., Chrysanthemum L. 

0 

Viroïde de l'exocortis 
des agrumes 
ICEVD00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Citrus L. 

0 

Virus de la tristeza des 
agrumes [CTV000] 
(isolats de l'Union 
européenne) 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella Swingle, 
hybrides de Fortunella Swingle, Poncirus Raf., 
hybrides de Poncirus Raf. 

0 

Tospovirus des taches 
nécrotiques de 
l'impatiens [INSV00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Begonia x hiemalis 
Fotsch, hybrides d'Impatiens L. de Nouvelle-Guinée 

0 

Viroïde du tubercule 
en fuseau de la 
pomme de terre 
IPSTVDO] 

Capsicum annuum L., 0 

Virus de la sharka 
[PPV000] 

(L.) 
(Borkh.) 

sibirica 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Prunus armeniaca L., Prunus blireiana Andre, Prunus 
brigantina Vill., Prunus cerasifera Ehrh., Prunus 
cistena Hansen, Prunus curdica Fenzl et Fritsch., 
Prunus domestica L., Prunus domestica ssp. insititia 

C.K. Schneid, Prunus domestica ssp. italica 
Hegi., Prunus dulcis (Miller) Webb, Prunus 

glandulosa Thunb., Prunus holosericea Batal., Prunus 
hortulana Bailey, Prunus japonica Thunb., Prunus 
mandshurica (Maxim.) Koehne, Prunus maritima 
Marsh., Prunus mume Sieb. et Zucc., Prunus nigra Ait., 
Prunus persica (L.) Batsch, Prunus salicina L., Prunus 

L., Prunus simonii Carr., Prunus spinosa L., 
Prunus tomentosa Thunb., Prunus triloba Lindl. 

—autres espèces de Prunus L. sensibles au virus de la 
sharka 

0 
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Tospovirus de la 
maladie bronzée de la 
tomate [TSWV00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 
Begonia x hiemalis 
Fotsch, Capsicum annuum L,, Chrysanthemum L., 
Gerbera L., hybrides d'Impatiens L. de Nouvelle-
Guinée, Pelargonium L.  
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture 

et du Développement rural 

 

Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet d'introduire des modifications au 
règlement grand-ducal du 25 avril 2001 concernant la commercialisation des matériels de 
multiplication des plantes ornementales afin de transposer, pour partie, les dispositions de la 
directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 11 février 2020 modifiant les 
directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE du 
Conseil, les directives 93/49/CEE et 93/61/CEE ainsi que les directives d'exécution 2014/21/UE 
et 2014/98/UE de la Commission en ce qui concerne les organismes nuisibles aux végétaux 
présents sur les semences et autres matériels de reproduction des végétaux. 

Plus particulièrement, le projet de texte entend transposer les dispositions de la directive 
d'exécution (UE) 2020/177 précitée en ce qu'elle modifie la directive 93/49/CEE du 23 juin 1993 
établissant les fiches indiquant les conditions auxquelles les matériels de multiplication des 
plantes ornementales doivent satisfaire conformément à l'article 4 de la directive 91/682/CEE 
du Conseil. En effet, la directive 93/49/CEE prévoit des mesures supplémentaires en ce qui 
concerne les ORNQ relevant de son champ d'application. La liste des ORNQ, des organismes 
nuisibles et des végétaux figurant dans les annexes de la directive 93/49/CEE est mise à jour 
et remplacée par une nouvelle liste afin d'assurer la cohérence avec les ORNQ, les végétaux 
destinés à la plantation et les seuils correspondants tels qu'énumérés à l'annexe IV du 
règlement d'exécution (UE) 2019/2072. 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture 

et du Développement rural 

 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Ad Article l er  

Cet article modifie le règlement grand-ducal du 25 avril 2001 concernant la commercialisation des 
matériels de multiplication des plantes ornementales, conformément à l'article 4 de la directive 
d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 11 février 2020 modifiant les directives 
66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE du Conseil, les 
directives 93/49/CEE et 93/61/CEE ainsi que les directives d'exécution 2014/21/UE et 
2014/98/UE de la Commission en ce qui concerne les organismes nuisibles aux végétaux 
présents sur les semences et autres matériels de reproduction des végétaux. 

L'article 3bis du règlement grand-ducal du 25 avril 2001 précité est supprimé. 

Article 2 

Cet article modifie le règlement grand-ducal du 25 avril 2001 précité conformément à l'article 4 
de la directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 11 février 2020. 

Après l'article 4 du règlement grand-ducal du 25 avril 2001 précité, est introduit un nouvel article 
4b1s en ce qui concerne la présence d'organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) sur 
les matériels de multiplication de plantes ornementales. 

Article 3 

L'annexe du règlement grand-ducal du 25 avril 2001 précité est remplacée conformément à 
l'article 4 de la directive d'exécution (UE) 2020/177. Cette annexe reprend le contenu de l'annexe 
IV de ladite directive. 

Article 4 

Pas de commentaire particulier. 



FICHE FINANCIERE 

Monsieur le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs 
aimerait ajouter l'information que le projet de règlement grand-ducal en question n'a pas 
d'implications sur le budget de l'Etat. 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture 

et du Développement rural 

 

Version coordonnée du règlement grand-ducal du 25 avril 2001 concernant la 
commercialisation des matériels de multiplication des plantes ornementales  

Art. ler. l . Le présent règlement concerne la commercialisation des matériels de multiplication de 
plantes ornementales, sans préjudice des règles relatives à la protection de la flore sauvage prévues 
par le règlement (CE) n° 338/97, des règles relatives aux emballages et aux déchets d'emballages 
prévues par la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil ou, sauf dispositions 
contraires du présent règlement ou adoptées en application du présent règlement, des règles 
phytosanitaires prévues par le règlement grand-ducal modifié du 28 mai 1993 fixant les mesures de 
protection contre l'introduction et la propagation d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux 
produits végétaux. 

2. Le présent règlement n'est pas applicable 

- aux matériels dont il est prouvé qu'ils sont destinés à l'exportation vers des pays tiers, s'ils sont 
identifiés comme tels et suffisamment isolés, 

- aux matériels dont les produits ne sont pas destinés à des fins ornementales, s'ils relèvent 
d'autres actes législatifs concernant la commercialisation desdits matériels. 

Art. 2. Aux fins du présent règlement, on entend par : 

1) " Matériel de multiplication : un matériel végétal destiné à : 

la multiplication de plantes ornementales 
ou 
la production de plantes ornementales à partir de plantes racinées, semi-finies n'ayant pas 
encore atteint leur aspect ornemental final; toutefois, dans le cas de productions effectuées 
à partir de plantes complètes la présente définition ne s'applique que dans la mesure où la 
plante ornementale qui en résulte est destinée à être commercialisée, 

" multiplication : reproduction par voie végétative ou autre y compris l'élevage à partir de plantes 
racinées, semi-finies n'ayant pas encore atteint leur aspect ornemental final ; 

2) " Fournisseur : toute personne physique ou morale faisant profession de produire, de 
commercialiser ou d'importer du matériel de multiplication ; 

3) " Commercialisation : la vente ou la livraison par un fournisseur à une autre personne. La vente 
inclut le maintien à disposition ou en stock, l'exposition pour la vente, l'offre à la vente ; 

4) " Organisme officiel responsable : le service de l'horticulture auprès de l'Administration des 
services techniques de l'agriculture ; 

5) " Lot : un certain nombre d'éléments d'un produit unique, identifiable par l'homogénéité de sa 
composition et de son origine. 
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Art. 3. 1. Les fournisseurs ne peuvent commercialiser des matériels de multiplication que si ces 
matériels satisfont aux exigences du présent règlement. 

2. Le paragraphe 1 n'est pas applicable aux matériels de multiplication destinés à : 

a) des fins expérimentales ou scientifiques ; 
b) des travaux de sélection 

ou 
c) la conservation de la diversité génétique. 

Art7-319/6,-Les-FnatéFiels-de-multiplioation-d-e-Palmae-a-ppaFte-Rant-aux-gerwes-et-espèoes-mentiefflqés 
e-R-annexe-et-den44e-€14affleFe-à-la-base-ci-u-Ve-n-G-Fneste-e-p-I-us-ele-5-Gee-tifflètr-es-satisfen1-à-Puee-cles 
oxigoncos suivantes : 

a) ils ont été cultivés en permanence dans une zone qui a été déclaré() oxompto do 

fleFF11+3-6-internatienales-peur-res-mesufes-phytesanitair-es-pedieentes-i 

b-)-4-ont-été-oultivés-ati-GAUFS-cles-Eleux-années-ayailt-présédé-ieuf-mise-Gte-le-mar-ohé--sur-u-n 
cite dans l'Union doté d'une protection physique complète contre l'introduction do 

appropriés ont été appliqués on cc qui concorno cot organisme nuisible. Ils sont soumis à 
des inspections visuelles effectuées au moins une fois tous les quatre mois qui confirment 
que-oes-ffliatéFiels-sont-indemnes-de-Rhynshepher-us-ferr-tegineus-(044vier-)- 

he-pr-éseet-a-FtiGle-eapplique-sans-préfiel-ioe-des-règles-oonser-nant-I-es-zsnes-pretégées-acleptées-en 

2000/29/CE. 

Art. 4. Les matériels de multiplication doivent, le cas échéant, satisfaire aux conditions 
phytosanitaires pertinentes prévues par le règlement grand-ducal modifié du 28 mai 1993 précité. 

Art. 4b1s. Les matériels de multiplication de plantes ornementales se révèlent, au moins sur 
la base d'une inspection visuelle, pratiquement exempts sur le lieu de production de tous les 
organismes nuisibles énumérés en annexe pour les matériels de multiplication de plantes 
ornementales correspondants.  

La présence d'organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) sur les matériels de 
multiplication de plantes ornementales destinés à la commercialisation ne dépasse pas, au 
moins sur la base d'une inspection visuelle, les seuils respectifs fixés en annexe.  

Les matériels de multiplication de plantes ornementales se révèlent, au moins sur la base 
d'une inspection visuelle, pratiquement exempts de tout organisme nuisible, autre que les 
organismes nuisibles énumérés en annexe pour les matériels de multiplication de plantes 
ornementales particuliers, qui réduit la valeur d'utilisation et la qualité de ces matériels, ainsi  
que de tout signe ou symptôme lié à un tel organisme.  

Les matériels satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de 
quarantaine de l'Union, les organismes de quarantaine de zone protégée et les ORNQ 
prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement (UE) 2016/2031 du  
Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection  
contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement 
européen et du Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant 
les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE,  
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2006/91/CE et 2007/33/CE, ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, 
paragraphe 1, de ce règlement.  

Art. 5. 1. Sans préjudice des dispositions de l'article ier  et de l'article 4, les matériels de multiplication 
doivent lors de leur commercialisation : 

- être, au moins d'après l'examen visuel, effectivement indemnes d'organismes nuisibles 
et de maladies réduisant notablement la qualité, ainsi que des signes ou symptômes 
desdits organismes nuisibles et maladies qui réduisent l'utilité des matériels de 
multiplication ou des plantes ornementales, et en particulier indemnes de ceux énumérés 
dans l'annexe pour le genre ou l'espèce en cause, 
présenter une vigueur et des dimensions satisfaisantes eu égard à leur utilité en tant que 
matériel de multiplication, 

- dans le cas de semences, avoir une capacité germinative satisfaisante, 
- avoir, s'ils sont commercialisés avec référence à une variété conformément à l'article 9, 

une identité et une pureté variétale satisfaisante. 

2. Tout matériel de multiplication et toutes plantes ornementales présentant des signes ou des 
symptômes visibles de la présence d'organismes nuisibles sont traités de manière adéquate ou, le 
cas échéant, retirés. 

3. Dans le cas des matériels de Citrus, les dispositions suivantes doivent également être 
respectées : 

a) ils doivent être dérivés de matériels initiaux qui ont été contrôlés et qui ne présentaient aucun 
symptôme de virus, mycoplasmes ou maladie ; 

b) ils doivent avoir été contrôlés et être effectivement indemnes de tels virus, mycoplasmes ou 
maladies depuis le début du dernier cycle de végétation ; 

c) dans le cas de greffages, ils doivent avoir été greffés sur des portes-greffes autres que ceux qui 
sont sensibles aux viroïdes. 

4. Dans le cas des bulbes de fleurs, les dispositions suivantes doivent également être respectées : 

- les matériels de multiplication doivent être dérivés directement de matériels qui ont été contrôlés 
au stade de la culture et qui sont effectivement indemnes des organismes nuisibles et des 
maladies ainsi que des signes et des symptômes desdits organismes et maladies. 

Art. 6. 1. Sous réserve du paragraphe 2 ci-dessous, les fournisseurs sont officiellement enregistrés 
pour les activités qu'ils exercent conformément au présent règlement. L'organisme officiel 
responsable procède à l'enregistrement après avoir constaté que les fournisseurs disposent de 
connaissances suffisantes pour l'exercice de leurs activités. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux fournisseurs qui ne commercialisent qu'auprès de 
personnes dont ce n'est pas la profession de produire ou de vendre des plantes ornementales ou 
des matériels de multiplication. Ces fournisseurs se conforment néanmoins aux exigences du 
présent règlement. 

Art. 7. 1. Les fournisseurs qui produisent des matériels de multiplication sont tenus : 

- d'identifier et de surveiller les points critiques de leur processus de production qui ont des 
répercussions sur la qualité des matériels, 

- de conserver, aux fins d'une consultation sur demande de l'organisme officiel responsable, des 
informations relatives à la surveillance visée au premier tiret, 

- de prélever, le cas échéant, des échantillons à analyser dans un laboratoire disposant 
d'installations et de compétences appropriées, 
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- de veiller à ce que les lots de matériels de multiplication restent identifiables séparément pendant 
la production. 

2. En cas d'apparition, dans les installations d'un fournisseur produisant des matériels de 
multiplication, d'un organisme nuisible cité dans le règlement grand-ducal modifié du 28 mai 1993 
précité ou visé par une mesure arrêtée en application de l'article 5, paragraphe 5, le fournisseur le 
signale à l'organisme officiel responsable et applique toutes les mesures prévues par ce dernier. 

3. Lorsque les matériels de multiplication sont commercialisés, les fournisseurs enregistrés gardent 
des registres de leurs ventes ou achats pendant au moins douze mois. 

Art. 8. 1. Les matériels de multiplication sont commercialisés en lots. Toutefois, des lots différents 
peuvent être commercialisés en un envoi unique à condition que le fournisseur tienne des registres 
de la composition et de l'origine des différents lots. 

2. Pour la commercialisation, les matériels de multiplication sont accompagnés d'une étiquette ou 
d'un autre document émis par le fournisseur. 

3. L'étiquette ou le document du fournisseur visé au paragraphe 2 doit être fait d'un matériau 
approprié n'ayant jamais été utilisé auparavant et les mentions doivent y être imprimées dans une 
au moins des langues officielles de la Communauté. Les rubriques de renseignements suivantes 
doivent y figurer : 

i) la mention " qualité CE " ; 
ii) l'indication du code de l'Etat membre de la Communauté européenne ; 
iii) l'indication de l'organisme officiel responsable ou de son code distinctif ; 
iv) le numéro d'enregistrement ; 
v) le numéro de série individuel, de la semaine ou du lot ; 
vi) le nom botanique ; 
vii) la dénomination de la variété, s'il y a lieu. 

Dans le cas d'un porte-greffe : la dénomination de la variété ou sa désignation ; 
viii) la dénomination du groupe de plantes, s'il y a lieu ; 
ix) la quantité ; 
x) en cas d'importation en provenance de pays tiers conformément à l'article 11, paragraphe 2, 

du présent règlement, le nom du pays producteur. 

4. Lorsque les matériels de multiplication sont accompagnés d'un passeport phytosanitaire, 
conformément au règlement grand-ducal modifié du 28 mai 1993, le passeport peut remplacer 
l'étiquette ou le document émis par le fournisseur visé au paragraphe 1. Néanmoins, la mention 
" qualité CE " et la référence à l'organisme officiel responsable doivent y figurer ainsi que, s'il y a 
lieu, l'indication de la variété, du porte-greffe ou du groupe de plantes. En cas d'importation en 
provenance de pays tiers conformément à l'article 10, paragraphe 1, le nom du pays producteur doit 
également être mentionné. Cette information peut figurer sur le même document que le passeport 
phytosanitaire, mais doit ressortir clairement à un endroit séparé. 

5. Le paragraphe 1 ne s'applique pas au matériel de multiplication qui est commercialisé à des 
personnes dont ce n'est pas la profession de produire ou de vendre des plantes ornementales ou 
des matériels de multiplication. 

Art. 9. 1. Les matériels de multiplication ne peuvent être commercialisés avec référence à une 
variété que si la variété concernée est : 

- protégée légalement par un droit d'obtention conformément aux dispositions relatives à la 
protection des nouvelles variétés, 

- enregistrée officiellement 

4 



ou 
- de connaissance commune 

ou 
inscrite sur une liste tenue par un fournisseur, avec sa description détaillée et sa dénomination. 
Ces listes sont établies conformément à des directives internationales acceptées, lorsqu'elles 
sont applicables. Elles sont communiquées, sur demande, à l'organisme officiel responsable de 
l'Etat membre concerné. 

2. Lorsque des matériels de multiplication sont commercialisés avec une référence à un groupe de 
plantes plutôt qu'à une variété visée au paragraphe 1, le fournisseur indique le groupe de plantes 
de manière à éviter toute confusion avec une dénomination de variété. 

3. Les listes des variétés de plantes ornementales tenues par les fournisseurs comprennent les 
éléments suivants : 

i) le nom de la variété ainsi que, le cas échéant, ses synonymes courants ; 
ii) des indications concernant la sélection conservatrice de la variété et le système de multiplication 

appliqué ; 
iii) la description de la variété, au moins sur la base de ses caractères et de leurs expressions, 

conformément aux dispositions relatives aux demandes à déposer pour la protection 
communautaire des obtentions végétales, lorsque celles-ci sont applicables ; 

iv) des indications, dans la mesure du possible, de la manière dont la variété diffère des autres 
variétés qui lui ressemblent le plus. 

4. Les points ii) et iv) du paragraphe 3 ne s'appliquent pas aux fournisseurs dont l'activité se limite 
à la mise sur le marché de matériels de multiplication de plantes ornementales. 

Art. 10. 1. Des matériels de multiplication ne peuvent être importés de pays tiers qu'à condition que 
le fournisseur qui les importe s'assure, au préalable, qu'ils offrent des garanties équivalentes, à tous 
égards, à celles des matériels produits dans la Communauté conformément au présent règlement, 
notamment pour ce qui est de la qualité, de l'identification et des caractéristiques phytosanitaires. 
2. L'importateur notifie aux organismes officiels responsables les matériels importés et conserve la 
preuve écrite de son contrat avec le fournisseur du pays tiers. 

Art. 11. Les fournisseurs prennent toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences 
du présent règlement. A cet effet, les matériels de multiplication sont soumis à des contrôles 
officiels : 

au moins aléatoires 
et 
au moins en ce qui concerne la commercialisation auprès de personnes dont la profession n'est 
pas de produire ou de vendre des plantes ornementales ou des matériels de multiplication 

pour vérifier leur conformité aux exigences. Des échantillons pour vérifier la conformité peuvent 
aussi être prélevé lors du contrôle et de la surveillance, les organismes officiels responsables ont, à 
tout moment raisonnable, librement accès à toutes les parties des installations des fournisseurs. 

Art. 12. Des essais ou, le cas échéant des analyses, sont effectués sur des échantillons afin de 
vérifier la conformité des matériels de multiplication aux prescriptions et conditions du présent 
règlement. 

Art. 13. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément aux 
dispositions de l'article 15 de la loi du 9 novembre 1971 portant réglementation du commerce des 
semences et des plants. 
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Art. 14. Le règlement grand-ducal du 2 septembre 1993 concernant la commercialisation des 
matériels de multiplication de plantes ornementales et des plantes ornementales est abrogé. 

Art. 15. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et Notre Ministre 
de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui 
sera publié au Mémorial. 
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ANNEXE 

ue-DIF-FE-RENTS--GENRES-E-T-ESRECE-S 

Genres-011-espèGes Organismes-4misibles-et-maladies- 

sPécifiques  

Fotsch développement 

------Aleur-eeklaapa44eulièrernent-Bealisia-tabaei 
--Aphelenehteisies-epp, 
---Dityierieus-clestruster 
—Meloisiegyna-spp, 
—Myzus-ernatus 
--Otierrhynshbes-suisatus 

Sciara 
---Thysfflepte-rai-partisu-14efement-4 

Bastéfies 

----gbiesiosessus-fassiails 
----Xantheinfflas-sanapestris-pv-beitoilise 

Champignons 

Oïdium 

Loafcurl dicoaso 
Tospoviru 

necrotic spot virus) 

Citrus 

développement 

-----Aleurethrixes-fieGGGSUS-(Mashel4) 

--Parabemisia-evrisa-e-(-Kuware) 
-----Tylens4ulus-semipenetrane 

Champignons 

--Phytephthera-spp, 

-----Wekles-tels-4que÷ex-ssertis,-sas4e4a-xyleperesis 

telles quo : psorosis,  ring cpot, cristacortis, impiotra 
tura,  concave gum 

----Infeetieus-variegatien 
--Citrue-leaf-rugese 

----Dffleiranthemaransiifier-bien 
(Ramat) Kitam développement 

Agromyzidao  
--Aleuredislae,-partieulièremeat÷Bemisia-tabaei 
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—Aphelenseisies-spp, 
—Diafthrenemia-shrysanthemi 
—Lepidopterar  paFtioulièrement 
--Casoecimerpha-prenubana--E-pisheristedes-aserbella 
----T-bysanopteraparti-eutièrement 

Baetéries 

--Agrebasterium4umeasiens 
—Erwirkia-shlysaRthemi 

Champignons 

---F-usaeitien-exisperuffl-sp-shlysantheffli 
—Puseinia-shirysanthemi 

Pythium spp. 
—Rhizestenia-ssiani 

Vorticillium spp. 

Vireet-erganismes-analoguesr  et-partiselièrement 

---Glqrysanthemum-B-mesais-vir-us 
----Temate-aspermy-eusumovirus 

----Dianthes-seyephylius-L— Inseetesi-asar-lens-ot,nématodes-à-tous-les-stades-cle-leue- 
et hybridos développement 

Agromyzidao  
--Aleur-odidaer-partieuliérement-4 

Bemisia tabaci 
--Thysaneptera-,--partieullèrement-4 

Frankliniella accidentes 
--Lepideptera-r- partiouliêrement 

Cacoecimorpha pronubana, 
Epichonstodos acorbolla 

Champignons 

—Altornaria dianthi 

---F-usarium-exisperupn-f-sp-dianthi 
—Mycesphaer-eila-dianthi 
--Phytephtora-nicstiana-se-parasitisa 
—RhizeGtenia-Setani 

Agonts do pourrituro :  Fusanum spp. et  Pythium spp. 
Uromycos dianthi 

--Gamatien-etohed-ring-saulirnevir-us 

necrotic spot virus) 

2ulchcrrim  
(Wild ex  Kletzch) développement 

--Aleuredkiapartioulièrement- Beeeisia-ta4asi 

Resté-ries 

--E-PrViPia-Ghrysantheeni 
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Cetampignene 

—Pelum-ultimum 
--P-epitephthera-spp,  

Rbizoctonio solani 
---Thielaviepsis-basieola 

Cerbera L. 

necrotic spot virus) 

diveloppenzient 

—Agrernyzidae 
-----Aleur-ediclapartisulieremenP 

Bemisia tabaci 
--Apheteneheides-spp 
--Lepideptera 

Moloidogyno  
---ThysanepteraJeartieu-14rernent 

Franktinielia occidentalis 

Champignons 

—Rhizoctenia-setani 
Vorticillium spp. 

Tospevir-uses--(Tenciato--spetted-witteri4mpatiens-
neoretie-spet-vifue) 

Gladiolus L. 
développement 

--Ditylenehus-dipsaei 
--Ttlysanepteeparticulie-renzient 

Frankliniella occidentalis 

Baetéfies 

--P-selelemenas-marginata 
--R4861GGAGGiie-fassians 

Chanmegnene 

--Botrytis-gladieler-um 

--Fusaeitem-exispor-eim-sp-glastieti 

Sclorotin'a spp. 
--Septoria gladioli 

--Aster-yellew-myseetasnq 
--Gorky-pit-age411 
---Gesternbee-Fnesa4e-vi-rus 
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—Tobacco rattlo virus 

Autres-erganismes-nuisibles 

—Cypecus-essulentus 

Lilium L. 
deys-lem:bernent 

--Aphelenehoides-spp, 
---Prhyzoglyphes-spp, 
—Pratylenshes-penetrans 
—Retylenchus-robustes 
---T-hysaaapterapartisul-ièrement-.: 

Frankliniella accidentes 

Bactéries 

Erwinia carotovora  subsp. carotovora 
—Rhodesssees-fassians- 

Champignons 

---Gylincireoarpon-destruetans 
Fusarium oxisporum  f. sp. 
Pythium spp. 

—Rhizeeteeia-.spp, 
—Rhizepes-spl), 

Sclorotium spp. 

—Guauraber-rrkesaie-virus 
—L-ily-symptealless-VirUS 

Lily virus x 
Tobacco rattlo virus 
Tulip broaking virus 

Aetres-organismes-nuisibies 

—Gyparus-essuientus 

développement 

Anarcia linoatolia 
—Erioserna-laniger-una 
—Gosheenles-rpartieukarement 

Epidiaspis leperii, Pseudaulacaspis pentagona, 
----Quadraspidietes-pernioieses 

Bactéries 

--Agr-ebaeteriuffl-tumefaeiens 
-----Pseedemonas-syringae-ev-syringae 

Champignons 

—Ghendrostereem-purpur-eem 
—Neetria-galligena 
---PhytOphtelca-GaGter-UM 
—Rosellinia-neeatrix 

Vonturia spp. 
Vorticillium spp. 
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Toue 

Narcisses L. 
développement 

--Apheienshaisles-subtenuis 
—Ditylenehes-eestreeter 
—E-enger-Lle-sgp, 
—Mereeten-equestris 
--Pratyleneh4.4s-penetrans 
--Rhizeglehidae 

Tarsonomidao 

Champignons 

-----Ftesar-ium-exysper-um-f-ee-eissi 
---Scierotinia spp. 
-----Seteretium-Weerem 

Tobacco rattle virus 
---Nafeissus-white-streale,agent 
--Nar-eissus-yellew-stripe-vir-us 

Autf000rgentsmes-nuisibles 

---Cyporus escuientus 

--Paimaer-e{4-Ge-qui-GORW-Fle-les-
genres et ospecoc suivantc 

Aroca catechu L. 
---syagr-us-r-emanzeff-iffle4Gbael,)Glessma41 

--,44cens ja-pinnata-(Weren4)-Mer-r-
--Bismarekia-klikiebr-,8,1=1-Wensib- 

-Brehea--edulis-H-Wen41- 
Butia capitata (Mart.) Becc. 

Calamus marrie Becc. 
--Garyota-maxima-Bkgne 
-----Ger-yeta-cumingiLL-edel-ex Mart-

----Chameereps-hemilis-L,  

Cocos nucifora  L. 
Corypha utan Lam. 

—Gepernicia-Meet, 

---44swea-feFeteriana-Beee,  

---L-iyistene-australis-C-Marztius 
--L-Mstena-deser-a4W-B-u41)-Dowe 
--L4vistena-retundifolia  (Lam.) Mart. 

---Meirexylen-sage-Rette-
---Reysienea-regia--(Kunt eek 

---Pheenix-Ganariensis-Chabeed 
Phoenix dactylifera L. 

—12heen4--restinata-deeg,  

—4214eenix-Feebetenii-018-rien 
Phoenix sylvectris (L.) Roxb. 

développement 

—R-hynehepherus--fer-regineus-(Olivier) 
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----1249enix-theephicasti-Cereute; 

—Rayonoa rivularis Jum. & H. Perrier 
—Sabel-paimette4Walter-)-Ledd-ex-Sehuit- 

& Schult.f. 
—Traehysarpus-fe,ctunei-(H-e-ek,)-H-Wendl, 
—Washingtenia-14,-Wene- 

Polargonium  L. 

devil-cepa-ment 

-----Aleuredkiae,-partieulièrementBemisia-tabasi 
Lopidoptora 

--ThysanGpter-a;-paFtioulièr-eme-nt-F-ranklinielia-eeG;g4eetalle 

Castines 

—Rhedoeeeous-faseiaes 
—Xenthemenes-sampestris-pv-pelargenii 

Champignons 

--Pussinia-peiar-genii-zenelis 
—Agente4e-peurriture-eotrytie-spp,3-Pythien:i-spp,) 

Vorticillium spp. 

—Pelargonium-e-ewer-4reak-earmovirus 
--12eiefejonium-leat-Gud-tefflt;USViFUS 
-----Petafgenium--itee-pattern--VieUe 
--Tespovirusee+tomato-spetted-wilt-virue,-tmpatiens- 

necrotic spot virus) 

Phoenix 

développement 

----T-hysanepter-a 

Champignons 

---E-xesKeium-pe-irniver-um 

—Graphiela-phGenieis 
Postalozzia phoonicis 
Pythium spp. 

Viruiet-ofganismes-anaiogues 

Touc 

Pinus nigra 

développement 

Blastophaga epp. 
—Rhyasiereia-buoliana 

Champignons 

—pheciermium-sesiitiesum 

Vir4,146-et-ofganismes-analegues 

Tous 
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Prunus  L. 

Pyrus L. 

Roua 

            

tJévelop;ement 

           

--Capnelis-tenebFieeis 
---Meleidegyne-spp,  

        

Epidiaspis leperii, Psoudaulascaspis pentagona, 
Quadraspidiotus perniciosus 

Bacteies 

eobasterimm4ernafasions 

   

            

Champignons 

           

---Ghoneiresteurp-urouel 
—4eetria-gatligena 

Rosollinia necatrix 
—Taphr-ina-defermans 

        

            

            

            

            

développement 

           

—,4hareia-lineatella 
—griesema-lanigerum 

        

   

Badtéries 

---AgrobeeleFism-tumefesiens 

        

Champignons 

           

----Ghondrester-e-perpereum 
—Neetria-gailigena 

Phytophthora spp. 
--Resellinia-neeetrix 

        

Vitue-et-organismes-anaiegues 

     

Tous 

           

développement 

           

Epichoristodes acerbella, 
Cacoocimorpha pronubana 

---Meleidegyne-epp,  
---Pratylenshus-spp, 
--Tetranyshus-urtieae 
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Bactéries 

Agrobactorium  

Champignens 

--Chondrosteretina-purpureem 
--Coniethyrien,)-spp, 
—D.iplosafiGon,cesae 
—Perenespera-spar,sa 
--12hragmidiee??-spp, 
—R.osallinia#ecetAix 

Sphaorotoca pannosa 

Vireeeterganismes-aealesuesret-particutièrement 

—AFpte-mosais,-;4FUS 
--4r-abimGsais-Repevifus 
—42-FUR448,neseetis-riegspot virus 
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Bactéries 

ORNQ ou symptômes Genre ou espèce des matériels de Seuil pour la présence de 
causés par l'ORNQ multiplication de la plante ornementale l'ORNQ sur les matériels 

de multiplication de la 
plante ornementale 

Erwinia amylovora (Burrill) Matériels de multiplication des plantes 0 % 
Winslow et al. fERWIAM1 ornementales autres que les semences 

Amelanchier Medik., Chaenomeles Lindl., 
Cotoneaster Medik., Crataequs Tourn. ex L., 
Cydonia Mill., Eriobtrya Lindl., Malus Mill., 
Mespilus Bosc ex Spach, Photinia davidiana 
Decne., Pyracantha M. Roem., Pyrus L. 
Sorbus L. 

Pseudomonas syringae pv. Matériels de multiplication des plantes 0 % 
persicae (Prunier, ornementales autres que les semences 
Luisetti &. Gardan) Young 

Prunus persica (L.) Batsch, Prunus salicina Dye & Wilkie EPSDMPE1 
Lindl. 

Spiroplasma citri Saglio et Matériels de multiplication des plantes 0 % 
al. [SPIRCII ornementales autres que les semences 

Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella 
Swingle, hybrides de Fortunella Swingle, 
Poncurus Raf., hybrides de Poncirus Raf. 

Xanthomonas arboricola Matériels de multiplication des plantes 0 % 
pv. pruni (Smith) Vauterin ornementales autres que les semences 
et al. DCANTPRI 

Prunus L. 

Xanthomonas Capsicum annuum L. 0 % 
euvesicatoria Jones et al. 
JXANTEU1 

Xanthomonas gardneri (ex Capsicum annuum L. 0 % 
Sutiš) Jones et al. 
XANTGA1 

Xanthomonas perforans Capsicum annuum L. 0 % 
Jones et al. IXANTPFI 

Xanthomonas vesicatoria Capsicum annuum L. 0 % 
(ex Doidqe) Vauterin et al. 
IXANTVE1 
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Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes Genre ou espèce des matériels de Seuil pour la présence de 
causés par l'ORNQ multiplication de la plante ornementale l'ORNQ sur les materiels de 

multiplication de la plante 
ornementale 

Cryphonectria parasitica Matériels de multiplication des plantes 0 % 
(Murrill) Barr fENDOPAI ornementales autres que les semences 

Castanea L. 

Dothistroma pini Hulbary Matériels de multiplication des plantes 0 % 
JDOTSPII ornementales autres que les semences 

Pinus L. 

Dothistroma septosporum Matériels de multiplication des plantes 0 % 
(Dorogin) Morelet ISCIRPIl ornementales autres que les semences 

Pinus L. 

Lecanosticta acicola (von Matériels de multiplication des plantes 0 % 
Thümen) Sydow ESCIRACI ornementales autres que les semences 

Pinus L. 

Plasmopara halstedii Semences 0 % 
(Farlow) Berlese & de Toni 

Helianthus annuus L. IPLASHA1 

Plenodomus tracheiphilus Matériels de multiplication des plantes 0 % 
(Petri) Gruyter, ornementales autres que les semences 
Aveskamp & Verkley 

Citrus L., hybrides de Citrus L., DEUTTRI 
Fortunella Swingle, hybrides de 
Fortunella Swingle, Poncirus Raf., 
hybrides de Poncirus Raf. 

Puccinia horiana Matériels de multiplication des plantes 0 % 
P. Hennings [PUCCHN1 ornementales autres que les semences 

Chrysanthemum L. 
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Insectes et acariens 

ORNQ ou Genre ou espèce des matériels de multiplication de la Seuil pour la présence 
symptômes causés plante ornementale de l'ORNQ sur les 
par l'ORNQ matériels de 

multiplication de la 
plante ornementale 

Aculops fuchsiae Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
Keifer fACUPFUI autres que les semences 

Fuchsia L. 

Opogona sacchari Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
Bojer IOPOGSC1 autres que les semences 

Beaucarnea Lem., Bougainvillea Comm. ex Juss., 
Crassula L., Crinum L., Dracaena Vand. ex L., Ficus L., 
Musa L., Pachira Aubl., Palmae, Sansevieria Thunb., 
Yucca L. 

Rhynchophorus Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
ferruqineus (Olivier)autres que les semences de Palmae, en ce qui concerne 
IRHYCFEj les genres et espèces suivants 

Areca catechu L., Arenga pinnata (Wurmb)..  Merr., 
Bismarckia Hildebr. & H. Wendl., Borassus flabellifer L., 
Brahea armata S. Watson, Brahea edulis H.Wendl., Butia 
capitata (Mart.) Becc., Calamus merrillii Becc., Caryota 
maxima Blume, Caryota cumingii Lodd. ex Mart., 
Chamaerops humilis L., Cocos nucifera L., Corypha 
utan Lam., Copernicia Mart., Elaeis guineensis Jacq., 
Howea forsteriana Becc., Jubaea chilensis (Molina) 
Baill., Livistona australis C. Martius, Livistona decora 
W. Bull) Dowe, Livistona rotundifolia (Lam.) Mart., 

Metroxylon saqu Rottb., Phoenix canariensis Chabaud, 
Phoenix dactylifera L., Phoenix reclinata Jacq., Phoenix 
roebelenii O'Brien, Phoenix sylvestris (L.) Roxb., 
Phoenix theophrasti Greuter, Pritchardia Seem. & 
H. Wendl., Ravenea rivularis Jum. & H. Perrier, 
Roystonea regia (Kunth) O.F. Cook, Sabal palmetto 
(Walter) Lodd. ex Schult. & Schult.f., Syagrus 
romanzoffiana (Cham.) Glassman, Trachycarpus 
fortunei (Hook.) H. Wendl., Washingtonia H. Wendl. 
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Nématodes 

ORNQ ou symptômes Genre ou espèce des matériels de multiplication de la Seuil pour la présence 
causés par l'ORNQ plante ornementale de l'ORNQ sur les 

matériels de 
multiplication de la 
plante ornementale 

Ditylenchus dipsaci Allium L. 0% 
(Kuehn) Filipley 
IDITYDII 

Ditylenchus dipsaci Matériels de multiplication des plantes ornementales 0% 
(Kuehn) Filipjev autres que les semences 
IDITYD11 

Camassia Lindl., Chionodoxa Boiss., Crocus flavus 
Weston Galanthus L., Hyacinthus Tourn. ex L, 
Hymenocallis Salisb., Muscari Mill., Narcissus L., 
Ornithogalum L., Puschkinia Adams, Scilla L., 
Sternbergia Waldst. & Kit., Tulipa L. 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

ORNQ ou symptômes Genre ou genres des matériels de multiplication de la Seuil pour la présence 
causés par l'ORNQ plante ornementale de l'ORNQ sur les 

matériels de 
multiplication de la 
plante ornementale 

Candidatus Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
Phytoplasma mali autres que les semences 
Seemüller & Schneider 
PHYPMA1 Malus Mill. 

Candidatus Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
Phytoplasma prunorum autres que les semences 
Seemüller & Schneider 
IPHYPPRI Prunus L. 

Candidatus Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
Phytoplasma pyri autres que les semences 
Seemüller & Schneider 
rPHYPPY1 Pyrus L. 

Candidatus Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
Phytoplasma solani autres que les semences 
Quaqlino et al. 
PHYPSOl Lavandula L. 

Viroïde du Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
rabougrissement du autres que les semences 
chrysanthème 
ICSVD00.1 Argyranthemum Webb ex Sch.Bip., Chrysanthemum 

L. 

Viroïde de l'exocortis Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
des agrumes ICEVD001 autres que les semences 

Citrus L. 
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Virus de la tristeza des Matériels de multiplication des plantes ornementales 0% 
agrumes iCTV0001 autres que les semences 
(isolats de l'Union 

Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella Swingle europeenne) 
hybrides de Fortunella Swingle, Poncirus Raf. 
hybrides de Poncirus Raf. 

Tospovirus des taches Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
necrotiques de autres que les semences 
l'impatiens FINSVOOI 

Begonia x hiemalis 

Fotsch, hybrides d'Impatiens L. de Nouvelle-Guinée 

Viroïde du tubercule en Capsicum annuum L., 0 % 
fuseau de la pomme de 
terre [PSTVD01 

Virus de la sharka Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
IPPV0001 autres que les semences 

Prunus armeniaca L., Prunus blireiana Andre, Prunus 
brigantina Vill., Prunus cerasifera Ehrh., Prunus 
cistena Hansen, Prunus curdica Fenzl et Fritsch., 
Prunus domestica L., Prunus domestica ssp. insititia 
(L.) C.K. Schneid, Prunus domestica ssp. Italica 
(Borkh.) Hegi., Prunus dulcis (Miller) Webb, Prunus 
glandulosa Thunb., Prunus holosericea Batal., 
Prunus hortulana Bailey, Prunus iaponica Thunb., 
Prunus mandshurica (Maxim.) Koehne, Prunus 
maritima Marsh., Prunus mume Sieb. et Zucc., 
Prunus nigra Ait., Prunus persica (L.) Batsch, Prunus 
salicina L., Prunus sibirica L., Prunus simonii Carr., 
Prunus spinosa L , Prunus tomentosa Thunb., 
Prunus triloba Lindl. 

—autres espèces de Prunus L. sensibles au virus de 
la sharka 

Tospovirus de la Matériels de multiplication des plantes ornementales 0 % 
maladie bronzée de la autres que les semences 
tomate ITSWV001 

Begonia x hiemalis 

Fotsch, Capsicum annuum L., Chrysanthemum L. 
Gerbera L., hybrides d'Impatiens L. de Nouvelle- 
Guinée, Pelargonium L. 
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(Actes non législatifs) 

DIRECTIVES 

DIREC11VE D'EXÉCUTION (UE) 2020/177 DE LA COMMISSION 

du 11 février 2020 

modifiant les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE 
du Conseil, les directives 93/49/CEE et 93/61/CEE ainsi que les directives d'exécution 2014/21/UE et 
2014/98/UE de la Commission en ce qui concerne les organismes nuisibles aux végétaux présents sur les 

semences et autres matériels de reproduction des végétaux 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences de plantes fourragères (1), 
et notamment son article 21 bis, 

vu la directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences de céréales (2), et 
notamment son article 21 bis, 

vu la directive 68/193/CEE du Conseil du 9 avril 1968 concernant la commercialisation des matériels de multiplication 
végétative de la vigne (3), et notamment son article 17 bis, 

vu la directive 98/56/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant la commercialisation des matériels de multiplication des 
plantes ornementales (4), et notamment son article 5, paragraphe 5, 

vu la directive 2002/55/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences de légumes (5), et 
notamment son article 45, 

vu la directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des plants de pommes de terre (6), 
et notamment son article 18, point c), et son article 24, 

vu la directive 2002/57/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences de plantes oléagineuses 
et à fibres (7), et notamment son article 24, 

(1) JO L 125 du 11.7.1966, p. 2298. 
(2) JO L 125 du 11.7.1966, p. 2309. 
(3) JO L 93 du 17.4.1968, p. 15. 
(4) JO L 226 du 13.8.1998, p. 16. 
(5) JO L 193 du 20.7.2002, p. 33. 
(6) JO L 193 du 20.7.2002, p. 60. 
(2) JO L 193 du 20.7.2002, p. 74. 



L 41/2 FR journal officiel de l'Union européenne 13.2.2020 

 

vu la directive 2008/72/CE du Conseil du 15 juillet 2008 concernant la commercialisation des plants de légumes et des 
matériels de multiplication de légumes autres que les semences (8), et notamment son article 4, 

vu la directive 2008/90/CE du Conseil du 29 septembre 2008 concernant la commercialisation des matériels de multiplication 
de plantes fruitières et des plantes fruitières destinées à la production de fruits (9), et notamment son article 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) 201 6/203 1 du Parlement européen et du Conseil (10) s'applique à partir du 14 décembre 2019. Afin 
que ses dispositions prennent pleinement effet, il convient d'adopter des modalités d'exécution régissant les organismes 
nuisibles, les végétaux, les produits végétaux et autres objets, ainsi que les exigences correspondantes requises pour 
protéger le territoire de l'Union des risques phytosanitaires. 

(2) Eu égard à ce qui précède, il y a lieu d'établir des règles spécifiques afin de répertorier les organismes réglementés non 
de quarantaine de l'Union (ci-après les «ORNQ») ainsi que les mesures visant à prévenir leur présence sur les végétaux 
concernés destinés à la plantation. 

(3) Les organismes nuisibles énumérés à l'annexe I, partie A, et à l'annexe II, partie A, chapitre I, de la directive 2000/29/CE 
du Conseil (11) ont fait l'objet d'une réévaluation par l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) afin de dresser 
la liste des organismes nuisibles de quarantaine de l'Union, conformément à l'article 5 du règlement (UE) 2016/2031. 
La réévaluation était nécessaire pour mettre à jour le statut phytosanitaire de ces organismes nuisibles compte tenu des 
évolutions techniques et scientifiques les plus récentes et pour évaluer leur conformité avec les critères énoncés à l'article 3 
en ce qui concerne le territoire de l'Union et à l'annexe I, section 1, dudit règlement. 

(4) L'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes (OEPP) a procédé à une réévaluation des 
organismes nuisibles énumérés à l'annexe II, partie A, chapitre II, de la directive 2000/29/CE, des cultures et des organismes 
nuisibles visés respectivement aux points 3 et 6 de l'annexe I de la directive 66/401/CEE, ainsi que des organismes 
nuisibles énumérés à l'annexe II, point 3, de la directive 66/402/CEE, à l'annexe I et à l'annexe II, point 4, de la directive 
68/193/CEE, ainsi que des organismes nuisibles énumérés dans les actes adoptés en application de l'article 5, paragraphe 5, 
de la directive 98/56/CE, à l'annexe II de la directive 2002/55/CE, aux annexes I et II de la directive 2002/56/CE ainsi 
que dans les actes adoptés en application de l'article 18, point c), de cette directive, à l'annexe I, point 4, et à l'annexe II, 
partie I, point 5, de la directive 2002/57/CE, et à l'article 4 de la directive 2008/72/CE. 

(5) Sur la base de cette réévaluation, les ORNQ pertinents, les végétaux destinés à la plantation correspondants et les seuils 
respectifs applicables à la présence d'ORNQ sur les végétaux destinés à la plantation correspondants sont énumérés à 
l'annexe IV du règlement d'exécution (LJE) 2019/2072 de la Commission (12). En outre, des mesures visant à prévenir la 
présence d'ORNQ sont énoncées à l'annexe V dudit règlement d'exécution. 

(6) Les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 2002/55/CE, 2002/56/CE, 2002/57/CE, 93/49/CEE, 93/61/CEE et 
les directives d'exécution 2014/21/UE et 2014/98/UE devraient prévoir des mesures supplémentaires en ce qui concerne 
les ORNQ relevant de leur champ d'application. 

(7) 11 convient dès lors de mettre à jour ces directives afin d'adapter ou de supprimer les dispositions relatives à certains 
organismes nuisibles qui peuvent être considérés comme des ORNQ au sens du règlement (UE) 2016/2031. 

JO L 205 du 1.8.2008, p. 28. 
JO L 267 du 8.10.2008, p. 8. 
Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les 
organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 
et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE 
et 2007/33/CE (JO L 317 du 23.11.2016, p. 4). 
Directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de protection contre l'introduction dans la Communauté 
d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté (JO L 169 du 
10.7.2000, p. 1). 
Règlement d'exécution (UE) 2019/2072 de la Commission du 28 novembre 2019 établissant des conditions uniformes pour la mise 
en œuvre du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne les mesures de protection contre les 
organismes nuisibles aux végétaux, abrogeant le règlement (CE) n° 690/2008 de la Commission et modifiant le règlement d'exécution 
(UE) 2018/2019 de la Commission (J0 L 319 du 10.12.2019, p. 1). 

(8)  
(9)  
(10)  
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(8) Pour des raisons de clarté et d'adaptation au nouveau cadre juridique, il y a lieu d'indiquer dans ces directives que les 
semences ou d'autres matériels de reproduction des végétaux, le cas échéant, doivent également satisfaire aux exigences 
concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes de quarantaine de zone protégée et les ORNQ 
énoncées dans les actes d'exécution adoptés en application de l'article 5, paragraphe 2, de l'article 32, paragraphe 3, 
de l'article 37, paragraphe 2, de l'article 37, paragraphe 4, de l'article 40, paragraphe 2, de l'article 41, paragraphe 2, 
de l'article 53, paragraphe 2, de l'article 54, paragraphe 2, de l'article 72, paragraphe 1, de l'article 73, de l'article 79, 
paragraphe 2, et de l'article 80, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031, ainsi qu'aux mesures adoptées en application 
de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. Cette précision devrait également figurer dans la directive 66/401/CEE, 
bien qu'aucune exigence supplémentaire n'y soit prévue pour des ORNQ spécifiques. 

(9) Pour des raisons de cohérence et d'harmonisation des différents termes utilisés, il convient d'indiquer dans ces directives 
que les semences ou les autres matériels de reproduction des végétaux, le cas échéant, doivent être pratiquement exempts 
d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des semences ou d'autres matériels de reproduction 
des végétaux, le cas échéant. 

(10) En particulier, les références aux organismes nuisibles ainsi que les seuils respectifs figurant aux annexes I et II de la 
directive 66/402/CEE devraient être mis à jour afin d'assurer la cohérence avec la liste des ORNQ correspondants et de 
leurs seuils respectifs établie à l'annexe IV du règlement d'exécution (UE) 2019/2072. 

(11) La directive 68/193/CEE devrait être mise à jour afin d'inclure de nouvelles prescriptions reflétant l'évolution des 
connaissances et des techniques scientifiques en ce qui concerne la production de la vigne, ainsi que de nouvelles 
prescriptions résultant de l'évaluation des ORNQ par l'OEPP. Ces prescriptions devraient remplacer les prescriptions 
sanitaires existantes applicables aux vignes-mères et aux pépinières et inclure des prescriptions relatives au sol et les 
conditions de production applicables aux vignes-mères et aux pépinières, des prescriptions relatives au.x sites de production, 
aux inspections, aux listes d'ORNQ ainsi que les mesures correspondantes visant à prévenir la présence de ces ORNQ. 
11 y a donc lieu de modifier les annexes I et II de ladite directive en conséquence. 

(12) Les listes des ORNQ, des organismes nuisibles et des végétaux figurant dans les annexes des directives 93/49/CEE et 
93/61/CEE devraient être mises à jour et remplacées par de nouvelles listes afin d'assurer la cohérence avec les ORNQ, 
les végétaux destinés à la plantation et les seuils correspondants tels qu'énumérés à l'annexe IV du règlement d'exécution 
(UE) 2019/2072. 

(13) 11 convient par ailleurs de préciser, dans ces directives, que les matériels de multiplication respectifs devraient, au moins 
sur la base d'une inspection visuelle, être pratiquement exempts sur le lieu de production de tous les organismes nuisibles 
énumérés dans leurs annexes respectives en ce qui concerne lesdits matériels. Cela est nécessaire pour permettre une 
approche au niveau de la production moins stricte que celle concernant les exigences applicables aux matériels de 
multiplication qui sont commercialisés. 

(14) La liste des insectes figurant à l'annexe II, point 3 b), de la directive 2002/55/CE devrait être remplacée par une nouvelle 
liste afin d'assurer la cohérence avec les ORNQ, les végétaux destinés à la plantation et les seuils correspondants tels 
qu'énumérés à l'annexe IV du règlement d'exécution (UE) 2019/2072. 

(15) Les organismes nuisibles mentionnés aux annexes I et II de la directive 2002/56/CE devraient être remplacés par une 
nouvelle liste afin d'assurer la cohérence avec les ORNQ et les seuils correspondants concernant les plants de base et les 
plants certifiés de pommes de terre, tels qu'énumérés à l'annexe IV du règlement d'exécution (UE) 2019/2072. 

(16) Les références aux organismes nuisibles, les seuils respectifs ainsi que certaines conditions relatives aux végétaux destinés 
à la plantation correspondants figurant en annexe de la directive d'exécution 2014/21/UE devraient être modifiés en 
conséquence. 

(17) Les organismes nuisibles mentionnés aux annexes I et II de la directive 2002/57/CE devraient être remplacés par une 
nouvelle liste afin d'assurer la cohérence avec les ORNQ, les végétaux destinés à la plantation et les seuils correspondants 
tels qu'énumérés à l'annexe IV du règlement d'exécution (UE) 2019/2072. 

(18) L'OEPP a par ailleurs conclu que deux organismes nuisibles du sol, à savoir Phialophora gregata et Phytophthora megasperma, 
qui sont susceptibles d'être transmis par le sol aux graines de soja, ne devraient pas être répertoriés en tant qu'ORNQ. 
Par conséquent, la matière inerte ne présente plus de risque au regard de ces organismes nuisibles et l'exigence relative 
à la matière inerte concernant les graines de soja devrait être exclue du champ d'application de ladite directive. 
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(19) La directive d'exécution 2014/98/UE devrait faire l'objet d'une nouvelle mise à jour afin d'inclure de nouvelles prescriptions 
reflétant l'évolution des connaissances scientifiques et techniques en ce qui concerne la production des matériels de 
multiplication de plantes fruitières et des plantes fruitières, et en se basant sur l'évaluation des ORNQ par l'OEPP. Cette 
mise à jour devrait comprendre les prescriptions phytosanitaires existantes applicables aux différentes catégories de 
matériels de multiplication et intégrer de nouveaux ORNQ, ainsi que des mesures relatives à ces ORNQ, et inclure des 
prescriptions concernant le site de production, le lieu de production ou la zone, afin de prévenir la présence, sur les 
végétaux destinés à la plantation correspondants, de tous les ORNQ répertoriés. 

(20) Au moment de l'adoption de la directive d'exécution 2014/98/UE, aucune distinction claire n'était faite entre les matériels 
présents sur les sites de production et les matériels de multiplication destinés à la commercialisation. En ce qui concerne les 
prescriptions phytosanitaires applicables aux différentes catégories de matériels de multiplication figurant dans la directive 
d'exécution 2014/98/UE, il convient d'établir une distinction claire entre les prescriptions phytosanitaires applicables aux 
plantes mères et aux matériels de multiplication présents sur les sites de production et celles applicables aux matériels de 
multiplication destinés à la commercialisation. Les matériels de multiplication destinés à la commercialisation devraient 
être exempts, sur la base d'une inspection visuelle, de tous les ORNQ qui sont énumérés à l'annexe IV du règlement 
d'exécution (UE) 2019/2072 pour les genres et espèces pertinents concernés. C'est la raison pour laquelle l'annexe IV du 
règlement d'exécution (UE) 2019/2072 établit un seuil de tolérance zéro pour tous les ORNQ. Les plantes mères et les 
matériels de multiplication des catégories de base, certifiée et CAC (Conformitas Agraria Communiions) présents sur les sites 
de production peuvent présenter des symptômes liés à certains ORNQ à la condition que des mesures appropriées aient 
été prises pour les plantes mères et les matériels de multiplication concernés. Ces mesures peuvent consister à écarter 
les plantes mères et matériels de multiplication d'autres matériels de multiplication de la même catégorie, à arracher les 
plants malades et, le cas échéant, à détruire les matériels concernés. 

(21) La directive d'exécution 2014/98/UE mentionne des seuils dans ses articles 10, 16 et 21 ainsi qu'à son annexe I, partie B, 
sans préciser à quel type de matériels ces seuils s'appliquent. Par souci de clarté, l'annexe IV du règlement d'exécution 
(UE) 2019/2072 établit un seuil de tolérance zéro pour tous les ORNQ concernant les matériels de multiplication de 
plantes fruitières et les plantes fruitières destinés à la commercialisation. Les articles 10, 16 et 21 de la directive d'exécution 
2014/98/UE devraient être mis à jour en conséquence, conformément à cette approche, et les seuils relatifs aux ORNQ 
devraient être supprimés de son annexe 1, partie B. 

(22) De nouveaux ORNQ devraient figurer aux annexes I et II de la directive d'exécution 2014/98/UE, tandis que certaines 
dénominations d'espèces de fruits devraient être mises à jour à son annexe III. 

(23) En outre, il convient d'actualiser les prescriptions énoncées à l'annexe IV de la directive d'exécution 2014/98/UE en tenant 
compte de l'évaluation de l'OEPP. 

(24) La présente directive devrait entrer en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne de manière à laisser suffisamment de temps aux autorités compétentes et aux opérateurs professionnels pour 
se préparer à sa transposition et à son application. 

(25) Afin de laisser aux autorités compétentes et aux opérateurs professionnels le temps nécessaire pour se conformer aux 
dispositions de la présente directive, celle-ci devrait s'appliquer à partir du 1" juin 2020. 

(26) Les mesures prévues par la présente directive sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des animaux, 
des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modification de la directive 66/401/CEE 

Les annexes 1 et 11 de la directive 66/401/CEE sont modifiées conformément à l'annexe 1 de la présente directive. 
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Article 2 

Modification de la directive 66/402/CEE 

Les annexes I et II de la directive 66/402/CEE sont modifiées conformément à l'annexe II de la présente directive. 

Article 3 

Modification de la directive 68/193/CEE 

Les annexes I et II de la directive 68/193/CEE sont modifiées conformément à l'annexe III de la présente directive. 

Article 4 

Modification de la directive 93/49/CEE 

La directive 93/49/CEE est modifiée comme suit: 

1) l'article 3 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 3 

Les matériels de multiplication de plantes ornementales se révèlent, au moins sur la base d'une inspection visuelle, 
pratiquement exempts sur le lieu de production de tous les organismes nuisibles énumérés en annexe pour les matériels 
de multiplication de plantes ornementales correspondants. 

La présence d'organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) sur les matériels de multiplication de plantes 
ornementales destinés à la commercialisation ne dépasse pas, au moins sur la base d'une inspection visuelle, les seuils 
respectifs fixés en annexe. 

Les matériels de multiplication de plantes ornementales se révèlent, au moins sur la base d'une inspection visuelle, 
pratiquement exempts de tout organisme nuisible, autre que les organismes nuisibles énumérés en annexe pour les 
matériels de multiplication de plantes ornementales particuliers, qui réduit la valeur d'utilisation et la qualité de ces 
matériels, ainsi que de tout signe ou symptôme lié à un tel organisme. 

Les matériels satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes 
de quarantaine de zone protégée et les ORNQ prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement 
(UE) 2016/2031 (*), ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, de ce règlement. 

(*) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection 
contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 23.11.2016, p. 4).»; 

2) l'article 3 bis est supprimé; 

3) l'annexe est remplacée par le texte figurant à l'annexe IV de la présente directive. 

Article 5 

Modification de la directive 93/61/CEE 

La directive 93/61/CEE est modifiée comme suit: 

1) l'article 3 est remplacé par le texte suivant: 

‹‹Article 3 

Les matériels de multiplication de légumes et les plants de légumes se révèlent, au moins sur la base d'une inspection 
visuelle, pratiquement exempts sur le lieu de production de tous les organismes nuisibles énumérés en annexe pour les 
matériels de multiplication et les plants correspondants. 
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La présence d'organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) sur les matériels de multiplication de légumes et 
les plants de légumes qui sont commercialisés ne dépasse pas, au moins sur la base d'une inspection visuelle, les seuils 
respectifs fixés en annexe. 

Les matériels de multiplication de légumes et les plants de légumes se révèlent, lors de l'inspection visuelle, pratiquement 
exempts de tout organisme nuisible, autre que les organismes nuisibles énumérés en annexe pour les matériels de 
multiplication et les plants correspondants, qui réduit la valeur d'utilisation et la qualité des matériels de multiplication 
de légumes et des plants de légumes. 

Les matériels de multiplication de légumes et les plants de légumes satisfont également aux prescriptions concernant 
les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes de quarantaine de zone protégée et les ORNQ prévues dans 
le règlement (UE) 2016/2031 (*) et dans les actes d'exécution adoptés en application de ce règlement, y compris aux 
mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

(*) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection 
contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 23.11.2016, p. 4).»: 

2) l'annexe est remplacée par le texte figurant à l'annexe V de la présente directive. 

Article 6 

Modification de la directive 2002/55/CE 

Les annexes I et II de la directive 2002/55/CE sont modifiées conformément à l'annexe VI de la présente directive. 

Article 7 

Modification de la directive 2002/56/CE 

Les annexes I et II de la directive 2002/56/CE sont remplacées par le texte figurant à l'annexe VII de la présente directive. 

Article 8 

Modification de la directive 2002/57/CE 

Les annexes 1 et II de la directive 2002/57/CE sont modifiées conformément à l'annexe VIII de la présente directive. 

Article 9 

Modification de la directive d'exécution 2014/21/UE 

La directive d'exécution 2014/21/UE est modifiée comme suit: 

I) l'article 2 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 2 

Conditions minimales à remplir par les plants de pommes de terre prébase 

1. Les États membres veillent à ce que les plants de pommes de terre prébase remplissent les conditions minimales 
suivantes: 

a) ils sont issus de plantes mères exemptes des organismes nuisibles suivants: Pectobacterium spp., Dickeya spp., Candidatus 
Liberibacter solanacearum, Candidatus Phytoplasma solani, viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de terre, virus 
de l'enroulement de la pomme de terre, virus A de la pomme de terre, virus M de la pomme de terre, virus S de la 
pomme de terre, virus X de la pomme de terre et virus Y de la pomme de terre; 
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b) le nombre de plantes en culture non conformes à la variété et celui de plantes de variétés étrangères ne dépassent 
pas, au total, 0,01 %; 

c) le nombre maximal de générations en champ est de quatre; 

d) la présence d'ORNQ ou de symptômes causés par les ORNQ respectifs sur les plants de pommes de terre prébase ne 
dépasse pas les seuils fixés dans le tableau suivant: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Seuil pour la présence de l'ORNQ sur les plantes 
cultivées pour obtenir des plants de pommes de 

terre prébase 

Jambe noire (Dickeya Samson et al. spp. [1D1CKG]; Peaobacterium 
Waldee emend. Hauben et al. spp. [1PECBG]) 

0 cic. 

Candiclatus Liberibacter solanacearum Liefting et al. [LIBEPS] 0 % 

Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. [PHYPSO] 0 % 

Symptômes de mosaïque causés par des virus 

et 

symptômes causés par le virus de l'enroulement de la pomme de terre 
[PLRV00] 

0,1 % 

Viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de terre [PSTVDO] 0 % 

Seuil pour la présence de l'ORNQ dans la 
ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ descendance directe des plants de pommes de terre 

prébase 

Symptômes causés par une infection virale 0,5 % 

2. Les États membres veillent à ce que les plants de pommes de terre prébase puissent être commercialisés comme 
relevant de la "classe de l'Union PBTC" et de la "classe de l'Union PB", conformément aux conditions définies en annexe. 

3. Le respect des exigences établies au paragraphe 1, points b) et d), est vérifié par des inspections officielles sur le 
terrain. En cas de doute, ces inspections sont complétées par des tests officiels effectués sur les feuilles. 

Lorsque des méthodes de micropropagation sont utilisées, le respect des dispositions du paragraphe 1, point a), est vérifié 
par la réalisation, sur la plante mère, de tests officiels ou de tests sous supervision officielle. 

Lorsque des méthodes de sélection clonale sont utilisées, le respect des dispositions du paragraphe 1, point a), est vérifié 
par la réalisation, sur le stock clonal, de tests officiels ou de tests sous supervision officielle.»; 

2) l'article 3 est remplacé par le texte suivant: 

Article 3 

Conditions minimales à remplir par les lots de plants de pommes de terre prébase 

Les États membres veillent à ce que les lots de plants de pommes de terre prébase remplissent les conditions minimales 
suivantes: 

a) le volume de terre et de corps étrangers ne dépasse pas 1,0 % de la masse; 

b) les pommes de terre atteintes de pourriture autre que le flétrissement bactérien ou la pourriture brune ne sont pas 
présentes en quantité supérieure à 0,2 % de la masse; 
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c) les pommes de terre présentant des défauts extérieurs, y compris des tubercules difformes ou blessés, ne dépassent 
pas 3,0 % de la masse; 

d) les pommes de terre affectées par la gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne dépassent pas 5,0 % de la 
masse; 

e) les tubercules flétris à la suite d'une déshydratation excessive ou d'une déshydratation causée par la gale argentée ne 
dépassent pas 0,5 % de la masse; 

f) les lots de plants de pommes de terre prébase satisfont aux exigences suivantes en ce qui concerne la présence d'ORNQ 
ou de maladies causées par les ORNQ respectifs, comme indiqué dans le tableau ci-dessous: 

ORNQ ou symptômes cai  isés l'ORNQ par  Seuil pour la présence de l'ORNQ sur les lots de plants 
de pommes de terre prébase 

Canclielatus Liberibacter solanacearum Liefting et al. [LIBEPS] 0 % 

Ditylenchus destructor Th ont e [DITYDE] 0 % 

Rhizoctone brun affectant les tubercules sur plus de 10 % de leur 
surface, causé par Thanatephorus cucumeris (A.B. Frank) Donk [RHIZSO] 

1,0 % 

Gale poudreuse affectant les tubercules sur plus de 10 % de leur surface, 
causée par Spongospora subterranea (Wallr.) Lagerh. [SPONSU] 

1,0 % 

g) le nombre total de pommes de terre telles que celles visées aux points b) à f) ne dépasse pas 6,0 % de la masse.»; 

3) l'annexe est remplacée par le texte figurant à l'annexe IX de la présente directive. 

Article 10 

Modification de la directive d'exécution 2014/98/UE 

La directive d'exécution 2014/98/UE est modifiée comme suit: 

1) l'article 10 est remplacé par le texte suivant: 

,‹Article 10 

Prescriptions phytosanitaires applicables aux plantes mères initiales et aux matériels initiaux 

1. Une inspection visuelle des installations, des champs et des lots permet de constater qu'une plante mère initiale 
ou un matériel initial est exempt des organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) figurant aux annexes I et II, 
conformément aux prescriptions de l'annexe IV, pour le genre ou l'espèce concerné. Cette inspection visuelle est effectuée 
par l'organisme officiel responsable et, le cas échéant, par le fournisseur. 

L'organisme officiel responsable et, le cas échéant, le fournisseur soumettent la plante mère initiale ou le matériel initial à 
un échantillonnage et à une analyse en ce qui concerne les ORNQ figurant à l'annexe II, conformément aux prescriptions 
de l'annexe IV, pour le genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

Si des doutes apparaissent quant à la présence des ORNQ figurant à l'annexe I, l'organisme officiel responsable et, le 
cas échéant, le fournisseur soumettent la plante mère initiale ou le matériel initial concerné à un échantillonnage et à 
une analyse. 

2. S'agissant de l'échantillonnage et de l'analyse prévus au paragraphe 1, les États membres appliquent les protocoles 
de l'OEPP ou d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale. Quand de tels protocoles n'existent pas, l'organisme 
officiel responsable applique les protocoles correspondants établis à l'échelle nationale. Dans ce cas, les États membres 
mettent, sur demande, ces protocoles à la disposition des autres États membres et de la Commission. 
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L'organisme officiel responsable et, le cas échéant, le fournisseur transmettent les échantillons aux laboratoires agréés 
par l'organisme officiel responsable. 

3. En cas de résultat d'analyse positif pour l'un quelconque des ORNQ figurant aux annexes I et II pour le genre ou 
l'espèce concerné, le fournisseur écarte la plante mère initiale ou le matériel initial infesté des autres plantes mères initiales 
et matériels initiaux, conformément à l'article 3, paragraphe 3, ou à l'article 4, paragraphe 3, ou prend des mesures 
appropriées conformément à l'annexe IV. 

4. Les mesures visant à garantir le respect des prescriptions énoncées au paragraphe 1 figurent à l'annexe IV pour le 
genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

5. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux plantes mères initiales et aux matériels initiaux placés en cryoconservation.»; 

2) le titre de l'article 1 1 est remplacé par le texte suivant: 

«Prescriptions relatives au sol applicables aux plantes mères initiales et aux matériels initiaux»; 

3) l'article 1 6 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 16 

Prescriptions phytosanitaires applicables aux plantes mères de base et aux matériels de base 

1 . Une inspection visuelle des installations, des champs et des lots permet de constater qu'une plante mère de base ou 
un matériel de base est exempt des ORNQ figurant aux annexes I et II, conformément aux prescriptions de l'annexe IV, 
pour le genre ou l'espèce concerné. Cette inspection visuelle est effectuée par l'organisme officiel responsable et, le cas 
échéant, par le fournisseur. 

L'organisme officiel responsable et, le cas échéant, le fournisseur soumettent la plante mère de base ou le matériel de base 
à un échantillonnage et à une analyse en ce qui concerne les ORNQ figurant à l'annexe II, conformément aux prescriptions 
de l'annexe IV, pour le genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

Si des doutes apparaissent quant à la présence des ORNQ figurant à l'annexe I, l'organisme officiel responsable et, le 
cas échéant, le fournisseur soumettent la plante mère de base ou le matériel de base concerné à un échantillonnage et 
à une analyse. 

2. S'agissant de l'échantillonnage et de l'analyse prévus au paragraphe 1, les États membres appliquent les protocoles 
de l'OEPP ou d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale. Quand de tels protocoles n'existent pas, l'organisme 
officiel responsable applique les protocoles correspondants établis à l'échelle nationale. Dans ce cas, les États membres 
mettent, sur demande, ces protocoles à la disposition des autres États membres et de la Commission. 

L'organisme officiel responsable et, le cas échéant, le fournisseur transmettent les échantillons aux laboratoires agréés 
par l'organisme officiel responsable. 

3. En cas de résultat d'analyse positif pour l'un quelconque des ORNQ figurant aux annexes I et II pour le genre ou 
l'espèce concerné, le fournisseur écarte la plante mère de base ou le matériel de base infesté des autres plantes mères 
de base et matériels de base, conformément à l'article 1 5, paragraphe 7, ou à l'article 1 5, paragraphe 8, ou prend des 
mesures appropriées conformément à l'annexe IV. 

4. Les mesures visant à garantir le respect des prescriptions énoncées au paragraphe 1 figurent à l'annexe IV pour le 
genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

5. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux plantes mères de base et aux matériels de base placés en cryoconservation.»; 

4) le titre de l'article 1 7 est remplacé par le texte suivant: 

«Prescriptions relatives au sol applicables aux plantes mères de base et aux matériels de base»; 



L 41/10 FR Journal officiel de l'Union européenne 13.2.2020 

 

5) l'article 21 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 21 

Prescriptions phytosanitaires applicables aux plantes mères certifiées et aux matériels certifiés 

1. Une inspection visuelle des installations, des champs et des lots permet de constater qu'une plante mère certifiée ou 
un matériel certifié est exempt des ORNQ figurant aux annexes I et II, conformément aux prescriptions de l'annexe IV, 
pour le genre ou l'espèce concerné. Cette inspection visuelle est effectuée par l'organisme officiel responsable et, le cas 
échéant, par le fournisseur. 

L'organisme officiel responsable et, le cas échéant, le fournisseur soumettent la plante mère certifiée ou le matériel certifié 
à un échantillonnage et à une analyse en ce qui concerne les ORNQ figurant à l'annexe II, conformément aux prescriptions 
de l'annexe IV, pour le genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

Si des doutes apparaissent quant à la présence des ORNQ figurant à l'annexe I, l'organisme officiel responsable et, le 
cas échéant, le fournisseur soumettent la plante mère certifiée ou le matériel certifié concerné à un échantillonnage et 
à une analyse. 

2. S'agissant de l'échantillonnage et de l'analyse prévus au paragraphe 1, les États membres appliquent les protocoles 
de l'OEPP ou d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale. Quand de tels protocoles n'existent pas, l'organisme 
officiel responsable applique les protocoles correspondants établis à l'échelle nationale. Dans ce cas, les États membres 
mettent, sur demande, ces protocoles à la disposition des autres États membres et de la Commission. 

L'organisme officiel responsable et, le cas échéant, le fournisseur transmettent les échantillons aux laboratoires agréés 
par l'organisme officiel responsable. 

3. En cas de résultat d'analyse positif pour l'un quelconque des ORNQ figurant aux annexes I et II pour le genre ou 
l'espèce concerné, le fournisseur écarte la plante mère certifiée ou le matériel certifié infesté des autres plantes mères 
certifiées et matériels certifiés, conformément à l'article 20, paragraphe 7, ou à l'article 20, paragraphe 8, ou prend des 
mesures appropriées conformément à l'annexe IV. 

4. Les mesures visant à garantir le respect des prescriptions énoncées au paragraphe 1 figurent à l'annexe IV pour le 
genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

5. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux plantes mères certifiées et aux matériels certifiés placés en cryoconservation.»; 

6) le titre de l'article 22 est remplacé par le texte suivant: 

«Prescriptions relatives au sol applicables aux plantes mères certifiées et aux matériels certifiés»; 

7) à l'article 22, paragraphe 2, le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Sauf indication contraire, l'échantillonnage et l'analyse n'ont pas lieu d'être dans le cas des plantes fruitières certifiées.»; 

8) l'article 26 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 26 

Prescriptions phytosanitaires applicables aux matériels CAC 

1. Une inspection visuelle des installations, des champs et des lots effectuée par le fournisseur au stade de la production 
permet de constater que les matériels CAC sont pratiquement exempts des organismes nuisibles figurant aux annexes I 
et II pour le genre ou l'espèce concerné, sauf autre indication précisée à l'annexe IV. 

Le fournisseur soumet la source identifiée de matériels ou les matériels CAC à un échantillonnage et à une analyse en ce 
qui concerne les ORNQ figurant à l'annexe II, conformément aux prescriptions de l'annexe IV, pour le genre ou l'espèce 
concerné et la catégorie considérée. 

Si des doutes apparaissent quant à la présence des ORNQ figurant à l'annexe I, le fournisseur soumet la source identifiée 
de matériels ou les matériels CAC concernés à un échantillonnage et à une analyse. 
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Les matériels de multiplication CAC et les plantes fruitières CAC en lots ne sont commercialisés, après le stade de la 
production, que s'ils se révèlent exempts de signes ou de symptômes des organismes nuisibles figurant aux annexes I 
et II lors de l'inspection visuelle effectuée par le fournisseur. 

Le fournisseur met en œuvre les mesures visant à garantir le respect des prescriptions énoncées au paragraphe 1, 
conformément à l'annexe IV, pour le genre ou l'espèce concerné et la catégorie considérée. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux matériels CAC placés en cryoconservation.»; 

9) l'article 27 bis suivant est inséré: 

«Article 27 bis 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Outre les prescriptions phytosanitaires et celles relatives au sol énoncées aux articles 9, 10, 11, 16, 17, 21, 22 et 26,1es 
matériels de multiplication et les plantes fruitières sont produits conformément aux prescriptions concernant le site de 
production, le lieu de production ou la zone énoncées à l'annexe IV, afin de limiter la présence des ORNQ figurant dans 
ladite annexe pour le genre ou l'espèce concerné.»; 

10) les annexes I à IV sont remplacées par le texte figurant à l'annexe X de la présente directive. 

Article 11 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus tard le 31 mai 2020. Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte 
de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent 
dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 12 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 13 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 11 février 2020. 

Par la Commission 

La présidente 

Ursula VON DER LEYEN 



L 41/12 FR Journal officiel de l'Union européenne 13.2.2020 

  

ANNEXE I 

Modification de la directive 66/401/CEE 

La directive 66/401/CEE est modifiée comme suit: 

1) À l'annexe I, le point 5 est remplacé par le texte suivant: 

«La culture est pratiquement exempte d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des semences. 

La culture satisfait également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes 
de quarantaine de zone protégée et les organismes réglementés non de quarantaine (les "ORNQ") prévues dans les actes 
d'exécution adoptés en application du règlement (UE) 2016/2031 (*), ainsi qu'aux mesures adoptées en application de 
l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement; 

La présence d'ORNQ sur la culture et sur les différentes catégories satisfait aux prescriptions établies dans le tableau suivant: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Végétal destiné à la 

plantation (genre ou 
espèce) 

Seuil pour la 
production de 

semences prébase 

Seuil pour la 
production de 

semences de base 

Seuil pour la 
production de 

semences certifiées 

Clavibacter michiganensis ssp. insidiosus 
(McCulloch 1925) Davis et al. 
[CORBIN] 

Medicago sativa L. 0 % 0 % 0 % 

Dilenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev 
[DITYDI] 

Medicago sativa L. 0 % 0 % 0 % 

(*) Règlement (UE) 201 6/203 1 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection 
contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 228/2013, (UE) n° 6 52/201 4 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE 00 L 317 du 23.11.2016, p. 4).» 

2) À l'annexe II, section I, le point 3 est remplacé par le texte suivant: 

«Les semences sont pratiquement exemptes d'organismes nuisibles réduisant leur valeur d'utilisation et leur qualité. 

Les semences satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes 
de quarantaine de zone protégée et les ORNQ prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement 
(UE) 2016/2031, ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

La présence d'ORNQ sur les semences et sur les différentes catégories satisfait aux prescriptions établies dans le tableau 
suivant: 

ORNQ ou symptômes causés 
par l'ORNQ 

Végétal destiné à la 
plantation (genre ou 

espèce) 

Seuil pour les semences 
prébase 

Seuil pour les semences 
de base 

Seuil pour les semences 
certifiées 

Clavibacter michiganensis ssp. 
insidiosus (McCulloch 1925) 
Davis et al. [CORBIN] 

Medicago sativa L. 0 % 0 % 0 % 

Dilenchus dipsaci (Kuehn) 
Filipjev [DITYDI] 

Medicago sativa L. 0 % 0 % 0 %» 
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ANNEXE 11 

Modification de la directive 661402/CEE 

La directive 66/402/CEE est modifiée comme suit: 

1) L'annexe 1 est modifiée comme suit: 

a) Au point 3, la partie A est remplacée par le texte suivant: 

«A. Oryza sativa: 

Le nombre de plantes pouvant être reconnues comme étant des plantes manifestement sauvages ou des plantes 
à grains rouges ne dépasse pas: 

— zéro pour la production de semences de base, 

— une plante par 100 m2  pour la production de semences certifiées des première et deuxième générations.»; 

b) Le point 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. La culture est pratiquement exempte d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des 
semences. 

La culture satisfait également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes 
de quarantaine de zone protégée et les organismes réglementés non de quarantaine (les "ORNQ") prévues dans 
les actes d'exécution adoptés en application du règlement (UE) 2016/2031 (*), ainsi qu'aux mesures adoptées en 
application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

La présence d'ORNQ sur les cultures satisfait aux prescriptions établies dans le tableau suivant: 

Champignons et oomycètes 

ORNQ ou 
symptômes causés 

par IORNQ 

Végétal destiné 
à la plantation 

(genre ou espèce) 

il our la production 
de semences prébase 

s eu p  Seuil pour la production de 
semences de base 

Seu pour la production de il 
semences certifiées 

Gibberella fujikuroi Oryza sativa L. Pas plus de 2 plantes Pas plus de 2 plantes Semences certifiées de la 
Sawada [GIBBFU] symptomatiques par symptomatiques par première génération (C1): 

200 m'observées 200 m2  observées 
lors d'inspections sur lors d'inspections sur pas plus de 4 plantes 
pied effectuées à des pied effectuées à des symptomatiques par 200 m2  
moments opportuns moments opportuns observées lors d'inspections 
sur un échantillon sur un échantillon sur pied effectuées à des 
représentatif de représentatif de plantes moments opportuns sur un 
plantes de chaque 
culture. 

de chaque culture. échantillon représentatif de 
plantes de chaque culture. 

Semences certifiées de la 
deuxième génération (C2): 

pas plus de 8 plantes 
symptomatiques par 200 m' 
observées lors d'inspections 
sur pied effectuées à des 
moments opportuns sur un 
échantillon représentatif de 
plantes de chaque culture. 
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Nématodes 

ORNQ ou 
symptômes causés 

par l'ORNQ 

Végétal destiné à 
la plantation 

(genre ou espèce) 

Seuil pour la production 
de semences prébase 

Seuil pour la production de 
semences de base 

Seuil pour la production de 
semences certifiées 

Aphelenchoides 
beseyi Christie 
[APLOBE] 

Oryza sativa L. 0 % 0 % 0 % 

(*) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) n° 1 143/20 14 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 
74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 23.11.2016, p. 4).» 

2) L'annexe II est modifiée comme suit: 

a) Le point 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3 Les semences sont pratiquement exemptes d'organismes nuisibles réduisant leur valeur d'utilisation et leur qualité. 

Les semences satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les 
organismes de quarantaine de zone protégée et les ORNQ prévues dans les actes d'exécution adoptés en application 
du règlement (UE) 2016/2031, ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit 
règlement. 

La présence d'ORNQ sur les semences et sur les différentes catégories satisfait aux prescriptions établies dans le 
tableau suivant: 

Nématodes 

ORNQ ou symptômes causés 
par l'ORNQ 

Végétal destiné à la 
plantation 

(genre ou espèce) 

Seuil pour les semences 
prébase 

Seuil pour les semences 
de base 

Seuil pour les semences 
certifiées 

Aphelenchoides besseyi 
Christie [APLOBE] 

Olyza sativa L. 0 % 0 % 0 % 

Champignons 

Gibberella fujikuroi Sawada 
IGIBBFU] 

Oryza sativa L. Pratiquement 
exemptes 

Pratiquement 
exemptes 

Pratiquement 
exemptes» 

     

b) Le point 4 suivant est ajouté: 

«4. La présence de corps de champignons sur les semences et sur les différentes catégories satisfait aux prescriptions 
établies dans le tableau suivant: 

Nombre maximal de corps de champignons, tels que les sclérotes 
Catégorie ou les ergots, dans un échantillon du poids spécifié à l'annexe III, 

colonne 3 

Céréales autres que les hybrides de Secale cereale: 

— Semences de base 1 

— Semences certifiées 3 

Hybrides de Secale cereale: 

— Semences de base 1 

— Semences certifiées 4 (*) 

(*) La présence de cinq corps de champignons, tels que les sclérotes, les fragments de sclérotes ou les ergots, dans un échantillon 
du poids prescrit est considérée comme conforme aux normes si un second échantillon du même poids ne contient pas 
plus de quatre corps de champignons.» 



13.2.2020 FR Journal officiel de l'Union européenne L 41/15 

  

ANNEXE III 

Modification de la directive 68/193/CEE 

La directive 68/1 9 3/CEE est modifiée comme suit: 

1) L'annexe 1 est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE I 

CONDITIONS RELATIVES À LA CULTURE 

Section 1: Identité, pureté et état cultural 

1. La culture possède l'identité et la pureté variétales et, s'il y a lieu, clonales. 

2. L'état cultural et l'état de développement de la culture sont de nature à permettre des contrôles suffisants de l'identité 
et de la pureté variétales et, s'il y a lieu, clonales, ainsi que de l'état sanitaire. 

Section 2: Prescriptions phytosanitaires applicables aux vignes-mères destinées à la production de toutes 
les catégories de matériel de multiplication ainsi qu'aux pépinières de toutes les catégories 

1. La présente section s'applique aux vignes-mères destinées à la production de toutes les catégories de matériel de 
multiplication ainsi qu'aux pépinières de toutes ces catégories. 

2. Une inspection visuelle atteste que les vignes-mères et les pépinières sont exemptes des organismes réglementés 
non de quarantaine (ci-après les "ORNQ") énumérés aux sections 6 et 7, en ce qui concerne le genre ou l'espèce en 
question. 

Les vignes-mères et les pépinières font l'objet d'échantillonnages et d'analyses en vue de la recherche des "ORNQ" 
énumérés à la section 7, en ce qui concerne le genre ou l'espèce en question. En cas de doutes quant à la présence 
des ORNQ énumérés aux sections 6 et 7, en ce qui concerne le genre ou l'espèce en question, les vignes-mères et les 
pépinières font l'objet d'échantillonnages et d'analyses. 

3. L'inspection visuelle et, le cas échéant, les échantillonnages et les analyses portant sur les vignes-mères et les pépinières 
concernées sont effectués conformément à la section 8. 

4. Les échantillonnages et les analyses, tels que prévus au point 2, ont lieu pendant la période la plus appropriée de 
l'année, en fonction des conditions climatiques et des conditions de croissance de la vigne, ainsi que de la biologie 
des ORNQ nuisibles à la vigne en question. 

Pour les échantillonnages et les analyses, les États membres appliquent les protocoles de l'Organisation européenne 
et méditerranéenne pour la protection des plantes (OEPP) ou d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale. 
Quand de tels protocoles n'existent pas, ils appliquent les protocoles correspondants établis à l'échelle nationale. 
Dans ce cas, ils mettent, sur demande, ces protocoles à la disposition des autres États membres et de la Commission. 

En ce qui concerne les échantillonnages et les analyses,portant sur les vignes dans les vignes-mères destinées à la 
production de matériels de multiplication initiaux, les Etats membres appliquent l'indexage biologique sur plantes 
indicatrices afin de déceler la présence de virus, de viroïdes, de maladies apparentées aux viroses et de phytoplasmes, 
ou d'autres protocoles équivalents reconnus à l'échelle internationale. 

Section 3: Prescriptions relatives au sol et conditions de production applicables aux vignes-mères 
destinées à la production de toutes les catégories de matériel de multiplication ainsi qu'aux pépinières de 
toutes les catégories de matériel de multiplication 

1. Les vignes dans les vignes-mères et les pépinières ne peuvent être plantées que dans le sol ou, si nécessaire, dans des 
pots contenant des milieux de culture exempts de tout organisme nuisible susceptible d'héberger les virus énumérés 
à la section 7. L'absence de tels organismes est établie par des échantillonnages et des analyses. 
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Les échantillonnages et les analyses ont lieu en fonction des conditions climatiques et de la biologie des organismes 
nuisibles susceptibles d'héberger les virus énumérés à la section 7. 

2. Les échantillonnages et les analyses n'ont pas lieu d'être si le service de contrôle officiel conclut, à la suite d'une 
inspection officielle, que le sol est exempt de tout organisme nuisible susceptible d'héberger les virus énumérés à la 
section 7. 

Les échantillonnages et les analyses n'ont pas non plus lieu d'être lorsqu'aucune vigne n'a été cultivée depuis au 
moins cinq ans dans le sol servant à la production et que l'absence, dans ce sol, des organismes nuisibles susceptibles 
d'héberger les virus énumérés à la section 7 ne fait aucun doute. 

3. Pour les échantillonnages et les analyses, les États membres appliquent les protocoles de l'OEPP ou d'autres 
protocoles reconnus à l'échelle internationale. Quand de tels protocoles n'existent pas, ils appliquent les protocoles 
correspondants établis à l'échelle nationale. Dans ce cas, ils mettent, sur demande, ces protocoles à la disposition des 
autres États membres et de la Commission. 

Section 4: Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

1. La plantation des vignes-mères et des pépinières a lieu dans des conditions de nature à empêcher tout risque de 
contamination par des organismes nuisibles susceptibles d'héberger les virus énumérés à la section 7. 

2. Les pépinières ne sont pas implantées au sein d'un vignoble ou d'une vigne-mère. Elles doivent être distantes d'au 
moins trois mètres d'un vignoble ou d'une vigne-mère. 

3. Outre les prescriptions phytosanitaires et celles relatives au sol ainsi que les conditions de production énoncées aux 
sections 2 et 3, les matériels de multiplication sont produits conformément aux prescriptions relatives au site de 
production, au lieu de production ou à la zone énoncées à la section 8 afin de limiter la présence des organismes 
nuisibles énumérés à ladite section. 

Section 5: Inspections officielles 

1. Des inspections officielles annuelles sur pied attestent que les matériels de multiplication produits dans les vignes-
mères et les pépinières sont conformes aux prescriptions des sections 2 à 4. 

2. Ces inspections officielles sont effectuées par le service de contrôle officiel conformément à la section 8. 

3. Des inspections officielles supplémentaires sur pied sont effectuées en cas de désaccords sur des questions pouvant 
être tranchées sans qu'il soit porté atteinte à la qualité des matériels de multiplication. 

Section 6: Liste des ORNQ dont la présence doit obligatoirement être établie au moyen d'une inspection 
visuelle et, en cas de doutes, d'un échantillonnage et d'une analyse, conformément à la section 2, point 2 

Genre ou espèce des matériels de multiplication de la vigne autres 
que les semences ORNQ 

Vitis vinera L non greffée 

Insectes et acariens 

Viteus vitifoliae Fitch [VITEV1] 

Vitis L autre que Vitis vinera L non greffée 

Insectes et acariens 

Vitais vitifoliae Fitch [VITEV1] 

Vitis L 

Bactéries 

Xylophilus ampelinus Willems et al. [XANTAM] 

Vitis L 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et 
phytoplasmes 

Cancliatus Phytoplasma solani Quaglino et al. [PHYPSO] 
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Section 7: Liste des ORNQ dont la présence doit obligatoirement être établie au moyen d'une inspection 
visuelle et, dans certains cas particuliers, d'un échantillonnage et d'une analyse, conformément à la section 2, 
point 2, et à la section 8 

Genre ou espèce ORNQ 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et 
phytoplasmes 

Matériels de multiplication de Vitis L autres que les Virus de la mosaïque de l'arabette [ARMV00] 
semences Virus du court-noué de la vigne [GFLV00] 

Type 1 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne 
[GLRAV1 ] 

Type 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne 
[GLRAV3] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et 
phytoplasmes 

Porte-greffes de Vitis spp. et  de leurs hybrides, à Virus de la mosaïque de l'arabette [ARMV00] 
l'exception de Vitis vittifera L. Virus du court-noué de la vigne [GFLV00] 

Type 1 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne 
[GLRAV1] 

Type 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne 
[GLRAV3] 

Virus de la marbrure de la vigne [GFTWOO] 

Section 8: Prescriptions concernant les mesures applicables aux vignes-mères de Vitis L. et, s'il y a lieu, 
aux pépinières, par catégorie, conformément à la section 2, point 2 

Vitis L. 

1. Matériels de multiplication initiaux, matériels de multiplication de base et matériels certifiés 

Inspections visuelles 

Le service de contrôle officiel effectue des inspections visuelles sur les vignes-mères et les pépinières au moins une fois 
par saison végétative pour tous les ORNQ énumérés aux sections 6 et 7. 

2. Matériels de multiplication initiaux 

Échantillonnages et analyses 

Toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels de multiplication initiaux sont 
échantillonnées et analysées en vue de la recherche du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus du court-noué de la 
vigne ainsi que des types 1 et 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne. Ces échantillonnages et ces 
analyses sont répétés tous les cinq ans. 

Les vignes-mères destinées à la production de porte-greffes, outre qu'elles sont échantillonnées et analysées en vue de 
la recherche des virus mentionnés au premier alinéa, sont échantillonnées et analysées une fois en vue de la recherche 
du virus de la marbrure de la vigne. 

Les résultats des échantillonnages et des analyses sont disponibles avant l'admission des vignes-mères concernées. 

3. Matériels de multiplication de base 

Échantillonnages et analyses 

Toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels de multiplication de base sont 
échantillonnées et analysées en vue de la recherche du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus du court-noué de la 
vigne ainsi que des types 1 et 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne. 

Les vignes-mères sont échantillonnées et analysées pour la première fois à l'âge de six ans, puis tous les six ans. 

Les résultats des échantillonnages et des analyses sont disponibles avant l'admission des vignes-mères concernées. 
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4. Matériels certifiés 

Échantillonnages et analyses 

Une partie représentative de vignes dans une vigne-mère destinée à la production de matériels certifiés est échantillonnée 
et analysée en vue de la recherche du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus du court-noué de la vigne ainsi que 
des types 1 et 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne. 

Les vignes-mères sont échantillonnées et analysées pour la première fois à l'âge de dix ans, puis tous les dix ans. 

Les résultats des échantillonnages et des analyses sont disponibles avant l'admission des vignes-mères concernées. 

5. Matériels de multiplication initiaux, matériels de multiplication de base et matériels de multiplication 
certifiés 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone, en fonction des ORNQ concernés 

a) Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. 

i) Les vignes sont produites dans des zones reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et 
al.; ou 

ii) aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. n'a été observé sur les vignes du site de 
production au cours de la dernière saison végétative complète; ou 

iii) les conditions suivantes sont remplies en ce qui concerne la présence de Candidatus Phytoplasma solani 
Quaglino et al.: 

— toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels de multiplication initiaux 
et de matériels de multiplication de base présentant des symptômes de Candidatus Phytoplasma solani 
Quaglino et al. ont été arrachées; et 

— toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels certifiés présentant des 
symptômes de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. ont été au moins exclues de la multiplication; 
et 

— au cas où les matériels de multiplication destinés à la commercialisation présenteraient des symptômes 
de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al., le lot complet des matériels concernés est soumis à 
un traitement à l'eau chaude ou à un autre traitement approprié conforme aux protocoles de l'OEPP, 
ou à d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale, afin de garantir l'absence de Candidatus 
Phytoplasma solani Quaglino et al. 

b) Xylophilus ampelinus Willems et al. 

i) Les vignes sont produites dans des zones reconnues exemptes de Xylophilus ampelinus Willems et al.; ou 

ii) aucun symptôme de Xylophilus ampelinus Willems et al. n'a été observé sur les vignes du site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète; ou 

iii) les conditions suivantes sont remplies en ce qui concerne la présence de Xylophilus ampelinus Willems et al.: 

— toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels de multiplication initiaux, 
de matériels de multiplication de base et de matériels certifiés présentant des symptômes de Xylophilus 
ampelinus Willems et al. ont été arrachées et des mesures d'hygiène appropriées sont prises, et 

— les vignes du site de production présentant des symptômes de Xylophilus ampelinus Willems et al. sont 
traitées avec un bactéricide après la taille afin de garantir l'absence de Xylophilus ampelinus Willems et al.; 
et 

— au cas où les matériels de multiplication destinés à la commercialisation présenteraient des symptômes de 
Xylophilus ampelinus Willems et al., le lot complet des matériels concernés est soumis à un traitement à l'eau 
chaude ou à un autre traitement approprié conforme aux protocoles de l'OEPP, ou à d'autres protocoles 
reconnus à l'échelle internationale, afin de garantir l'absence de Xylophilus ampelinus Willems et al. 
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c) Virus de la mosaïque de l'arabette, virus du court-noué de la vigne et types 1 et 3 du virus associé à la 
maladie de l'enroulement de la vigne 

i) Les conditions suivantes sont remplies en ce qui concerne la présence du virus de la mosaïque de l'arabette, du 
virus du court-noué de la vigne et des types 1 et 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne: 

— aucun symptôme de l'un quelconque de ces virus n'a été observé sur les vignes des vignes-mères destinées 
à la production de matériels de multiplication initiaux et de matériels de multiplication de base; et 

— des symptômes de ces virus ont été observés sur 5 % au maximum des vignes dans les vignes-mères 
destinées à la production de matériels certifiés, et les vignes concernées ont été arrachées et détruites; ou 

ii) toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels de multiplication initiaux ainsi 
que les matériels de multiplication initiaux sont entretenus dans des installations à l'épreuve des insectes afin 
de garantir l'absence des types 1 et 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne. 

d) Viteus vitifoliae Fitch 

i) Les vignes sont produites dans des zones reconnues exemptes de Viteus vitifoliae Fitch, ou 

ii) les vignes sont greffées sur des porte-greffes résistants à Viteus vitifoliae Fitch, ou 

toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels de multiplication initiaux et 
tous les matériels de multiplication initiaux sont entretenus dans des installations à l'épreuve des insectes 
et aucun symptôme de Viteus vitifiliae Fitch n'a été observé sur ces vignes au cours de la dernière saison 
végétative complète; et 

— au cas où les matériels de multiplication destinés à la commercialisation présenteraient des symptômes de 
Viteus vitifoliae Fitch, le lot complet des matériels concernés est soumis à une fumigation, à un traitement 
à l'eau chaude ou à un autre traitement approprié conforme aux protocoles de l'OEPP, ou à d'autres 
protocoles reconnus à l'échelle internationale, afin de garantir l'absence de Viteus vitifoliae Fitch. 

6. Matériels de multiplication standard 

Inspections visuelles 

Le service de contrôle officiel effectue des inspections visuelles sur les vignes-mères et les pépinières au moins une fois 
par saison végétative pour tous les ORNQ énumérés aux sections 6 et 7. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone, en fonction du ou des ORNQ concernés 

a) Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. 

i) Les vignes sont produites dans des zones reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et 
al.; ou 

ii) aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. n'a été observé sur les vignes du site de 
production au cours de la dernière saison végétative complète; ou 

iii) — toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels standard présentant des 
symptômes de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. ont été au moins exclues de la multiplication; 
et 

— au cas où les matériels de multiplication destinés à la commercialisation présenteraient des symptômes 
de Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al., le lot complet des matériels concernés est soumis à 
un traitement à l'eau chaude ou à un autre traitement approprié conforme aux protocoles de l'OEPP, 
ou à d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale, afin de garantir l'absence de Candidatus 
Phytoplasma solani Quaglino et al. 

b) Xylophilus ampelinus Willems et al. 

i) Les vignes sont produites dans des zones reconnues exemptes de Xylophilus ampelinus Willems et al.; ou 

ii) aucun symptôme de Xylophilus ampelinus Willems et al. n'a été observé sur les vignes du site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète; ou 
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iii) les conditions suivantes sont remplies en ce qui concerne la présence de Xylophilus ampelinus Willems et aL: 

— toutes les vignes dans les vignes-mères destinées à la production de matériels standard présentant des 
symptômes de Xylophilus ampelinus Willems et al. ont été arrachées et des mesures d'hygiène appropriées 
sont prises; et 

— les vignes du site de production présentant des symptômes de Xylophilus ampelinus Willems et al. sont 
traitées avec un bactéricide après la taille afin de garantir l'absence de Xylophilus ampelinus Willems et al.; 
et 

— au cas où les matériels de multiplication destinés à la commercialisation présenteraient des symptômes de 
Xylophilus ampelinus Willems et al., le lot complet des matériels concernés est soumis à un traitement à l'eau 
chaude ou à un autre traitement approprié conforme aux protocoles de l'OEPP, ou à d'autres protocoles 
reconnus à l'échelle internationale, afin de garantir l'absence de Xylophilus ampelinus Willems et al. 

c) Virus de la mosaïque de l'arabette, virus du court-noué de la vigne et types 1 et 3 du virus associé à la 
maladie de l'enroulement de la vigne 

Des symptômes de tous les virus (virus de la mosaïque de l'arabette, virus du court-noué de la vigne et types 1 
et 3 du virus associé à la maladie de l'enroulement de la vigne) ont été observés sur 10 % au maximum des vignes 
dans les vignes-mères destinées à la production de matériels standard, et les vignes concernées ont été exclues de 
la multiplication. 

d) Viteus vitifoliae Fitch 

0 Les vignes sont produites dans des zones reconnues exemptes de Viteus vitifoliae Fitch, ou 

ii) les vignes sont greffées sur des porte-greffes résistants à Viteus vitifoliae Fitch, ou 

au cas où les matériels de multiplication destinés à la commercialisation présenteraient des signes ou 
symptômes de Viteus vitifoliae Fitch, le lot complet des matériels concernés est soumis à une fumigation, à 
un traitement à l'eau chaude ou à un autre traitement approprié conforme aux protocoles de l'OEPP, ou à 
d'autres protocoles reconnus à l'échelle internationale, afin de garantir l'absence de Viteus vitifoliae Fitch.» 

2) À l'annexe 11, le point 1 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les matériels de multiplication sont pratiquement exempts d'organismes nuisibles réduisant leur valeur d'utilisation 
et leur qualité. 

Les matériels de multiplication satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de 
l'Union et les organismes de quarantaine de zone protégée prévues dans les actes d'exécution adoptés en application 
du règlement (UE) 2016/2031, ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit 
règlement.» 



Genre ou espèce des matériels de multiplication de la plante 
ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 
ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 

Cryphonectria parasitica (Murrill) Barr 
[ENDOPA] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Castanea L 

0 % 

Dothistroma pini Hulbary [DOTSPI] Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Pinus L. 

0 % 

13.2.2020 FR Journal officiel de l'Union européenne L 41/21 

  

ANNEXE IV 

Modification de la directive 93/49/CEE 

L'annexe de la directive 9 3/49/CEE est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE 

Bactéries 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Genre ou espèce des matériels de multiplication de la plante 
ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 

Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et 
al. [ERWIAM] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Amelanchier Medik., Chaenomeles Lindl., Cotoneaster 
Medik., Crataegus Tourn. ex L., Cydonia Mill., Eriobtrya 
Lindl., Malus Mill., Mespilus Bosc ex Spach, Photinia 
davidiana Decne., Pyracantha M. Roem., Pyrus L., Sorbus L. 

0 % 

Pseuelomonas syringae pv. persicae 
(Prunier, Luisetti &. Cardan) Young, 
Dye & Wilkie [PSDMPE] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Prunus persica (L.) Batsch, Prunus salicina Lindl. 

0 % 

Spiroplasma citri Saglio et al. [SPIRCI] Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella Swingle, 
hybrides de Fortunella Swingle, Poncirus Raf., hybrides de 
Poncirus Raf. 

0 % 

Xanthomonas arboricola pv. pruni 
(Smith) Vauterin et al. [XANTPR] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Prunus L. 

0 % 

Xanthomonas euvesicatoria Jones et al. 
[XANTEU] 

Capsicum annuum L. 0 % 

Xanthomonas gardneri (ex SUtic) Jones et 
al. [XANTGA] 

Capsicum annuum L. 0 % 

Xanthomonas peiforans Jones et al. 
[XANTPF] 

Capsicum annuum L. 0 % 

Xanthomonas vesicatoria (ex Doidge) 
Vauterin et al. [XANTVE] 

Capsicum annuum L. 0 % 

Champignons et oomycètes 
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Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Genre ou espèce des matériels de multiplication de la plante 
ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 

Dothistroma septosporum (Dorogin) 
Morelet [SCIRPI] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Pinus L. 

0 % 

Lecanosticta acicola (von Thümen) 
Sydow [SCIRAC] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Pinus L. 

0 % 

Plasmopara halstedii (Farlow) Berlese & 
de Toni [PLASHA] 

Semences 

Helianthus annuus L. 

0 % 

Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, 
Aveskamp & Verkley [DEUTTR] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella Swingle, 
hybrides de Fortunella Swingle, Poncirus Raf., hybrides de 
Poncirus Raf. 

0 % 

Puccinia horiana P. Hennings [PUCCHN] Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Chrysanthemum L. 

0 % 

Insectes et acariens 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Genre ou espèce des matériels de multiplication de la plante 

ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 

Aculops fuchsiae Keifer [ACUPFU] Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Fuchsia L. 

0 % 

Opogona sacchari Bojer [OPOGSC] Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Beaucarnea Lem., Bougainvillea Comm. ex Juss., Crassula 
L., Crinum L., Dracaena Vand. ex L., Ficus L., Musa L., 
Pachira Aubl., Palmae, Sansevieria Thunb., Yucca L. 

0 % 

Rhynchophorus ferrugineus (Olivier) 
[RHYCFE] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences de Palmae, en ce qui concerne les 
genres et espèces suivants 

Areca catechu L., Arenga pinnata (Wurmb) Merr., 
Bismarckia Hildebr. & H. Wendl., Borassus flabeler 
L., Brahea armata S. Watson, Brahea edulis H.Wendl., 
Butia capitata (Mart.) Becc., Calame merrillii Becc., 
Catyota maxima Blume, Calyota cumingii Lodd. ex Mart., 
Chamaerops humilis L., Cocos nucifera L., Cotypha utan 
Lam., Copernicia Mart., Elaeis guineensis Jacq., Howea 
forsteriana Becc., Jubaea chilensis (Molina) Baill., Livistona 
australis C. Martius, Livistona decora (W. Bull) Dowe, 
Livistona rotundifolia (Lam.) Mart., Metroxylon sagu Rottb., 
Phoenix canariensis Chabaud, Phoenix dactylifera L., Phoenix 
reclinata Jacq., Phoenix roebelenii O'Brien, Phoenix sylvestris 
(L.) Roxb., Phoenix theophrasti Greuter, Pritchardia Seem. & 
H. Wendl., Ravenea rivularis Jum. & H. Perrier, Roystonea 
regia (Kunth) O.F. Cook, Sabal palmetto (Walter) Lodd. 
ex Schult. & Schult.f., Syagrus romanzoffiana (Cham.) 
Glassman, Trachycarpus fortunei (Hook.) H. Wendl., 
Washingtonia H. Wendl. 

0 % 



Genre ou espèce des matériels de multiplication de la plante 
ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 
ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 

Dilenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev 
[DITYDI] 

Allium L. 0 % 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Camassia Lindl., Chionodoxa Boiss., Crocus flavus Weston, 
Galanthus L., Hyacinthus Tourn. ex L, Hymenocallis Salisb., 
Muscari Mill., Narci.ssus L., Ornithogalum L., Puschkinia 
Adams, Scilla L., Sternbagia Waldst. & Kit., Tulipa L. 

DiDtlenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev 
[DITYDI] 

0 % 
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Nématodes 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

ORNQ ou symptômes causé.s par l'ORNQ 
Genre ou genres des matériels de multiplication de la plante 

ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 

Candidatus Phytoplasma mali 
Seemüller & Schneider [PHYPMA] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Malus Mill. 

0 % 

Candidatus Phytoplasma prunorum 
Seemüller & Schneider [PHYPPR] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Prunus L. 

0 % 

Candidatus Phytoplasma pyri 
Seemüller & Schneider [PHYPPY] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Pyrus L. 

0 % 

Candidatus Phytoplasma solani 
Quaglino et al. [PHYPSO] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Lavandula L. 

0 % 

Viroïde du rabougrissement du 
chrysanthème [CSVD00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Argyranthetnum Webb ex Sch.Bip., Chrysanthemum L. 

0 % 

Viroïde de l'exocortis des agrumes 
[CEVD00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Citrus L. 

0 % 

Virus de la tristeza des agrumes 
[CTV000] (isolats de l'Union 
européenne) 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Citrus L., hybrides de Citrus L., Fortunella Swingle, 
hybrides de Fortunella Swingle, Poncirus Raf., hybrides de 
Poncirus Raf. 

0 % 

Tospovirus des taches nécrotiques de 
l'impatiens [INSV00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Begonia x hiemalis 

Fotsch, hybrides d'Impatiens L. de Nouvelle-Guinée 

0 % 
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Nématodes 

ORNQ ou symptômes causés parlORNQ Genre ou espèce des matériels de multiplication de la plante 
ornementale 

Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les matériels de multiplication 

de la plante ornementale 

Viroïde du tubercule en fuseau de la 
pomme de terre [PSTVDO] 

Capsicum annuum L., 0 % 

Virus de la sharka [PPV000] Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Prunus armeniaca L., Prunus blireiana Andre, Prunus 
brigantina Vill., Prunus cerasifera Ehrh., Prunus cistena 
Hansen, Prunus curdica Fenzl et Fritsch., Prunus domestica 
L., Prunus domestica ssp. insititia (L.) C.K. Schneid, Prunus 
domestica ssp. italica (Borkh.) Hegi., Prunus dulcis (Miller) 
Webb, Prunus glandulosa Thunb., Prunus holosericea Batal., 
Prunus hortulana Bailey, Prunus japonica Thunb., Prunus 
mandshurica (Maxim.) Koehne, Prunus maritima Marsh., 
Prunus inume Sieb. et Zucc., Prunus nigra Ait., Prunus 
persica (L.) Batsch, Prunus salicina L., Prunus sibirica L., 
Prunus simonii Carr., Prunus spinosa L., Prunus tomentosa 
Thunb., Prunus triloba Lindl. 

— autres espèces de Prunus L. sensibles au virus de la 
sharka 

0 % 

Tospovirus de la maladie bronzée de la 
tomate [TSWV00] 

Matériels de multiplication des plantes ornementales 
autres que les semences 

Begonia x hiemalis 

Fotsch, Capsicum annuum L., Chtysanthemum L., Gerbera L., 
hybrides d'Impatiens L. de Nouvelle-Guinée, Pelargonium 
L. 

0 %» 
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ANNEXE V 

Modification de la directive 93/61/CEE 

L'annexe de la directive 93/61/CEE est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE 

ORNQ concernant les matériels de multiplication et les plants de légumes 

Bactéries 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Matériels de multiplication et plants de légumes (genre ou 

espèce) 

Seuil pour la présence de l'ORNQ sur 
les matériels de multiplication et les 

plants de légumes 

Clavibacter michiganensis ssp. 
michiganensis (Smith) Davis et al. 
[CORBM1] 

Solanum lycopersicum L. 0 % 

Xanthomonas euvesicatoria Jones et al. 
[XANTEU] 

Capsicum annuum L., Solanum lycopersicum L. 0 % 

Xanthomonas gardneri (ex Šutie 1957) 
Jones et al. [XANTGA] 

Capsicum annuum L., Solanum b,copersicum L. 0 % 

Xanthomonas perfbrans Jones et al. 
[XANTPF] 

Capsicum annuum L., Solanum lycopersicum L. 0 % 

Xanthomonas vesicatoria (ex Doidge) 
Vauterin et al. [XANTVE] 

Capsicum annuum L., Solanum lycopersicum L. 0 % 

Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Matériels de multiplication et plants de légumes (genre ou 

espèce) 

Seuil pour la présence de l'ORNQ sur 
les matériels de multiplication et les 

plants de légumes 

Fusarium Link (genre anamorphique) 
[1FUSAG] autre que Fusarium 
arysporum f. sp. albedinis (Kill. & Maire) 
W.L. Gordon [FUSAAL] et Fusarium 
circinatum Nirenberg & O'Donnell 
[GIBBC1] 

Asparagus officinalis L. 0 % 

Helicobasiclium brebissonii (Desm.) Donk 
[HLCBBR] 

Asparagus offuinalis L. 0 % 

Stromatinia cepivora Berk. [SCLOCE] Allium cepa L., Alliumfistulosum L., Allium porrum L., 
Allium sativum L. 

0 % 

Verticillium dahliae Kleb. [VERTDA] Cynara cardunculus L. 0 % 



Matériels de multiplication et plants de légumes (genre ou 
espèce) 

Seuil pour la présence de l'ORNQ sur 
les matériels de multiplication et les 

plants de légumes 
ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 

Dilenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev 
[DITYDI] 

Allium cepa L., Allium sativum L. 0 % 
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Nématodes 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Matériels de multiplication et plants de légumes (genre ou 
espèce) 

Seuil pour la présence de l'ORNQ sur 
les matériels de multiplication et les 

plants de légumes 

Virus de la striure du poireau [LYSV00] Allium sativum L. 1 % 

Virus de la bigarrure de l'oignon 
[OYDV00] 

Allium cepa L., Allium sativum L. 1 % 

Viroïde du tubercule en fuseau de la 
pomme de terre [PSTVDO] 

Capsicum annuum L., Solanum b,copersicum L. 
0 % 

Tospovirus de la maladie bronzée de la 
tomate [TSWV00] 

Capsicum annuum L., Lactuca sativa L., Solanwn 
lycopersicum L., Solanum tnelongena L. 

0 % 

Virus des feuilles jaunes en cuillère de la 
tomate [TYLCV0] 

Solanum b,copersicum L. 0 %» 
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ANNEXE vl 

Modification des annexes 1 et 11 de la directive 2002/55/CE 

La directive 2002/55/CE est modifiée comme suit: 

1) À l'annexe I, le point 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. La culture est pratiquement exempte d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des matériels 
de multiplication. 

La culture satisfait également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes 
de quarantaine de zone protégée et les organismes réglementés non de quarantaine (les "ORNQ") prévues dans 
les actes d'exécution adoptés en application du règlement (UE) 2016/2031 (*), ainsi qu'aux mesures adoptées en 
application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

(*) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection 
contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (J0 L 317 du 23.11.2016, p. 4).» 

2) L'annexe II est modifiée comme suit: 

a) Le point 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les semences sont pratiquement exemptes d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des 
matériels de multiplication. 

Les semences satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les 
organismes de quarantaine de zone protégée et les ORNQ prévues dans les actes d'exécution adoptés en application 
du règlement (UE) 2016/2031, ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit 
règlement.»; 

b) Le point 3 b) est remplacé par le texte suivant: 

«b) La présence d'organismes réglementés non de quarantaine (ORNQ) sur les semences de légumes ne dépasse pas, 
au moins sur la base d'une inspection visuelle, les seuils respectifs fixés dans le tableau suivant: 

Bactéries 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Genre ou espèce des semences de légumes Seuil pour la présence de l'ORNQ 
sur les semences de légumes 

Clavibacter michiganensis ssp. 
michiganensis (Smith) Davis et al. 
[CORBMI] 

Solanum lycopersicurn L. 0 % 

Xanthomonas axonopodis pv. phaseoli 
(Smith) Vauterin et al. [XANTPH] 

Phaseolus vulgaris L. 0 % 

Xanthomonas euvesicatoria Jones et al. 
[XANTEU] 

Capsicum annuum L., Solanum lycopersicum L. 0 % 

Xanthomonas fuscans subsp. fuscans 
Schaad et al. [XANTFF] 

Phaseolus vulgaris L. 0 % 

Xanthomonas gardneri (ex Šuti'e 1957) 
Jones et al [XANTGA] 

Capsicum annuurn L., Solanum lycopersicurn L. 0 % 

Xanthomonas peiforans Jones et al. 
[XANTPF] 

Capsicum annum L., Solanum lycopersicum L. 0 % 

Xanthomonas vesicatoria (ex Doidge) 
Vauterin et al. [XANTVE] 

Capsicum annuum L., Solanum lycopersicum L. 0 % 



ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Genre ou espèce des semences de légumes 
Seuil pour la présence de l'ORNQ 

sur les semences de légumes 

DiDdenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev 
[DITYDI] 

Allium cepa L., Allium porrum L. 0 % 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Genre ou espèce des semences de légumes 
Seuil pour la présence de l'ORNQ 

sur les semences de légumes 

Virus de la mosaïque du 
pépino [PEPMVO] 

Solanum b,copersicum L. 0 % 

Viroïde du tubercule en fuseau de la 
pomme de terre [PSTVDO] 

Capsicum annuum L., Solanum lycopersicum L. 
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Insectes et acariens 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Genre ou espèce des semences de légumes 
Seuil pour la présence de l'ORNQ 

sur les semences de légumes 

Acanthoscelides obtectus (Say) 
[ACANOB] 

Phaseolus coccineus L., Phaseolus vulgaris L. 0 % 

Bruchus pisorum (Linnaeus) [BRCHPI] Pisum sativum L. 0 % 

Bruchus rufimanus Boheman 
[BRCHRU] 

Vicia faba L. 0 % 

Nématodes 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 



Seuil dans la descendance directe des 
plants de base 

Seuil dans la descendance directe des 
plants certifiés ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 

Symptômes d'une infection virale 4,0 % 10,0 % 
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ANNEXE vII 

Modification de la directive 2002/56/CE 

La directive 2002/56/CE est modifiée comme suit: 

1) L'annexe I est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE I 

CONDITIONS MINIMALES AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES PLANTS DE POMMES DE TERRE 

1. Dans le cas de plants de base, le pourcentage en nombre de plantes en culture non conformes à la variété et celui de 
plantes de variétés étrangères ne dépassent pas, au total, 0,1, et, dans la descendance directe, ne dépassent pas, au 
total, 0,25. 

2. Dans le cas de plants certifiés, le pourcentage en nombre de plantes non conformes à la variété et celui de plantes de 
variétés étrangères ne dépassent pas, au total, 0,5, et, dans la descendance directe, ne dépassent pas, au total, 0,5. 

3. Les plants de pommes de terre satisfont aux prescriptions suivantes en ce qui concerne la présence d'organismes 
réglementés non de quarantaine (ORNQ), ou de maladies causées par des ORNQ, et les catégories respectives, comme 
indiqué dans le tableau ci-dessous: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ Seuil dans les plantes cultivées pour 
obtenir des plants de base 

Seuil dans les plantes cultivées pour 
obtenir des plants certifiés 

Jambe noire (Dickeya Samson et al. spp. [1D1CKG]; 
Pectobacterium Waldee emend. Hauben et al. spp. 
[1PECBGI) 

1,0 % 4,0 % 

Candielatus Liberibacter solanacearum Liefting et 
al. [LIBEPS] 

0 % 0 % 

Canclidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. 
[PHYPSO] 

0 % 0 % 

Symptômes de mosaïque causés par des virus 

et 

symptômes causés par le virus de l'enroulement de 
la pomme de terre [PLRV00] 

0,8 % 6,0 % 

Viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de 
terre [PSTVDO] 

0 % 0 % 

4. Le nombre maximal de générations des plants de base est de quatre, et le nombre de générations combinées des plants 
prébase en champ et des plants de base est de sept. 

Le nombre maximal de générations des plants certifiés est de deux. 

Si la génération n'est pas indiquée sur l'étiquette officielle, les plants de pommes de terre en question sont considérés 
comme appartenant à la génération maximale autorisée dans la catégorie concernée.» 
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2) L'annexe 11 est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXEB 

CONDITIONS MINIMALES DE QUALITÉ DES LOTS DE PLANTS DE POMMES DE TERRE 

Les tolérances suivantes en ce qui concerne les impuretés, les défauts et les ORNQ, ou les symptômes causés par les ORNQ, 
sont admises pour les plants de pommes de terre: 

1) volume de terre et de corps étrangers: 1,0 % de la masse pour les plants de base et 2,0 % de la masse pour les plants 
certifiés; 

2) pourriture sèche et pourriture humide combinées, dans la mesure où elles ne sont pas causées par Synchytriurn 
endobioticum, Clavibacter michiganensis ssp. sepedonicus ou Ralstonia solanacearum: 0,5 % de la masse, dont pourriture 
humide 0,2 % de la masse; 

3) défauts extérieurs (par exemple tubercules difformes ou blessés): 3,0 % de la masse; 

4) gale commune affectant les tubercules sur plus d'un tiers de leur surface: 5,0 % de la masse; 

5) tubercules flétris à la suite d'une déshydratation excessive ou d'une déshydratation causée par la gale argentée: 1,0 % 
de la masse; 

6) ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ sur les lots de plants de pommes de terre: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Seuil pour la présence de l'ORNQ sur 

les plants de base en % de la masse 
Seuil pour la présence de l'ORNQ sur 

les plants certifiés en % de la masse 

Candiclatus Liberibacter solanacearum Liefting et al. 0 % 0 % 

Dilenchus destructor Thorne [D1TYDE] 0 % 0 % 

Rhizoctone brun affectant les tubercules sur plus 
de 10 % de leur surface, causé par Thanatephorus 
cucumeris (A.B. Frank) Donk [RHIZSO] 

5,0 % 5,0 % 

Gale poudreuse affectant les tubercules sur plus 
de 10 % de leur surface, causée par Spongospora 
subterranea (Wallr.) Lagerh. [SPONSU] 

3,0 % 3,0 %; 

7) tolérance totale pour les points 2) à 6): 6,0 % de la masse pour les plants de base et 8,0 % de la masse pour les plants 
certifiés.» 
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,‹ANNEXE VIII 

Modification de la directive 2002/57/CE 

La directive 2002/57/CE est modifiée comme suit: 

1) À l'annexe I, le point 4 est remplacé par le texte suivant: 

"4. La culture est pratiquement exempte d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des matériels 
de multiplication. La culture satisfait également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, 
les organismes de quarantaine de zone protégée et les organismes réglementés non de quarantaine (les 'ORNQ') 
prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement (UE) 2016/2031 (*), ainsi qu'aux mesures 
adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

La présence d'ORNQ sur les cultures satisfait aux prescriptions établies dans le tableau suivant: 

Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes causés par 
l'ORNQ 

Végétal destiné à la 
plantation (genre ou 

espèce) 

Seuil pour la 
production de 

semences prébase 

Seuil pour la 
production de 

semences de base 

Seuil pour la 
production de 

semences certifiées 

Plasmopara halstedii (Farlow) 
Berlese 8t de Toni [PLASHAJ 

Helianthus annuus L. 0 % 0 % 0 % 

(4) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection 
contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 228/2013, (UE) n° 6 52/201 4 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 
93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 23.11.2016, p. 4).» 

2) À l'annexe II, section I, le point 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Les semences sont pratiquement exemptes d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation et la qualité des 
matériels de multiplication. 

Les semences satisfont également aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union, les organismes 
de quarantaine de zone protégée et les ORNQ prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement 
(UE) 2016/2031, ainsi qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

La présence d'ORNQ sur les semences et sur les différentes catégories satisfait aux prescriptions établies dans le 
tableau suivant: 

Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes causes' 
par l'ORNQ 

Végétal destiné à 
la plantation 

(genre ou espèce) 

Seuil pour les semences 
prébase 

Seuil pour les semences 
de base 

Seuil pour les semences 
certifiées 

Alternaria linicola Groves 8t 
skolko [ALTEL1] 

Linum 
usitatissimum L. 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 
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Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes causés 
par l'ORNQ 

Végétal destiné à 
la plantation 

(genre ou espèce) 

Seuil pour les semences 
 prébase 

Seuil pour les semences 
de base 

Seuil pour les semences 
certifiées 

Boeremia exigua var. linicola 
(Naumov & Vassiljevsky) 
Aveskamp, Gruyter & 
Verkley [PHOMEL] 

Linum 
usitatissimum 
L. - lin textile 

1 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
Uni et Fusarium spp 

1 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

1 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

Boeremia exigua var. linicola 
(Naumov & Vassiljevsky) 
Aveskamp, Gruyter & 
Verkley [PHOMEL] 

Linum 
usitatissimum L. 
- lin oléagineux 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternana' linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
hnicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

Bouytis cinerea de Bary 
[BOTRCI] 

Helianthus 
annuus 
L., Linum 
usitatissimum L. 

5 % 5 % 5 % 

Colletotrichum Uni 
Westerdijk [COLLL1] 

Linum 
usitatissimum L. 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

Diaporthe caulivora 
(Athow & Caldwell) 
J.M. Santos, Vrandecic & 
A.).L. Phillips [DIAPPC] 

Diaporthe phaseolorum var. 
sojae Lehman [DIAPPS] 

Gb,cine max (L.) 
Merr 

15 % pour une infection 
par le complexe 
Phomopsis 

15 % pour une infection 
par le complexe 
Phomopsis 

15 % pour une infection 
par le complexe 
Phomopsis 

Fusariutn (genre 
anamorphique) Link 
[1FUSAG] 

autre que Fusarium 
mysporum f. sp. albedinis 
(Kill. & Maire) W.L. Gordon 
[FUSAAL] et Fusarium 
circinatum Nirenberg & 
O'Donnell [GIBBCI] 

Linum 
usitatissimurn L. 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeremia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

5 % 

5 % atteintes par 
Alternaria linicola, 
Boeirmia exigua var. 
linicola, Colletotrichium 
lini et Fusarium spp 

Plasmopara halstechi 
(Farlow) Berlese & de Toni 
[PLASHA] 

Hehanthus 
annuus L. 

0 % 0 % 0 % 

Sclerotinia sclerotiorum 
(Libert) de Bary [SCLESC] 

Brassica rapa 
L. var. silvestris 
(Lam.) Briggs 

Pas plus de 5 sclérotes 
ou fragments de 
sclérotes détectés 
lors d'un examen de 
laboratoire dans un 
échantillon représentatif 
de chaque lot de 
semences, d'une taille 
telle que spécifiée à 
l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 
2002/57/CE 

Pas plus de 5 sclérotes 
ou fragments de 
sclérotes détectés 
lors d'un examen de 
laboratoire dans un 
échantillon représentatif 
de chaque lot de 
semences, d'une taille 
telle que spécifiée à 
l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 
2002/57/CE 

Pas plus de 5 sclérotes 
ou fragments de 
sclérotes détectés 
lors d'un examen de 
laboratoire dans un 
échantillon représentatif 
de chaque lot de 
semences, d'une taille 
telle que spécifiée à 
l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 
2002/57/CE 
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Champignons et oomycètes 

ORNQ ou symptômes causes' 
par l'ORNQ 

Végétal destiné à 
la plantation 

(genre ou espèce) 

Seuil pour les semences 
prébase 

Seuil pour les semences 
de base 

Seuil pour les semences 
certifiées 

Sclerotinia sclerotiorum Brassica napus Pas plus de 10 sclérotes Pas plus de 10 sclérotes Pas plus de 10 sclérotes 
(Libert) de Bary [SCLESC] L. (partim), 

Helianthus 
ou fragments de 
sclérotes détectés 

ou fragments de 
sclérotes détectés 

ou fragments de 
sclérotes détectés 

annuus L. lors d'un examen de lors d'un examen de lors d'un examen de 
laboratoire dans un laboratoire dans un laboratoire dans un 
échantillon représentatif échantillon représentatif échantillon représentatif 
de chaque lot de de chaque lot de de chaque lot de 
semences, d'une taille semences, d'une taille semences, d'une taille 
telle que spécifiée à telle que spécifiée à telle que spécifiée à 
l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 

l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 

l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 

2002/57/CE 2002/57/CE 2002/57/CE 

Sclerotinia sclerotiorum Sinapis alba L. Pas plus de 5 sclérotes Pas plus de 5 sclérotes Pas plus de 5 sclérotes 
(Libert) de Bary [SCLESC] ou fragments de ou fragments de ou fragments de 

sclérotes détectés sclérotes détectés sclérotes détectés 
lors d'un examen de lors d'un examen de lors d'un examen de 
laboratoire dans un laboratoire dans un laboratoire dans un 
échantillon représentatif échantillon représentatif échantillon représentatif 
de chaque lot de de chaque lot de de chaque lot de 
semences, d'une taille semences, d'une taille semences, d'une taille 
telle que spécifiée à telle que spécifiée à telle que spécifiée à 
l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 

l'annexe III, colonne 4, 
de la directive 

l'annexe Ill, colonne 4, 
de la directive 

2002/57/CE 2002/57/CE 2002/57/CE» 
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ANNEXE IX 

Modification de la directive d'exécution 2014/21/UE 

L'annexe de la directive d'exécution 2014/ 21 /UE est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE 

Conditions applicables à la mise sur le marché de plants de pommes de terre prébase en tant que plants des 
classes de l'Union PBTC et PB 

1) Les conditions à remplir par les plants de pommes de terre prébase relevant de la classe de l'Union PBTC sont les suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) la culture est exempte de plantes non conformes à la variété ou de plantes de variétés étrangères; 

ii) les plantes, y compris les tubercules, sont produites grâce à la micropropagation; 

iii) les plantes, y compris les tubercules, sont produites dans une installation protégée et dans un milieu de culture 
exempt d'organismes nuisibles; 

iv) les tubercules ne sont pas multipliés au-delà de la première génération; 

v) les plantes satisfont aux seuils suivants en ce qui concerne la présence d'ORNQ, ou de symptômes causés par ces 
ORNQ, comme indiqué dans le tableau ci-dessous: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Seuil pour la présence de l'ORNQ sur les plantes 
cultivées pour obtenir des plants de pommes de 

terre prébase relevant de la classe de l'Union PBTC 

Jambe noire (Dickeya Samson et al. spp. [1DICKG]; Pectobacterium 
Waldee emend. Hauben et al. spp. PPECBGB 

0 % 

Candidatus Liberibacter solanacearum Liefting et al. [LIBEPS] 0 % 

Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. [PHYPSO] 0 % 

Symptômes de mosaïque causés par des virus 

et 

symptômes causés par le virus de l'enroulement de la pomme de terre 
[PLRV00] 

0 % 

Viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de terre [PSTVDO] 0 % 

Seuil pour la présence de l'ORNQ dans la 
ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ descendance directe des plants de pommes de terre 

prébase relevant de la classe de l'Union PBTC 

Symptômes d'une infection virale 0 % 

b) conditions applicables aux lots: 

i) ils sont exempts de plants de pommes de terre atteints de pourriture; 

ii) ils sont exempts de plants de pommes de terre atteints de gale commune; 

iii) ils sont exempts de plants de pommes de terre présentant un flétrissement excessif à la suite d'une déshydratation; 

iv) ils sont exempts de plants de pommes de terre présentant des défauts externes, y compris des tubercules difformes 
ou blessés; 
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v) les lots de plants de pommes de terre prébase satisfont aux seuils suivants en ce qui concerne la présence d'ORNQ, 
ou de symptômes causés par ces ORNQ, comme indiqué dans le tableau ci-dessous: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Seuil pour la présence de l'ORNQ dans les lots de 
plants de pommes de terre prébase relevant de la 

classe de l'Union PBTC en % de la masse 

Candidatus Liberibacter solanacearum Liefting et al. [LIBEPS] 0 % 

Ditylenchus destructor Thorne [DITYDE] 0 % 

Rhizoctone brun causé par Thanatephorus cucumeris (A.B. Frank) Donk 
[RHIZSO] 

0 % 

Gale poudreuse causée par Spongospora subterranea (Wallr.) Lagerh. 
ISPONSU] 

0 % 

2) Les conditions à remplir par les plants de pommes de terre prébase relevant de la classe de l'Union PB sont les suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conformes à la variété et celui de plantes de variétés étrangères ne dépassent pas, au total, 
0,01 %; 

ii) les plantes satisfont aux seuils suivants en ce qui concerne la présence d'ORNQ, ou de symptômes causés par ces 
ORNQ, comme indiqué dans le tableau ci-dessous: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Seuil pour la présence de l'ORNQ sur les plantes 
cultivées pour obtenir des plants de pommes de 
terre prébase relevant de la dasse de l'Union PB 

Jambe noire (Dickeya Samson et al. spp. [1DICKG]; Pectobacterium 
Waldee emend. Hauben et al. spp. [1PECBG]) 

()% 

Candidatus Liberibacter solanacearum Liefting et al. [LIBEPS] 0 % 

Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. [PHYPSO] 0 % 

Symptômes de mosaïque causés par des virus 

et 

symptômes causés par le virus de l'enroulement de la pomme de terre 
[PLRV00] 

0,1 % 

Viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de terre [PSTVDO] 0 % 

Seuil pour la présence de l'ORNQ dans la 
ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ descendance directe des plants de pommes de terre 

prébase relevant de la classe de l'Union PB 

Symptômes d'une infection virale 0,5 % 

b) tolérances applicables aux lots en ce qui concerne les impuretés, les défauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le flétrissement bactérien ou la pourriture brune ne 
dépassent pas 0,2 % de la masse; 

ii) les plants de pommes de terre affectés par la gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne dépassent pas 
5,0 % de la masse; 

iii) les tubercules flétris à la suite d'une déshydratation excessive ou d'une déshydratation causée par la gale argentée 
ne dépassent pas 0,5 % de la masse; 
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iv) les plants de pommes de terre présentant des défauts externes, y compris des tubercules déformés ou endommagés, 
ne dépassent pas 3,0 % de la masse; 

v) le volume de terre et de corps étrangers ne dépasse pas 1,0 % de la masse; 

vi) les lots de plants de pommes de terre prébase satisfont aux seuils suivants en ce qui concerne la présence d'ORNQ, 
ou de symptômes causés par ces ORNQ, comme indiqué dans le tableau ci-dessous: 

ORNQ ou symptômes causés par l'ORNQ 
Seuil pour la présence de l'ORNQ dans les lots de 
plants de pommes de terre prébase relevant de la 

classe de l'Union PB en % de la masse 

Candidate Liberibacter solanacearum Liefting et al. [LIBEPS] 0 % 

Dilenchus destructor Thome [DITYDE] 0 % 

Rhizoctone brun affectant les tubercules sur plus de 10 % de leur 
surface, causé par Thanatephorus cucumeris (A.B. Frank) Donk [RHIZSO] 

1,0 % 

Gale poudreuse affectant les tubercules sur plus de 10 % de leur surface, 
causée par Spongospora subterranea (Wallr.) Lagerh. [SPONSU] 

1,0 % 

vii) le pourcentage total de plants de pommes de terre auxquels s'appliquent les tolérances mentionnées aux points i) 
à iv) et au point vi) ne dépasse pas 6,0 % de la masse.» 
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ANNEXE X 

Modification de la directive d'exécution 2014/98/UE 

Les annexes de la directive d'exécution 2014/98/UE sont remplacées par le texte suivant: 

«ANNEXE I 

Liste des ORNQ dont la présence doit obligatoirement être établie au moyen d'une inspection visuelle et, en 
cas de doutes, d'un échantillonnage et d'une analyse, conformément à l'article 9, paragraphe 1, à l'article 10, 

paragraphe 1, à l'article 16, paragraphe 1, à l'article 21, paragraphe 1, et à l'article 26, paragraphe 1 

Genre ou espèce ORNQ 

Castanea sativa Mill. Champignons et oomycètes 

Ctyphonectria parasitica (Murrill) Barr [ENDOPA] 

Mycosphaerella punctifbrmis Verkley & U. Braun [RAMUEN] 

Phytophthora cambivora (Petri) Buisman [PHYTCM] 

Phytophthora cinnatnomi Rands [PHYTCN] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Agent de la mosaïque du châtaignier 

Citrus L, Fortunella Swingle, Poncirus Rd Champignons et oomycètes 

Phytophthora citrophthora (R.E.Smith & E.H.Smith) Leonian [PHYTCO] 

Phytophthora nicotianae var. parasitica (Dastur) Waterhouse [PHYTNP] 

Insectes et acariens 

Aleurothrixus floccosus Maskell [ALTHFL] 

Parabernisia myricae Kuwana [PRABMY] 

Nématodes 

Pralenchus vulnus Allen &Jensen [PRATVU] 

Tylenchulus semipenetrans Cobb [TYLESE] 

Cotylus avellana L Bactéries 

Pseudomonas avellanae Janse et al. [PSDMAL] 

Xanthomonas arboricola pv. Cotylina (Miller, Bollen, Simmons, Cross & 
Barss) Vauterin, Hoste, Kersters & Swings [XANTCY] 

Champignons et oomycètes 

Armillariella mellea (Vahl) Kummer [ARMIME] 

Verticillium albo-atrum Reinke & Berthold [VERTAA] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Phytoptus avellanae Nalepa [ERPHAV] 

Cydonia oblonga Mill. et Pyrus L Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. [ERW1AM] 

Pseudomonas syringae pv. Syringae van Hall [PSDMSY] 
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ORNQ Genre ou espèce 

Champignons et oomycètes 

Armillariella mellea (Vahl) Kummer [ARM1ME] 

Chondrostereum purpureum Pouzar [STERPU] 

Glomerella cingulata (Stoneman) Spaulding & von Schrenk [GLOMCI] 

Neofabraea alba Desmazières [PEZ1AL] 

Neofabraea malicorticis Jackson [PEZ1MA] 

Neonectria ditissima (Tulasne & C. Tulasne) Samuels & Rossman 
[NECTGA] 

Phytophthora cactorum (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Sclerophora pallida Yao & Spooner [SKLPPA] 

Verticillium albo-atrum Reinke & Berthold [VERTAA] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Eriosoma lanigerum Hausmann [ERISLA] 

Psylla spp. Geoffroy [1PSYLG] 

Nématodes 

Meloidogyne hapla Chitwood [MELGHA] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Pratylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

F'ratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Ficus carica L Bactéries 

Xanthomonas campestris pv.fici (Cavara) Dye [XANTFI] 

Champignons et oomycètes 

Armillariella mellea (Vahl) Kummer [ARMIME] 

Insectes et acariens 

Ceroplastes rusci Linnaeus [CERPRU] 

Nématodes 

Heterodera fici Kirjanova [HETDFI] 

Meloidogyne arenaria Chitwood [MELGAR] 

Meloidogyne incognita (Kofold & White) Chitwood [MELGIN] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Pratylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Pratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Agent de la mosaïque du figuier [FGM000] 

Fragaria L Bactéries 

Candidatus Phlomobacterfiugariae Zreik, Bové & Garnier [PHMBFR] 
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Genre ou espèce ORNQ 

diampignons et oomycètes 

Podosphaera aphanis (Wallroth) Braun & Takamatsu [PODOAP] 

Rhizoctoniafragariae Hussain & WE.McKeen [RHIZFR] 

Verticillium albo-atrum Reinke & Berthold [VERTAA] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Chaetosiphonfragaefolii Cockerell [CHTSFR] 

Phytonemus pallidus Banks [TARSPA] 

Nématodes 

Ditylenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev [DITYDI] 

Meloidogyne hapla Chitwood [MELGHA] 

Pratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Candidatus Phytoplasma asteris Lee et al. [PHYPAS] 

Candidatus Phytoplasma australiense Davis et al. [PHYPAU] 

Candidatus Phytoplasmafragariae Valiunas, Staniulis & Davis [PHYPFG] 

Candidatus Phytoplasma pruni [PHYPPN] 

Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. [PHYPSO] 

Phytoplasme de la phyllodie du trèfle [PHYP03] 

Phytoplasme de la maladie des collets multiples du fraisier [PHYP75] 

Juglans regia L Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Xanthomonas arboricola pv. Juglandi (Pierce) Vauterin et al. [XANTJU] 

Champignons et oomycètes 

Armillariella mellea (Vahl) Kummer [ARMIME] 

Chondrostereum purpureum Pouzar [STERPU] 

Neonectria ditissima (Tulasne & C. Tulasne) Samuels & Rossman 
[NECTGA] 

Phytophthora cactorum (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Insectes et acariens 

Epidiaspis leperii Signoret [EPIDBE] 

Pseudaulacaspis pentagona Targioni-Tozzetti [PSEAPE] 

Quadraspidiotus perniciosus Comstock [QUADPE] 

Malus Mill Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. [ERWIAM] 

Pseudomonas s7ingae pv. Syringae van Hall [PSDMSY] 

Champignons et oomycètes 

Armillariella mellea (Vahl) Kummer [ARMIME] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Chondrostereum purpureum Pouzar [STERPU] 

Glomerella cingulata (Stoneman) Spaulding & von Schrenk [GLOMCI] 

Neofabraea alba Desmazières [PEZIAL] 

Neofabraea malicorticis Jackson [PEZIMA] 

Neonectria ditissima (Tulasne & C. Tulasne) Samuels & Rossman 
[NECTGA] 

Phytophthora cactortim (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Sclerophora pallida Yao & Spooner [SKLPPA] 

Verticillium albo-atrum Reinke & Berthold [VERTAA] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Eriosoma lanigerum Hausmann [ERISLA]psylla spp. Geoffroy [1PSYLG] 

Nématodes 

Meloidogyne hapla Chitwood [MELGHA] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Prarylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Prarylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Olea europaea L Bactéries 

Pseudomonas savastanoi pv. savastanoi (Smith) Gardan et al. [PSDMSA] 

Nématodes 

Meloidoene arenaria Chitwood [MELGAR] 

Meloidoîyne incognita (Kofold & White) Chitwood [MELGIN] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Prarylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus associé au jaunissement foliaire de l'olivier [OLYAVO] 

Virus associé au jaunissement des nervures de l'olivier [OVYAVO] 

Virus associé à la marbrure jaune et au dépérissement de l'olivier 
[OYMDAV] 

Pistacia vera L Champignons et oomycètes 

Phytophthora cambivora (Petri) Buisman [PHYTCM] 

Phytophthora ciyptogea Pethybridge & Lafferty [PHYTCR] 

Rosellinia necatrix Prillieux [ROSLNE] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Nématodes 

Prarylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Prarylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Prunus domestica L et Prunus dulcis (Miller) Webb Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Pseudomonas syringae pv. morsprunorum (Wormald) Young, Dye & Wilkie 
[PSDMMP] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Champignons et oomycètes 

Phytophthora cactorum (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Pseudaulacaspis pentagona Targioni-Tozzetti [PSEAPE] 

Quadraspidiotusperniciosus Comstock [QUADPE] 

Nématodes 

Meloidogyne arenaria Chitwood [MELGAR] 

Meloidogyine incognita (Kofold & White) Chitwood [MELGIN] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Pratylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Pratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Prunus armeniaca L Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Pseudomonas syringae pv. morsprunorum (Wormald) Young, Dye & Wilkie 
[PSDMMP] 

Pseudomonas syringae pv. Syringae van Hall [PSDMSY] 

Pseudomonas viridijlava (Burkholder) Dowson [PSDMVF] 

Champignons et oomycètes 

Phytophthora cactorum (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Pseudaulacaspis pentagona Targioni-Tozzetti [PSEAPE] 

Quadraspidiotus perniciosus Comstock [QUADPE] 

Nématodes 

Meloidogyne arenaria Chitwood [MELGAR] 

Meloidogyne incognita (Kofold & White) Chitwood [MELGIN] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Pratylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Pratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Prunus avium L. et Prunus cerasus L Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Pseudomonas syringae pv. morsprunorum (Wormald) Young, Dye & Wilkie 
[PSDMMP] 

Champignons et oomycètes 

Phytophthora cactorum (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Insectes et acariens 

Quadraspidiotus perniciosus Comstock [QUADPE] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Nématodes 

MeloidoDene arenaria Chitwood [MELGAR] 

Meloidogyne incognita (Kofold & White) Chitwood [MELGIN] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

Pratylenchus penetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Pratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Prunus persica (L) Batsch et Prunus salicina Lindley Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn [AGRBTU] 

Pseudomonas syringae pv. morsprunorum (Wormald) Young, Dye & Wilkie 
[PSDMMP] 

Pseudomonas .tyringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, 
Dye & Wilkie [PSDMPE] 

Champignons et oomycètes 

Phytophthora cactorum (Lebert & Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Verticillium dahliae Kleb [VERTDA] 

Insectes et acariens 

Pseudaulacaspis pentagona Targioni-Tozzetti [PSEAPE] 

Quadraspidiotus perniciosus Comstock [QUADPE] 

Nématodes 

Meloidogyne arenaria Chitwood [MELGAR] 

Meloidogyne incognita (Kofold & White) Chitwood [MELGIN] 

Meloidogyne javanica Chitwood [MELGJA] 

PraDYlenchuspenetrans (Cobb) Filipjev & Schuurmans-Stekhoven 
[PRATPE] 

Pratylenchus vulnus Allen & Jensen [PRATVU] 

Ribes L Champignons et oomycètes 

Diaporthe strumella (Fries) Fuckel [DIAPST] 

Microsphaera grossulariae (Wallroth) Léveillé [MCRSGR] 

Podosphaera mors-uvae (Schweinitz) Braun & Takamatsu [SPHRMU] 

Insectes et acariens 

Cecidophyopsis ribis Westwood [ERPHRI] 

Dasineura tetensi Rübsaamen [DASYTE] 

Pseudaulacaspis pentagona Targioni-Tozzetti [PSEAPE] 

Quadraspidiotus perniciosus Comstock [QUADPE] 

Tetranychus urticae Koch [TETRUR] 

Nématodes 

Aphelenchoides ritzemabosi (Schwartz) Steiner & Buhrer [APLORI] 

Ditylenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev [DITYDI] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Agent de la mosaïque aucuba et agent de la jaunisse du cassis combinés 
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Genre ou espèce ORNQ 

  

 

Rubus L 

 

Bactéries 

Agrobacterium spp. Conn PAGRBG] 

Rhodococcus fascians Tilford [CORBFA] 

Champignons et oomycètes 
Peronospora rubi Rabenhorst [PERORLI] 

Insectes et acariens 
Resseliella theobaldi Barnes [THOMTE] 

  

 

Vaccinium L 

 

Bactéries 

Agrobacterium tumefaciens (Smith 8e Townsend) Conn [AGRBTU] 

Champignons et oomycètes 
Diaporthe vaccinii Shear [D1APVA] 

Exobasichum vaccinii (Fuckel) Woronin [EXOBVA] 

Godronia cassandrae (forme anamorphe Topospora myrtilli) Peck 
[GODRCA] 
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ANNEXE 11 

Liste des ORNQ dont la présence doit obligatoirement être établie au moyen d'une inspection visuelle et, s'il 
y a lieu, d'un échantillonnage et d'une analyse, conformément à l'article 9, paragraphes 2 et 4, à l'article 10, 
paragraphe 1, à l'article 16, paragraphe 1, à l'article 21, paragraphe 1, à l'article 26, paragraphe 1, et à l'annexe IV 

Genre ou espèce ORNQ 

Citrus L, FortuneUa Swingle et Poncirus Raf. Bactéries 

Spiroplasma citn saglio et al. [SPIRCI] 

Champignons et oomycètes 

Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley [DEUTTR] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Agent du cristacortis des agrumes [CSCCOO] 

Viroïde de l'exocortis des agrumes [CEVD00] 

Agent de l'impietratura des agrumes [CSI000] 

Virus des taches foliaires des agrumes [CLBV00] 

Virus de la psorose des agrumes [CPSV00] 

Virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne) 
[CTV000] 

Virus de la panachure infectieuse des agrumes [CVV000] 

Viroïde de la cachexie des agrumes [HSVD00] 

Corylus avellana L. Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Cydonia oblonga MilL Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Agent du bois souple du pommier [ARW000] 

Virus du bois rayé du pommier [ASGV00] 

Virus du bois strié du pommier [ASPV00] 

Agent de la nécrose de l'écorce du poirier [PRBN00] 

Agent de l'écorce fendue du poirier [PRBS00] 

Viroïde du chancre pustuleux du poirier [PBCVDO] 

Agent de la rugosité de l'écorce du poirier [PRRBOO] 

Agent des pustules jaunes du cognassier [ARW000] 

Fragaria L Bactéries 

Xanthomonas fiugariae Kennedy & King [XANTFR] 

Champignons et oomycètes 

Colletotrichum acutatum Simmonds [COLLAC] 

Phytophthora cactorum (Lebert 8z Cohn) J.Schröter [PHYTCC] 

Phytophthora fragariae C.J. Hickman [PHYTFR] 

Nématodes 

Aphelenchoides besayi Christie [APLOBE] 

Aphelenchoides blastophthorus Franklin [APLOBL] 

Aphelenchoides fragariae (Ritzema Bos) Christie [APLOFR] 

Aphelenchoides ritzemabosi (Schwartz) Steiner & Buhrer [APLORI] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus de la mosaïque de l'arabette [ARlvfV00] 

Virus des taches annulaires du framboisier [RPRSVO] 

Virus de la frisolée du fraisier [SCRV00] 

Virus des taches annulaires latentes du fraisier [SLRSVO] 

Virus du bord jaune du fraisier [SMYEVO] 

Virus de la marbrure du fraisier [SMOV00] 

Virus du liséré des nervures du fraisier [SVBV00] 

Virus des anneaux noirs de la tomate [TBRV00] 

Juglans regia L Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus de l'enroulement foliaire du cerisier [CLRV00] 

Malus Mill. Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Viroïde de la pomme ridée [ADFVDO] 

Agent de la plastomanie du pommier [AFL000] 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Agent du bois souple du pommier [ARW000] 

Viroïde de l'épiderme balafré du pommier [ASSVDO] 

Agent de la craquelure étoilée de la pomme [APHWOO] 

Virus du bois rayé du pommier [ASGV00] 

Virus du bois strié du pommier [ASPV00] 

Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider [PHYPMA] 

Altérations sur fruits: fruit atrophié du pommier [APCF00], fruits 
bosselés [APGC00], fruits cabossés de Ben Davis, maladie des taches 
liégeuses [APRSK0], craquelure étoilée, roussissement annulaire 
[APLP00], fruits verruqueux 

Olea europaea L Champignons et oomycètes 

Verticilliurn dahliae Kleb [VERTDA] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus de la mosaïque de l'arabette [ARMV00] 

Virus de l'enroulement foliaire du cerisier [CLRV00] 

Virus des taches annulaires latentes du fraisier [SLRSVO] 

Prunus dulcis (Miller) Webb Bactéries 

Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. [XANTPR] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider [PHYPPR] 

Virus de la sharka [PPV000] 

Virus du rabougrissement du prunier [PDV000] 

Virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus [PNRSVO] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Prunus armeniaca L Bactéries 

Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. [XANTPR] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Virus latent de l'abricotier [ALV000] 

Canclielatus Phytoplasma prunorum Seemüller 8/ Schneider [PHYPPR] 

Virus de la sharka [PPV000] 

Virus du rabougrissement du prunier [PDV000] 

Virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus [PNRSVO] 

Prunus avium L et Prunus cerasus L Bactéries 

Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. [XANTPR] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Virus de la mosaïque de l'arabette [ARMV00] 

Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller 8z Schneider [PHYPPR] 
Virus de la marbrure annulaire verte du cerisier [CGRMVO] 

Virus de l'enroulement foliaire du cerisier [CLRV00] 

Virus de la marbrure foliaire du cerisier [CMLV00] 

Virus de la marbrure brune nécrotique du cerisier [CRNRMO] 

Virus 1 et 2 de la petite cerise [LCHV10], [LCHV20] 

Virus de la sharka [PPV000] 

Virus du rabougrissement du prunier [PDV000] 

Virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus [PNRSVO] 

Virus des taches annulaires du framboisier [RPRSVO] 

Virus des taches annulaires latentes du fraisier [SLRSVO] 

Virus des anneaux noirs de la tomate [TBRV00] 

Prunus domestica L, Prunus salicina Lindley et autres 
espèces de Prunus L sensibles au virus de la sharka dans 
le cas des hybrides de Prunus L 

Bactéries 

Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. [XANTPR] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Cancliclatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider [PHYPPR] 

Virus des taches annulaires latentes du myrobolan [MLRSVO] 

Virus de la sharka [PPV000] 

Virus du rabougrissement du prunier [PDV000] 

Virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus [PNRSVO] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Prunus persica (L.) Batsch Bactéries 

Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. [XANTPR] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Virus latent de l'abricotier [ALV000] 

Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider [PHYPPR] 

Viroïde de la mosaïque latente du pêcher [PLMVDO] 

Virus de la sharka [PPV000] 

Virus du rabougrissement du prunier [PDV000] 

Virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus [PNRSVO] 

Virus des taches annulaires latentes du fraisier [SLRSVO] 

lyrus L Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus des taches chlorotiques du pommier [ACLSVO] 

Agent du bois souple du pommier [ARW000] 

Virus du bois rayé du pommier [ASGV00] 

Virus du bois strié du pommier [ASPV00] 

Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider [PHYPPY] 

Agent de la nécrose de l'écorce du poirier [PRBN00] 

Agent de l'écorce fendue du poirier [PRBS00] 

Viroïde du chancre pustuleux du poirier [PBCVDO] 

Agent de la rugosité de l'écorce du poirier [PRRBOO] 

Agent des pustules jaunes du cognassier [ARW000] 

Ribes L. Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus de la mosaïque de l'arabette [ARMV00] 

Virus de la réversion du cassis [BRAVO()) 

Virus de la mosaïque du concombre [CMV000] 

Virus associé à la chlorose des nervures du groseillier à maquereau 
[GOVB00] 

Virus des taches annulaires du framboisier [RPRSVO] 

Virus des taches annulaires latentes du fraisier [SLRSVO] 

Rubus L Champignons et oomycètes 

Phytophthora spp. de Bary [1PHYTG] 

Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 

Virus de la mosaïque du pommier [APMV00] 

Virus de la mosËque de l'arabette [ARMV00] 

Virus de la nécrose du Rubus ou de la ronce [BRNV00] 

Candidatus Phytoplasma rubi Malembic-Maher et al. [PHYPRU] 

Virus de la mosaïque du concombre [CMV000] 

Virus du rabougrissement buissonnant du framboisier [RBDV00] 
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Genre ou espèce ORNQ 

Virus de la marbrure foliaire du framboisier [RLMV00] 

Virus des taches annulaires du framboisier [RPRSVO] 

Virus de la chlorose des nervures du framboisier [RVCV00] 
Raspberry yellow spot [RYS000] 

Virus du réseau jaune du Rubus [RYNV00] 
Virus des taches annulaires latentes du fraisier [SLRSVO] 

Virus des anneaux noirs de la tomate [TBRV00] 

Vaccinium L Virus, viroïdes, maladies apparentées aux viroses et phytoplasmes 
Ophiovirus associé à Blueberry mosaic [BLMAVO] 
Blueberry red ringspot virus [BRRV00] 

Virus de la brunissure nécrotique de la myrtille [BLSCVOI 
Virus du choc de la myrtille [BLSHVO] 

Blueberry shoestring virus [BSSV00] 
Candidatus Phytoplasma asteris Lee et al. [PHYPAS] 
Candidatus Phytoplasma pruni [PHYPP1\1] 
Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al. IPHYPSOI 
Cranberiy false blossom phytoplasma [PHYPF13] 
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ANNEXE III 

Liste des ORNQ dont la présence dans le sol est prévue à l'article 11, paragraphes 1 et 2, à l'article 17, 
paragraphes 1 et 2, et à l'article 22, paragraphes 1 et 2 

Genre ou espèce ORNQ 

Fragaria L Nématodes 

Longidorus atterwatus Hooper [LONGAT] 

Longidorus elongatus (de Man) Thorne 8z Swanger [LONGEL] 

Longidorus macrosoma Hooper [LONGMA] 

Xiphinema diversicaudatum (Mikoletzky) Thorne [XIPHDI] 

jugions regia L. Nématodes 

Xiphinerna diversicaudatwn (Mikoletzky) Thorne [XIPHDI] 

Olea europaea L Nématodes 

Xiphinema diversicaudatum (Mikoletzky) Thome [XIPHDI] 

Pistacia vera L Nématodes 

Xiphinema index Thorne St Allen [XIPHIN] 

Prunus avium L et Prunus cerasus L Nématodes 

Longidorus attenuatus Hooper [LONGAT) 

Longidorus elongatus (de Man) Thorne 8z Swanger [LONGEL] 

Longidorus macrosoma Hooper [LONGMA] 

Xiphinema diversicaudatum (Mikoletzky) Thorne [XIPHDI] 

Prunus domestica L, Prwtus persica (L) Batsch et Prunus 
salicina Lindley 

Nématodes 

Longidorus attenuatus Hooper [LONGAT] 

Longidorus elongatus (de Man) Thorne 8z Swanger [LONGEL] 

Xiphinema diversicaudatum (Mikoletzky) Thorne [XIPHDI] 

Ribes L Nématodes 

Longidorus elongatus (de Man) Thorne 8z Swanger [LONGEL] 

Longidorus macrosoma Hooper [LONGMA] 

Xiphinema diversicaudatum (Mikoletzky) Thorne [XIPHDI] 

Rubus L Nématodes 

Longidorus attenuatus Hooper [LONGAT] 

Longidorus elongatus (de Man) Thorne 8z Swanger [LONGEA 

Longidorus macrosoma Hooper [LONGMAJ 

Xiphinema diversicaudatum (Mikoletzky) Thorne [XIPHDI] 
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ANNEXE IV 

Prescriptions concernant les mesures par genre ou espèce et par catégorie, conformément à l'article 10, 
paragraphe 4, à l'article 16, paragraphe 4, à l'article 21, paragraphe 4, et à l'article 26, paragraphe 2 

Les matériels de multiplication satisfont aux prescriptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union et les organismes 
de quarantaine de zone protégée prévues dans les actes d'exécution adoptés en application du règlement (UE) 2016/2031, ainsi 
qu'aux mesures adoptées en application de l'article 30, paragraphe 1, dudit règlement. 

De plus, ils satisfont aux prescriptions suivantes par genre ou par espèce et par catégorie concernée: 

1. Castanea sativa Mill. 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I, il est procédé à des échantillonnages et à des analyses. 

b) Catégorie initiale 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de produaion ou à la zone 

Lorsque, par dérogation, il est permis de produire des matériels initiaux dans un champ non protégé des insectes, 
conformément à la décision d'exécution (UE) 2017/925 de la Commission ('), les prescriptions suivantes s'appliquent 
en ce qui concerne Oyphonectria parasitica (Murrill) Barr: 

i) les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones reconnues 
exemptes de Ctyphonectria parasitica (Murrill) Barr; ou 

ii) aucun symptôme de Cryphonearia parasitica (Murrill) Barr n'a été observé, sur le site de production, sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale depuis le début du dernier cycle complet de 
végétation. 

c) Catégorie de base 

Prescriptions relatives au site de produaion, au lieu de production ou à la zone 

i) Les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de base sont produits dans des zones reconnues 
exemptes de Ctyphonectria parasitica (Murrill) Barr; ou 

ii) aucun symptôme de Ctyphonectria parasitica (Murrill) Barr n'a été observé, sur le site de production, sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de base depuis le début du dernier cycle complet de 
végétation. 

d) Catégorie certifiée et catégorie CAC 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories certifiée et CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Cryphonectria parasitica (Murrill) Barr; ou 

ii) aucun symptôme de Cryphonectria parasitica (Murrill) Barr n'a été observé, sur le site de production, sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières des catégories certifiée et CAC depuis le début du dernier cycle complet 
de végétation; ou 

(1) Décision d'exécution (UE) 2017/925 de la Commission du 29 mai 2017 autorisant temporairement certains États membres à certifier les 
matériels initiaux d'espèces déterminées de plantes fruitières produites dans un champ non protégé des insectes et abrogeant la décision 
d'exécution (UE) 2017/167 QO L 140 du 31.5.2017, p. 7). 
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iii) les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories certifiée et CAC présentant des symptômes 
de Ctyphonectria parasitica (Murrill) Barr ont été arrachés, et les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
restants sont inspectés chaque semaine et aucun symptôme n'a été observé sur le site de production au cours des 
trois dernières semaines au moins avant l'expédition. 

2. Citrus L., Fortunella Swingle et Poncirus Raf. 

a) Catégorie initiale 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée chaque année en vue de la recherche de Spiroplasma citri Saglio 
et al. Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée trois ans après son acceptation en tant que plante mère 
initiale, puis tous les trois ans, en vue de la recherche du virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne). 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée six ans après son acceptation en tant que plante mère initiale, 
puis tous les six ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que le virus de la tristeza des agrumes 
(isolats de l'Union européenne) et Spiroplasma citri Saglio et al., et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant 
à l'annexe I. 

b) Catégorie de base 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an en ce qui concerne le virus de la tristeza des agrumes (isolats 
de l'Union européenne), Spiroplasma citri Saglio et al. et Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley. 
Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an pour tous les ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le 
virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), Spiroplasma citri Saglio et al. et Plenodomus tracheiphilus 
(Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley. 

Échantillonnages et analyses 

Dans le cas de plantes mères de base qui ont été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, chaque plante 
mère de base est échantillonnée et analysée tous les trois ans en vue de la recherche du virus de la tristeza des agrumes 
(isolats de l'Union européenne). Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous 
les trois ans en vue de la recherche de Spiroplasma citri Saglio et al. 

Dans le cas de plantes mères de base qui n'ont pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une 
partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée chaque année en vue de la recherche du virus 
de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne) et de Spiroplastna citri Saglio et al., de telle sorte que la totalité 
des plantes mères soient analysées dans un laps de temps de deux ans. En cas de résultat d'analyse positif pour le virus 
de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), toutes les plantes mères de base du site de production sont 
échantillonnées et analysées. Une partie représentative de plantes mères de base qui n'ont pas été entretenues dans des 
installations à l'épreuve des insectes est échantillonnée et analysée tous les six ans sur la base d'une évaluation du risque 
d'infection de ces plantes en vue de la recherche d'ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le virus de la tristeza 
des agrumes (isolats de l'Union européenne) et Spiroplasma citri Saglio et al. 

c) Catégorie certifiée 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an en ce qui concerne le virus de la tristeza des agrumes (isolats 
de l'Union européenne), Spiroplasma citri Saglio et al. et Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley. 
Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an pour tous les ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le 
virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), Spiroplasma citri Saglio et al. et Plenodomus tracheiphilus 
(Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley. 
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Échantillonnages et analyses 

Dans le cas de plantes mères certifiées qui ont été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les quatre ans en vue de la recherche du 
virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), de telle sorte que la totalité des plantes mères soient 
analysées dans un laps de temps de huit ans. 

Dans le cas de plantes mères certifiées qui n'ont pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une 
partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée chaque année en vue de la recherche du 
virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), de telle sorte que la totalité des plantes mères soient 
analysées dans un laps de temps de trois ans. Une partie représentative de plantes mères certifiées qui n'ont pas été 
entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes est échantillonnée et analysée en cas de doutes quant à la 
présence d'organismes nuisibles figurant aux annexes 1 et 11, autres que le virus de la tristeza des agrumes (isolats de 
l'Union européenne). 

En cas de résultat d'analyse positif pour le virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), toutes les 
plantes mères certifiées du site de production sont échantillonnées et analysées. 

d) Catégories de base et certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes du virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), de Spiroplasma citri 
Saglio et al. et de Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley; ou 

ii) dans le cas de matériels de multiplication et de plantes fruitières des catégories de base et certifiée qui ont été cultivés 
dans des installations à l'épreuve des insectes, aucun symptôme de Spiroplasma citri Saglio et al. ou de Plenodomus 
tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley n'a été observé sur ces matériels de multiplication et ces plantes 
fruitières au cours de la dernière saison végétative complète et les matériels ont fait l'objet d'échantillonnages et 
d'analyses aléatoires en ce qui concerne le virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne) avant 
leur commercialisation; ou 

iii) dans le cas de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée qui n'ont pas été cultivés 
dans des installations à l'épreuve des insectes, aucun symptôme de Spiroplasma citri Saglio et al. ou de Plenodomus 
tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley n'a été observé sur ces matériels de multiplication et ces plantes 
fruitières au cours de la dernière saison végétative complète et une partie représentative de matériels a été 
échantillonnée et analysée avant commercialisation en vue de la recherche du virus de la tristeza des agrumes 
(isolats de l'Union européenne); ou 

iv) dans le cas de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée qui n'ont pas été cultivés 
dans des installations à l'épreuve des insectes: 

— des symptômes de Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley ou de Spiroplasma citri Saglio 
et al. ont été observés sur 2 % au maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la 
catégorie certifiée du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et ces matériels 
de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité 
immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits; et 

— une partie représentative de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée a été 
échantillonnée et analysée avant commercialisation en vue de la recherche du virus de la tristeza des agrumes 
(isolats de l'Union européenne), et 2 % au maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières 
de la catégorie certifiée du site de production ont été déclarés positifs au cours de la dernière saison végétative 
complète. Les matériels de multiplication et les plantes fruitières concernés ont été arrachés et immédiatement 
détruits. Les matériels de multiplication et les plantes fruitières situés à proximité immédiate ont fait l'objet 
d'échantillonnages et d'analyses aléatoires, et tous les matériels de multiplication et les plantes fruitières qui 
ont été déclarés positifs ont été arrachés et immédiatement détruits. 

e) Catégorie CAC 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 
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Échantillonnages et analyses 

Les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC proviennent d'une source identifiée de 
matériels qui, à la suite d'une inspection visuelle, d'un échantillonnage et d'une analyse, ont été déclarés exempts des 
ORNQ figurant à l'annexe II. 

Lorsque la source identifiée de matériels a été entretenue dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de ces matériels est échantillonnée et analysée tous les huit ans en vue de la recherche du virus de la tristeza 
des agrumes (isolats de l'Union européenne). 

Lorsque la source identifiée de matériels n'a pas été entretenue dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de ces matériels est échantillonnée et analysée tous les trois ans en vue de la recherche du virus de la 
tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne). 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones reconnues 
exemptes du virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne), de Spiroplasma citri Saglio et al. et de 
Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley; ou 

ii) dans le cas de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie CAC qui ont été cultivés dans 
des installations à l'épreuve des insectes, aucun symptôme de Spiroplasma citri Saglio et al. ou de Plenodomus 
tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley n'a été observé sur ces matériels de multiplication et ces plantes 
fruitières au cours de la dernière saison végétative complète et les matériels ont fait l'objet d'échantillonnages et 
d'analyses aléatoires en ce qui concerne le virus de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne) avant 
leur commercialisation; ou 

iii) dans le cas de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie CAC qui n'ont pas été cultivés 
dans des installations à l'épreuve des insectes, aucun symptôme de Spiroplasrna citri Saglio et al. ou de Plenodomus 
tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley n'a été observé sur les matériels de multiplication et les plantes 
fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, toutes les 
plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites et une partie 
représentative de matériels a été échantillonnée et analysée avant commercialisation en vue de la recherche du virus 
de la tristeza des agrumes (isolats de l'Union européenne); ou 

iv) dans le cas de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie CAC qui n'ont pas été cultivés dans 
des installations à l'épreuve des insectes: 

— des symptômes de Spiroplasma dtri Saglio et al. et de Plenodomus tracheiphilus (Petri) Gruyter, Aveskamp & Verkley 
ont été observés sur 2 % au maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie 
CAC du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication 
et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été 
arrachés et immédiatement détruits; et 

— une partie représentative de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie CAC a été 
échantillonnée et analysée avant commercialisation en vue de la recherche du virus de la tristeza des agrumes 
(isolats de l'Union européenne), et 2 % au maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières 
de la catégorie CAC du site de production ont été déclarés positifs au cours de la dernière saison végétative 
complète. Les matériels de multiplication et les plantes fruitières concernés ont été arrachés et immédiatement 
détruits. Les matériels de multiplication et les plantes fruitières situés à proximité immédiate ont fait l'objet 
d'échantillonnages et d'analyses aléatoires, et tous les matériels de multiplication et les plantes fruitières qui 
ont été déclarés positifs ont été arrachés et immédiatement détruits. 

3. Corylus avellana L. 

Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses. 
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4. Cydonia oblonga MilL 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées au cours de la dernière saison végétative complète pour Erwinia amylovora 
(Burrill) Winslow et al. Pour tous les ORNQ, autres que Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., des inspections visuelles 
sont effectuées une fois par an. 

b) Catégorie initiale 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée quinze ans après son acceptation en tant que plante mère 
initiale, puis tous les quinze ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que les organismes 
apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Lorsque, par dérogation, il est permis de produire des matériels initiaux dans un champ non protégé des insectes, 
conformément à la décision d'exécution (UE) 2017/925 de la Commission, les prescriptions suivantes s'appliquent en 
ce qui concerne Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.: 

i) les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones reconnues 
exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

ii) les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production ont été 
inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les plantes 
fruitières présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les plantes hôtes 
environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les quinze ans sur la base d'une 
évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que les 
organismes apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

Une partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les quinze ans sur la base d'une 
évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que les 
organismes apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses des plantes fruitières certifiées. 

e) Catégories de base et certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 
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ii) les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de production ont 
été inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les plantes 
fruitières présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les plantes hôtes 
environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

0 Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones reconnues 
exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

ii) les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production ont été inspectés 
au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les plantes hôtes 
environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

5. Ficus carica L. 

Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonna,ges et analyses 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant à l'annexe I, il est procédé à des échantillonnages et à des analyses. 

6. Fragaria L. 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an pendant la saison végétative. Le feuillage de Fragaria L. fait 
l'objet d'inspections visuelles visant à déceler la présence de Phytophthorafragariae C.J. Hickman. 

Pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières obtenus par micropropagation qui sont entretenus pendant 
moins de trois mois, une seule inspection visuelle est requise au cours de cette période. 

b) Catégorie initiale 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée un an après son acceptation en tant que plante mère initiale, 
puis une fois par saison végétative, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, et en cas de doutes quant à la 
présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 
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c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

Un échantillon représentatif de racines est prélevé et analysé en cas de symptômes de Phytophthora fragariae C.). Hickman 
sur le feuillage. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués si, lors d'une inspection visuelle, les symptômes du virus de 
la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus de la frisolée du fraisier, du virus des 
taches annulaires latentes du fraisier, du virus du bord jaune du fraisier, du virus du liséré des nervures du fraisier et du 
virus des anneaux noirs de la tomate ne sont pas clairs. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes 
quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, Phytophthora 
fragariae C.J. Hickman, le virus des taches annulaires du framboisier, le virus de la frisolée du fraisier, le virus des taches 
annulaires latentes du fraisier, le virus du bord jaune du fraisier, le virus du liséré des nervures du fraisier et le virus des 
anneaux noirs de la tomate. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) — Phytophthora fragariae C.J. Hickman 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de base sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Phytophthora fragariae C.J. Hickman; ou 

aucun symptôme de Phytophthora fi-agariae C.J. Hickrnan n'a été observé sur le feuillage des matériels de 
multiplication et des plantes fruitières de la catégorie de base du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication ainsi que toutes les plantes fruitières 
et plantes infectés situés dans un rayon d'au moins 5 m ont été marqués, exclus de l'enlèvement et de la 
commercialisation et détruits après que les matériels de multiplication, les plantes fruitières et les plantes 
non infectés ont été enlevés; 

— Xanthoinonas fragariae Kennedy & King 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de base sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Xanthomonas fragariae Kennedy & King; ou 

— aucun symptôme de Xanthomonas fragariae Kennedy & King n'a été observé sur les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de base du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été 
arrachées et immédiatement détruites. 

ii) — Phytophthora fragariae C.J. Hickman 

— il doit y avoir une période de repos durant laquelle les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
concernés ne sont pas cultivés, d'une durée d'au moins dix ans entre la constatation de la présence de 
Phytophthora fi-agariae C.J. Hickman et la plantation suivante; ou 

— le précédent cultural et l'historique des maladies transmises par le sol du site de production sont consignés; 

— Xanthomonas fragariae Kennedy & King 

— il doit y avoir une période de repos durant laquelle les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
concernés ne sont pas cultivés, d'une durée d'au moins un an entre la constatation de la présence de 
Xanthornonas fragariae Kennedy & King et la plantation suivante; 

iii) Prescriptions pour les ORNQ autres que Xanthomonas fragariae Kennedy & King et Phytophthora fragariae 
C.J. Hickman, et autres que des virus: 

Le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie de base du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes de chacun des ORNQ suivants 
ne dépasse pas: 

— 0,05 % dans le cas d'Aphelenchoides besseyi; 

— 0,1 % dans le cas du phytoplasme de la maladie des collets multiples du fraisier; 

— 0,2 % dans le cas de: 

Candidatus Phytoplasma asteris Lee et al.; 

Candidatus Phytoplasma pruni; 
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Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al.; 

Verticillium albo-atrum Reinke & Berthold; 

Verticillium dahliae Kleb; 

— 0,5 % dans le cas de: 

Chaetosiphon fragaefolii Cockerell; 

Didenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev; 

Meloidogyne hapla Chitwood; 

Podosphaera aphanis (Wallroth) Braun & Takamatsu; 

— 1 % dans le cas de Pratylenchus vulnus Allen & Jensen, et ces matériels de multiplication et ces plantes 
fruitières, ainsi que toutes les plantes hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits; et 

— En cas de résultat d'analyse positif pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie 
de base présentant des symptômes du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du 
framboisier, du virus de la frisolée du fraisier, du virus des taches annulaires latentes du fraisier, du virus du 
bord jaune du fraisier, du virus du liséré des nervures du fraisier et du virus des anneaux noirs de la tomate, les 
matériels de multiplication et les plantes fruitières concernés sont arrachés et immédiatement détruits. 

iv) Prescriptions pour tous les virus: 

Des symptômes de tous les virus figurant aux annexes I et 11 ont été observés sur 1 % au maximum des matériels 
de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie de base du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

Un échantillon représentatif de racines est prélevé et analysé en cas de symptômes de Phytophthora fragariae C.J. Hickman 
sur le feuillage. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués si, lors d'une inspection visuelle, les symptômes du virus de 
la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus de la frisolée du fraisier, du virus des 
taches annulaires latentes du fraisier, du virus du bord jaune du fraisier, du virus du liséré des nervures du fraisier et du 
virus des anneaux noirs de la tomate ne sont pas clairs. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes 
quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, Phytophthora 
fragariae C.J. Hickman, le virus des taches annulaires du framboisier, le virus de la frisolée du fraisier, le virus des taches 
annulaires latentes du fraisier, le virus du bord jaune du fraisier, le virus du liséré des nervures du fraisier et le virus des 
anneaux noirs de la tomate. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) — Phytophthora fragariae C.J. Hickman 

les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie certifiée sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Phytophthora fi-agariae C.J. Hickman; ou 

aucun symptôme de Phytophthora fragariae C.J. Hickman n'a été observé sur le feuillage des matériels de 
multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication ainsi que toutes les plantes fruitières 
et plantes infectés situés dans un rayon d'au moins 5 m ont été marqués, exclus de l'enlèvement et de la 
commercialisation et détruits après que les plantes non infectées ont été enlevées; 

— Xanthomonas fragariae Kennedy & King 

les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie certifiée sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Xanthomonas fragariae Kennedy & King; ou 

— des symptômes de Xanthomonas fragariae Kennedy & King ont été observés sur 2 % au maximum des 
matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours 
de la dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi 
que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement 
détruits. 
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ii) — Phytophthora fragariae C.J. Hickman 

— il doit y avoir une période de repos durant laquelle les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
concernés ne sont pas cultivés, d'une durée d'au moins dix ans entre la constatation de la présence de 
Phytophthora fragariae C.J. Hickman et la plantation suivante; ou 

— le précédent cultural et l'historique des maladies transmises par le sol du site de production sont consignés; 

— Xanthomonas fragariae Kennedy & King 

— il doit y avoir une période de repos durant laquelle les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
concernés ne sont pas cultivés, d'une durée d'au moins un an entre la constatation de la présence de 
Xanthornonas fragariae Kennedy & King et la plantation suivante; 

iii) Prescriptions pour les ORNQ autres que Xanthomonas fragariae Kennedy & King et Phytophthora fragariae 
C.J. Hickman, et autres que des virus: 

— le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes de chacun des ORNQ suivants 
ne dépasse pas: 

— 0,1 % dans le cas de Phytonemus pallidus Banks; 

— 0,5 % dans le cas: 

d' Aphelenchoides besseyi Christie; 

du phytoplasme de la maladie des collets multiples du fraisier; 

— 1 % dans le cas: 

d' Aphelenchoides fragariae (Ritzema Bos) Christie; 

de Candidatus Phlomobacter fragariae Zreik, Bové & Garnier; 

Candidatus Phytoplasma asteris Lee et al.; 

de Candidatus Phytoplasma australiense Davis et al.; 

de Candidatus Phytoplasma fra,gariae Valiunas, Staniulis & Davis; 

Candidatus Phytoplasma pruni; 

Candidatus Phytoplasma solani Quaglino et al.; 

Chaetosiphon fragaefolii Cockerell; 

du phytoplasme de la phyllodie du trèfle; 

Dilenchus dipsaci (Kuehn) Filipjev; 

de Meloidogyne hapla Chitwood Chitwood; 

Podosphaera aphanis (Wallroth) Braun & Takamatsu; 

de Pratylenchus vulnus Allen & Jensen; 

de Rhizoctonia fragariae Hussain & W.E.McKeen; 

— 2 % dans le cas de: 

Verticillium albo-atrum Reinke & Berthold; 

Verticilliuni dahliae Kleb; et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits; et 
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— En cas de résultat d'analyse positif pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie 
certifiée présentant des symptômes du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du 
framboisier, du virus de la frisolée du fraisier, du virus des taches annulaires latentes du fraisier, du virus du 
bord jaune du fraisier, du virus du liséré des nervures du fraisier et du virus des anneaux noirs de la tomate, les 
matériels de multiplication et les plantes fruitières concernés sont arrachés et immédiatement détruits. 

iv) Prescriptions pour tous les virus 

Des symptômes de tous les virus figurant aux annexes 1 et II ont été observés sur 2 % au maximum des matériels 
de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits. 

e) Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

Un échantillon représentatif de racines est prélevé et analysé en cas de symptômes de Phytophthorafragariae C.J. Hickman 
sur le feuillage. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués si, lors d'une inspection visuelle, les symptômes du virus de 
la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus de la frisolée du fraisier, du virus des 
taches annulaires latentes du fraisier, du virus du bord jaune du fraisier, du virus du liséré des nervures du fraisier et du 
virus des anneaux noirs de la tomate ne sont pas clairs. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes 
quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, Phytophthora 
fragariae C.J. Hickman, le virus des taches annulaires du framboisier, le virus de la frisolée du fraisier, le virus des taches 
annulaires latentes du fraisier, le virus du bord jaune du fraisier, le virus du liséré des nervures du fraisier et le virus des 
anneaux noirs de la tomate. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) — Phytophthora fragariae C.J. Hickman 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Phytophthora fragariae C.J. Hickman; ou 

— aucun symptôme de Phytophthora fragariae C.J. Hickman n'a été observé sur le feuillage des matériels de 
multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication ainsi que toutes les plantes fruitières 
et plantes infectés situés dans un rayon d'au moins 5 m ont été marqués, exclus de l'enlèvement et de la 
commercialisation et détruits après que les matériels de multiplication et les plantes fruitières non infectés 
ont été enlevés; 

— Xanthomonas fragariae Kennedy & King 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Xanthornonas fragariae Kennedy & King; ou 

— aucun symptôme de Xanthomonasfragariae Kennedy & King n'a été observé sur les matériels de multiplication 
et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison végétative 
complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées; ou 

— des symptômes de Xanthomonas fragariae Kennedy & King ont été observés sur 5 % au maximum des 
matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours 
de la dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi 
que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement 
détruits. 

ü) Prescriptions pour les virus: 

En cas de résultat d'analyse positif pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC 
présentant des symptômes du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du 
virus de la frisolée du fraisier, du virus des taches annulaires latentes du fraisier, du virus du bord jaune du fraisier, 
du virus du liséré des nervures du fraisier et du virus des anneaux noirs de la tomate, les matériels de multiplication 
et les plantes fruitières concernés sont arrachés et immédiatement détruits. 
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7. Juglans regia L. 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

b) Catégorie initiale 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale portant des fleurs est échantillonnée et analysée un an après son acceptation en tant que 
plante mère initiale, puis tous les ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, et en cas de doutes quant à 
la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée chaque année sur la base d'une 
évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche des ORNQ figurant aux annexes I et II. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

Une partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les trois ans sur la base d'une 
évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche des ORNQ figurant aux annexes I et II. 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses des plantes fruitières certifiées. 

e) Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à 
des analyses. 

8. Malus Mill. 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

b) Catégorie initiale 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée quinze ans après son acceptation en tant que plante mère 
initiale, puis tous les quinze ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que les organismes 
apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 



13.2.2020 FR Journal officiel de l'Union européenne L 41/61 

  

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Lorsque, par dérogation, il est permis de produire des matériels initiaux dans un champ non protégé des insectes, 
conformément à la décision d'exécution (UE) 20 1 7/92 5 de la Commission, les prescriptions suivantes s'appliquent en 
ce qui concerne Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider et Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.: 

i) Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider; ou 

— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider n'a été observé sur les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production au cours de la dernière saison 
végétative complète, et toutes les plantes syrnptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et 
immédiatement détruites; 

ii) Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production ont été 
inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les plantes 
fruitières présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les plantes 
hôtes environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

Dans le cas de plantes mères de base qui ont été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les quinze ans en vue de la recherche de 
Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider. 

Dans le cas de plantes mères de base qui n'ont pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une 
partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les trois ans en vue de la recherche de 
Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider; une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée 
et analysée tous les quinze ans sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche 
d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider et que les organismes 
apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

Dans le cas de plantes mères certifiées qui ont été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les quinze ans en vue de la recherche de 
Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider. 

Dans le cas de plantes mères certifiées qui n'ont pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une 
partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les cinq ans en vue de la recherche 
de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider; une partie représentative de plantes mères certifiées est 
échantillonnée et analysée tous les quinze ans sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de 
la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider et que les 
organismes apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses des plantes fruitières certifiées. 
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e) Catégories de base et certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider; ou 

— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider n'a été observé sur les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de production au cours de la 
dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont 
été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider ont été observés sur 2 % au maximum 
des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours 
de la dernière saison végétative complète, ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de même que 
toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits, 
et un échantillon représentatif de matériels de multiplication et de plantes fruitières asymptomatiques restants 
dans les lots dans lesquels des matériels de multiplication et des plantes fruitières symptomatiques ont été 
trouvés a été analysé et déclaré exempt de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider; 

ii) Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de production 
ont été inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et 
les plantes fruitières présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les 
plantes hôtes environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

fi Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider ou 

— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider n'a été observé sur les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison 
végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et 
immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Candidatus Phytoplasma mali Seemüller & Schneider ont été observés sur 2 % au maximum 
des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de 
la dernière saison végétative complète, toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont 
été arrachées et immédiatement détruites et un échantillon représentatif de matériels de multiplication et de 
plantes fruitières asymptomatiques restants dans les lots dans lesquels des matériels de multiplication et des 
plantes fruitières symptomatiques ont été trouvés a été analysé et déclaré exempt de Candidatus Phytoplasma 
maliSeemüller & Schneider; 



13.2.2020 FR Journal officiel de l'Union européenne L 4 1 /6 3 

  

ii) Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production ont été 
inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les 
plantes fruitières présentant des syrnptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les 
plantes hôtes environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

9. Olea europaea L. 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

b) Catégorie initiale 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée dix ans après son acceptation en tant que plante mère initiale, 
puis tous les dix ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ 
figurant à l'annexe I. 

c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée de telle sorte que la totalité des plantes soient 
analysées dans un laps de temps de trente ans, sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes, en vue 
de la recherche des ORNQ figurant aux annexe I et II. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

En ce qui concerne les plantes mères destinées à la production de graines (les "plantes mères à graines"), une partie 
représentative de ces plantes est échantillonnée de telle sorte que la totalité des plantes soient analysées dans un laps 
de temps de quarante ans, sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes, en vue de la recherche des 
ORNQ figurant aux annexes I et II. En ce qui concerne les plantes mères autres que les plantes mères à graines, une 
partie représentative de ces plantes est échantillonnée de telle sorte que la totalité des plantes soient analysées dans un 
laps de temps de trente ans, sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes, en vue de la recherche des 
ORNQ figurant aux annexes I et II. 

e) Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à 
des analyses. 
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10. Pistacia vera L. 

Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant à l'annexe 1, il est procédé à des échantillonnages et à des analyses. 

11. Prunus armeniaca L., Prunus avium L, Prunus cerasifera Ehrh., Prunus cerasus L., Prunus dontestica L., Prunus 
duicis (Miller) Webb, Prunus persica (L.) Batsch et Prunus salicina Lindley 

a) Catégorie initiale 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an en ce qui concerne Candidatus Phytoplasma prunorum 
Seemüller & Schneider, le virus de la sharka, Xanthornonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. et Pseudomonas 
syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Cardan) Young, Dye & Wilkie [Prunus persica (L.) Batsch et Prunus salicina Lindley]. 
Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an pour tous les ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que 
Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider, le virus de la sharka, Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) 
Vauterin et al. et Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie. 

Échantillonnages et analyses 

Les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale de Prunus armeniaca L., Prunus avium L., 
Prunus cerasus L., Prunus domestica L. et Prunus dulcis (Miller) Webb proviennent de plantes mères qui ont été analysées au 
cours de la saison végétative précédente et déclarées exemptes du virus de la sharka. 

Les porte-greffes initiaux de Prunus cerasifera Ehrh. et Prunus domestica L. proviennent de plantes mères qui ont été 
analysées au cours de la saison végétative précédente et déclarées exemptes du virus de la sharka. Les porte-greffes 
initiaux de Prunus cerasifera Ehrh. et Prunus domestica L. proviennent de plantes mères qui ont été analysées au cours des 
cinq saisons végétatives précédentes et déclarées exemptes de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider. 

Chaque plante mère initiale portant des fleurs est échantillonnée et analysée un an après son acceptation en tant que 
plante mère initiale, puis tous les ans, en vue de la recherche du virus du rabougrissement du prunier et du virus des 
taches annulaires nécrotiques des Prunus. Dans le cas de Prunus persica, chaque plante mère initiale portant des fleurs 
est échantillonnée un an après son acceptation en tant que plante mère initiale et analysée en vue de la recherche du 
viroïde de la mosaïque latente du pêcher. Les arbres plantés spécialement à des fins de pollinisation et, s'il y a lieu, les 
principaux arbres pollinisateurs situés dans les environs sont échantillonnés et analysés en vue de la recherche du virus 
du rabougrissement du prunier et du virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus. 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée cinq ans après son acceptation en tant que plante mère initiale, puis tous les 
cinq ans, et analysée en vue de la recherche de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider et du virus de la 
sharka. Chaque plante mère initiale est échantillonnée dix ans après son acceptation en tant que plante mère initiale, puis 
tous les dix ans, et analysée en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que le virus du rabougrissement 
du prunier, le virus de la sharka et le virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus, nuisibles à l'espèce, et en cas 
de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. Une partie représentative de plantes mères initiales est 
échantillonnée et analysée en cas de doutes quant à la présence de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. 
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Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Lorsque, par dérogation, il est permis de produire des matériels initiaux dans un champ non protégé des insectes, 
conformément à la décision d'exécution (UE) 201 7/92 5 de la Commission, les prescriptions suivantes s'appliquent en 
ce qui concerne Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider, le virus de la sharka, Xanthomonas arboricola 
pv. pruni (Smith) Vauterin et al. et Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie: 

i) Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma prunorumSeemüller & Schneider; ou 

aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider n'a été observé sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été 
arrachées et immédiatement détruites; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production sont isolées 
des autres plantes hôtes. La distance d'isolement du site de production dépend de la situation régionale, du type 
de matériels de multiplication, de la présence de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider dans 
la zone concernée ainsi que des risques qui y sont associés, tels que déterminés par les autorités compétentes 
sur la base d'une inspection; 

ii) Virus de la sharka 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes du virus de la sharka; ou 

— aucun symptôme du virus de la sharka n'a été observé sur les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
de la catégorie initiale du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les 
plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production sont isolées 
des autres plantes hôtes. La distance d'isolement du site de production dépend de la situation régionale, du 
type de matériels de multiplication, de la présence du virus de la sharka dans la zone concernée, ainsi que des 
risques qui y sont associés, tels que déterminés par les autorités compétentes sur la base d'une inspection. 

iii) Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Cardan) Young, Dye & Wilkie 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie; ou 

— aucun symptôme de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Cardan) Young, Dye & Wilkie n'a été 
observé sur les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité 
immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; 

iv) Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. 

les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et aL; ou 

aucun symptôme de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. n'a été observé sur les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production au cours de la dernière saison 
végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et 
immédiatement détruites. 

b) Catégorie de base, catégorie certifiée et catégorie CAC 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 
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c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

i) Plantes mères ayant été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes 

Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les trois ans en vue de la 
recherche du virus du rabougrissement du prunier, du virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus et du 
virus de la sharka. Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les dix 
ans en vue de la recherche de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider. 

ii) Plantes mères n'ayant pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes 

Une partie représentative de plantes mères de base, autres que celles destinées à la production de porte-greffes, est 
échantillonnée chaque année et analysée en vue de la recherche du virus de la sharka, de telle sorte que la totalité 
des plantes soient analysées dans un laps de temps de dix ans. 

Une partie représentative de plantes mères de base destinées à la production de porte-greffes est échantillonnée et 
analysée chaque année en vue de la recherche du virus de la sharka et déclarée exempte de cet ORNQ. Une partie 
représentative de plantes mères de base de Prunus domestica L. destinées à la production de porte-greffes doit être 
échantillonnée et analysée au cours des cinq saisons végétatives précédentes en vue de la recherche de Candidatus 
Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider et déclarée exempte de cet ORNQ. 

Une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée en cas de doutes quant à la 
présence de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. Une partie représentative de plantes mères de 
base est échantillonnée et analysée tous les dix ans sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes 
en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe 11, autres que Canditlatus Phytoplasma prunorum Seemüller & 
Schneider, le virus du rabougrissement du prunier, le virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus et le virus 
de la sharka, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

— Plantes mères portant des fleurs 

Une partie représentative de plantes mères de base portant des fleurs est échantillonnée chaque année et 
analysée sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche de Candidatus 
Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider, du virus du rabougrissement du prunier et du virus des taches 
annulaires nécrotiques des Prunus. 

Dans le cas de Prunus persica (L.) Batsch, une partie représentative de plantes mères de base portant des fleurs 
est échantillonnée et analysée chaque année sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes 
en vue de la recherche du viroïde de la mosaïque latente du pêcher. Une partie représentative d'arbres plantés 
spécialement à des fins de pollinisation et, s'il y a lieu, les principaux arbres pollinisateurs situés dans les 
environs sont échantillonnés et analysés sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue 
de la recherche du virus du rabougrissement du prunier et du virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus. 

— Plantes mères ne portant pas de fleurs 

Une partie représentative de plantes mères de base ne portant pas de fleurs et n'ayant pas été entretenues 
dans des installations à l'épreuve des insectes est échantillonnée et analysée tous les trois ans sur la base d'une 
évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche du virus du rabougrissement du prunier, 
du virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus et de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & 
Schneider. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

i) Plantes mères ayant été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes 

Une partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée tous les cinq ans et analysée en vue de la 
recherche du virus du rabougrissement du prunier, du virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus et du 
virus de la sharka, de telle sorte que la totalité des plantes soient analysées dans un laps de temps de quinze ans. 
Une partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée tous les quinze ans et analysée en vue de 
la recherche de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider. 
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ii) Plantes mères n'ayant pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes 

Une partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée tous les trois ans et analysée en vue de la 
recherche du virus de la sharka, de telle sorte que la totalité des plantes soient analysées dans un laps de temps de 
quinze ans. 

Une partie représentative de plantes mères certifiées destinées à la production de porte-greffes est échantillonnée 
chaque année et analysée en vue de la recherche du virus de la sharka et déclarée exempte de cet ORNQ. Une 
partie représentative de plantes mères certifiées de Prunus cerasera Ehrh. et de Prunus domestica L. destinées à la 
production de porte-greffes a été échantillonnée au cours des cinq saisons végétatives précédentes et analysée en 
vue de la recherche de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider et déclarée exempte de cet ORNQ. 

Une partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée en cas de doutes quant à la 
présence de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. Une partie représentative de plantes mères 
certifiées est échantillonnée tous les quinze ans et analysée sur la base d'une évaluation du risque d'infection de 
ces plantes en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que Candidatus Phytoplasma prunorum 
Seemüller & Schneider, le virus du rabougrissement du prunier, le virus des taches annulaires nécrotiques des 
Prunus et le virus de la sharka, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

— Plantes mères portant des fleurs 

Une partie représentative de plantes mères certifiées portant des fleurs est échantillonnée chaque année et 
analysée sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche de Candidatus 
Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider, du virus du rabougrissement du prunier et du virus des taches 
annulaires nécrotiques des Prunus. Dans le cas de Prunus persica (L.) Batsch, une partie représentative de plantes 
mères certifiées portant des fleurs est échantillonnée chaque année et analysée sur la base d'une évaluation du 
risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche du viroïde de la mosaïque latente du pêcher. Une partie 
représentative d'arbres plantés spécialement à des fins de pollinisation et, s'il y a lieu, les principaux arbres 
pollinisateurs situés dans les environs sont échantillonnés et analysés sur la base d'une évaluation du risque 
d'infection de ces plantes en vue de la recherche du virus du rabougrissement du prunier et du virus des taches 
annulaires nécrotiques des Prunus. 

— Plantes mères ne portant pas de fleurs 

Une partie représentative de plantes mères certifiées ne portant pas de fleurs et n'ayant pas été entretenues 
dans des installations à l'épreuve des insectes est échantillonnée tous les trois ans et analysée sur la base d'une 
évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche de Candidatus Phytoplasma prunorum, du 
virus du rabougrissement du prunier et du virus des taches annulaires nécrotiques des Prunus. 

e) Catégories de base et certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider; ou 

— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider n'a été observé sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de production au cours de la 
dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont 
été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider ont été observés sur 1 % au 
maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de 
même que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement 
détruits, et un échantillon représentatif de matériels de multiplication et de plantes fruitières asymptomatiques 
restants dans les lots dans lesquels des plantes symptomatiques ont été trouvées a été analysé et déclaré exempt 
de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider; 
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ii) Virus de la sharka 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes du virus de la sharka; ou 

— aucun symptôme du virus de la sharka n'a été observé sur les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
des catégories de base et certifiée du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et 
toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; 
ou 

— des symptômes du virus de la sharka ont été observés sur 1 % au maximum des matériels de multiplication et des 
plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, 
ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de même que toutes les plantes symptomatiques situées 
à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits, et un échantillon représentatif de matériels 
de multiplication et de plantes fruitières asymptomatiques restants dans les lots dans lesquels des plantes 
symptomatiques ont été trouvées a été analysé et déclaré exempt du virus de la sharka; 

iii) Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardait) Young, Dye & Wilkie 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans 
des zones reconnues exemptes de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & 
Wilkie; ou 

— aucun symptôme de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie n'a été 
observé sur les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de 
production au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à 
proximité immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie ont été 
observés sur 2 % au maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée 
du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication 
et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été 
arrachés et immédiatement détruits; 

iv) Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al.; ou 

— aucun symptôme de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. n'a été observé sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de production au cours de la 
dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont 
été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. ont été observés sur 2 % au maximum 
des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours 
de la dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que 
toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits. 

Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

Les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC proviennent d'une source identifiée de 
matériels dont une partie représentative a été échantillonnée et analysée au cours des trois saisons végétatives précédentes 
et déclarée exempte du virus de la sharka. 

Les porte-greffes CAC de Prunus cerasifera Ehrh. et de Prunus domestica L. proviennent d'une source identifiée de matériels 
dont une partie représentative a été échantillonnée et analysée au cours des cinq dernières années et déclarée exempte 
de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider et du virus de la sharka. 
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En cas de doutes quant à la présence de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al., il est procédé à un 
échantillonnage et à une analyse d'une partie représentative de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la 
catégorie CAC. 

Une partie représentative de plantes fruitières de la catégorie CAC ne présentant aucun symptôme du virus de la sharka 
lors d'une inspection visuelle est échantillonnée et analysée sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces 
plantes fruitières en vue de la recherche de cet ORNQ et lorsque des plantes symptomatiques sont situées à proximité 
immédiate. 

À la suite de la détection, par inspection visuelle, de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie 
CAC du site de production présentant des symptômes de Candidatus Phytoplasmaprunorum Seemüller & Schneider, une 
partie représentative de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie CAC asymptomatiques restants 
dans les lots dans lesquels des matériels de multiplication et des plantes fruitières symptomatiques ont été trouvés est 
échantillonnée et analysée en vue de la recherche de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider. 

L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et 11, 
autres que Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider et que le virus de la sharka. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Cantlidatus Phytoplasma prunorumseemüller & Schneider; ou 

— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasmaprunorum Seemüller & Schneider n'a été observé sur les matériels 
de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison 
végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et 
immédiatement détruites; ou 

des symptômes de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider ont été observés sur 1 % au 
maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de 
même que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement 
détruits, et un échantillon représentatif de matériels de multiplication et de plantes fruitières asymptomatiques 
restants dans les lots dans lesquels des matériels de multiplication et des plantes fruitières symptomatiques ont 
été trouvés a été analysé et déclaré exempt de Candidatus Phytoplasma prunorum Seemüller & Schneider; ou 

— des symptômes de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie et de 
Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al.ont été observés sur 2 % au maximum des matériels de 
multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison 
végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits; 

ii) Virus de la sharka 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes du virus de la sharka; ou 

— aucun symptôme du virus de la sharka n'a été observé sur les matériels de multiplication et les plantes fruitières 
de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes 
symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes du virus de la sharka ont été observés sur 1 % au maximum des matériels de multiplication et des 
plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison végétative complète, 
ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de même que toutes les plantes symptomatiques situées 
à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits, et un échantillon représentatif de matériels 
de multiplication et de plantes fruitières asymptomatiques restants dans les lots dans lesquels des matériels 
de multiplication et des plantes fruitières symptomatiques ont été trouvés a été analysé et déclaré exempt du 
virus de la sharka; 
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iii) Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Cardan) Young, Dye & wilkie 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie; ou 

— aucun symptôme de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie n'a été 
observé sur les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité 
immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Pseudomonas syringae pv. persicae (Prunier, Luisetti &. Gardan) Young, Dye & Wilkie ont été 
observés sur 2 % au maximum des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du 
site de production au cours de la dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces 
plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés 
et immédiatement détruits; 

Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Xanthornonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al.; ou 

— aucun symptôme de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. n'a été observé sur les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la dernière saison 
végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate ont été arrachées et 
immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Xanthomonas arboricola pv. pruni (Smith) Vauterin et al. ont été observés sur 2 % au maximum 
des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de la 
dernière saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes 
les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits. 

12. Pyrus L 

a) Toutes les catégories 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

b) Catégorie initiale 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée quinze ans après son acceptation en tant que plante mère 
initiale, puis tous les quinze ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que les organismes 
apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Lorsque, par dérogation, il est permis de produire des matériels initiaux dans un champ non protégé des insectes, 
conformément à la décision d'exécution (UE) 2017/925 de la Commission, les prescriptions suivantes s'appliquent en 
ce qui concerne Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider et Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.: 

i) Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider; ou 
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— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider n'a été observé sur le site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité 
immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; 

ii) Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale sont produits dans des zones 
reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie initiale du site de production ont été 
inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les plantes 
fruitières présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les plantes 
hôtes environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

c) Catégorie de base 

Échantillonnages et analyses 

Dans le cas de plantes mères de base qui ont été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les quinze ans en vue de la recherche de 
Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider. 

Dans le cas de plantes mères de base qui n'ont pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une 
partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée et analysée tous les trois ans en vue de la recherche de 
Candidatus Phytoplasmapyri Seemüller & Schneider; une partie représentative de plantes mères de base est échantillonnée 
et analysée tous les quinze ans sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue de la recherche 
d'ORNQ figurant à l'annexe II, autres que Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider et que les organismes 
apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

d) Catégorie certifiée 

Échantillonnages et analyses 

Dans le cas de plantes mères certifiées qui ont été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une partie 
représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les quinze ans en vue de la recherche de 
Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider. 

Dans le cas de plantes mères certifiées qui n'ont pas été entretenues dans des installations à l'épreuve des insectes, une 
partie représentative de plantes mères certifiées est échantillonnée et analysée tous les cinq ans en vue de la recherche 
de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider; une partie représentative de plantes mères certifiées est 
échantillonnée et analysée tous les quinze ans sur la base d'une évaluation du risque d'infection de ces plantes en vue 
de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe H, autres que Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider et que les 
organismes apparentés aux virus et les viroïdes, et en cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses des plantes fruitières certifiées. 

e) Catégories de base et certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider; ou 
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— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasmapyri Seemüller & Schneider n'a été observé sur le site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité 
immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider ont été observés sur 2 % au maximum 
des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours 
de la dernière saison végétative complète, ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de même que 
toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits, 
et un échantillon représentatif de matériels de multiplication et de plantes fruitières restants asymptomatiques 
dans les lots dans lesquels des matériels de multiplication et des plantes fruitières symptomatiques ont été 
trouvés a été analysé et déclaré exempt de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider; 

ii) Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée sont produits dans des 
zones reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières des catégories de base et certifiée du site de production 
ont été inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et 
les plantes fruitières présentant des symptômes d'Envinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les 
plantes hôtes environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 

Catégorie CAC 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes 1 et 11, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider; ou 

— aucun symptôme de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider n'a été observé sur le site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète, et toutes les plantes symptomatiques situées à proximité 
immédiate ont été arrachées et immédiatement détruites; ou 

— des symptômes de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider ont été observés sur 2 % au maximum 
des matériels de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production au cours de 
la dernière saison végétative complète, ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, de même que 
toutes les plantes symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits, 
et un échantillon représentatif de matériels de multiplication et de plantes fruitières asymptomatiques restants 
dans les lots dans lesquels des matériels de multiplication et des plantes fruitières symptomatiques ont été 
trouvés a été analysé et déclaré exempt de Candidatus Phytoplasma pyri Seemüller & Schneider; 

ii) Envinia amylovora (Burrill) Winslow et al. 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC sont produits dans des zones 
reconnues exemptes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al.; ou 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC du site de production ont été 
inspectés au cours de la dernière saison végétative complète, et tous les matériels de multiplication et les 
plantes fruitières présentant des symptômes d'Erwinia amylovora (Burrill) Winslow et al., ainsi que toutes les 
plantes hôtes environnantes, ont été immédiatement arrachés et détruits. 



13.2.2020 FR journal officiel de l'Union européenne L 41/73 

  

13. Ribes L. 

a) Catégorie initiale 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée quatre ans après son acceptation en tant que plante mère 
initiale, puis tous les quatre ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, et en cas de doutes quant à la 
présence d'ORNQ figurant à l'annexe I. 

b) Catégorie de base, catégorie certifiée et catégorie CAC 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence des ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à 
des analyses. 

c) Catégorie de base 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie de base du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes d'Aphelenchoides ritzernabosi (Schwartz) 
Steiner & Buhrer ne dépasse pas 0,05 %, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les 
plantes hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits. 

d) Catégorie certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

Le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes d'Aphelenchoides ritzetnabosi (Schwartz) 
Steiner & Buhrer ne dépasse pas 0,5 %, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les 
plantes hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits. 

14. Rubus L. 

a) Catégorie initiale 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée deux ans après son acceptation en tant que plante mère initiale, 
puis tous les deux ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe II, et en cas de doutes quant à la présence 
d'ORNQ figurant à l'annexe I. 
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b) Catégorie de base 

Inspections visuelles 

Pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières cultivées en plein champ ou en pot, des inspections visuelles 
sont effectuées deux fois par an. 

Pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières obtenus par micropropagation qui sont entretenus pendant 
moins de trois mois, une seule inspection visuelle est requise au cours de cette période. 

Échantillonnages et analyses 

L'échantillonnage et l'analyse sont effectués si, lors d'une inspection visuelle, les symptômes du virus de la mosaïque de 
l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus des taches annulaires latentes du fraisier et du virus 
des anneaux noirs de la tomate ne sont pas clairs. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes quant 
à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, le virus des taches 
annulaires du framboisier, le virus des taches annulaires latentes du fraisier et le virus des anneaux noirs de la tomate. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) En cas de résultat d'analyse positif pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de 
base présentant des symptômes du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, 
du virus des taches annulaires latentes du fraisier et du virus des anneaux noirs de la tomate, les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières concernés sont arrachés et immédiatement détruits. 

ii) Prescriptions pour les ORNQ autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, le virus des taches annulaires du 
framboisier, le virus des taches annulaires latentes du fraisier et le virus des anneaux noirs de la tomate: 

Le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie de base du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes de chacun des ORNQ suivants ne 
dépasse pas: 

— 0,1 % dans le cas de: 

Agrobacterium spp. Conn.; 

Rhodococcusfascians Tilford, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits; et 

iii) Prescriptions pour tous les virus: 

Des symptômes de tous les virus figurant aux annexes I et II ont été observés sur 0,25 % au maximum des matériels 
de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie de base du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits. 

c) Catégorie certifiée 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

L'échantillonnage et l'analyse sont effectués si, lors d'une inspection visuelle, les symptômes du virus de la mosaïque de 
l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus des taches annulaires latentes du fraisier et du virus 
des anneaux noirs de la tomate ne sont pas clairs. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes quant 
à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, le virus des taches 
annulaires du framboisier, le virus des taches annulaires latentes du fraisier et le virus des anneaux noirs de la tomate. 
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Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) En cas de résultat d'analyse positif pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie certifiée 
présentant des symptômes du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, 
du virus des taches annulaires latentes du fraisier et du virus des anneaux noirs de la tomate, les matériels de 
multiplication et les plantes fruitières concernés sont arrachés et immédiatement détruits; 

Prescriptions pour les ORNQ autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, le virus des taches annulaires du 
framboisier, le virus des taches annulaires latentes du fraisier et le virus des anneaux noirs de la tomate: 

Le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes de chacun des ORNQ suivants ne 
dépasse pas: 

— 0,5 % dans le cas de Resseliella theobaldi Barnes; 

— 1 % dans le cas de: 

Agrobacterium spp. Conn.; 

Rhodococcusfascians Tilford, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits; 

iii) Prescriptions pour tous les virus 

Des symptômes de tous les virus figurant aux annexes I et 11 ont été observés sur 0,5 % au maximum des matériels 
de multiplication et des plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète, et ces matériels de multiplication et ces plantes fruitières, ainsi que toutes les plantes 
symptomatiques situées à proximité immédiate, ont été arrachés et immédiatement détruits. 

d) Catégorie CAC 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

L'échantillonnage et l'analyse sont effectués si, lors d'une inspection visuelle, les symptômes du virus de la mosaïque de 
l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus des taches annulaires latentes du fraisier et du virus 
des anneaux noirs de la tomate ne sont pas clairs. L'échantillonnage et l'analyse sont effectués en cas de doutes quant 
à la présence d'ORNQ figurant aux annexes 1 et II, autres que le virus de la mosaïque de l'arabette, le virus des taches 
annulaires du framboisier, le virus des taches annulaires latentes du fraisier et le virus des anneaux noirs de la tomate. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

En cas de résultat d'analyse positif pour les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie CAC 
présentant des symptômes du virus de la mosaïque de l'arabette, du virus des taches annulaires du framboisier, du virus 
des taches annulaires latentes du fraisier et du virus des anneaux noirs de la tomate, les matériels de multiplication et les 
plantes fruitières concernés sont arrachés et immédiatement détruits; 

15. Vaccinium L. 

a) Catégorie initiale 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

Chaque plante mère initiale est échantillonnée et analysée cinq ans après son acceptation en tant que plante mère initiale, 
puis tous les cinq ans, en vue de la recherche d'ORNQ figurant à l'annexe 11, et en cas de doutes quant à la présence 
d'ORNQ figurant à l'annexe I. 
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b) Catégorie de base 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées deux fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses. 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Agrobacterium tumefaciens (Smith 81 Townsend) Conn 

— aucun symptôme d'Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn n'a été observé sur le site de production 
au cours de la dernière saison végétative complète; 

ii) Diaporthe vaccinii Shear 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie de base sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Diaporthe vaccinii Shear; ou 

— aucun symptôme de Diaporthe vaccinii Shear n'a été observé sur le site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète; 

iii) Exobasidium vaccinii (Fuckel) Woronin et Godronia cassandrae (forme anamorphe Topospora myrtilli) Peck 

— le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie de base du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes de chacun des ORNQ suivants 
ne dépasse pas: 

— 0, 1 % dans le cas de Godronia cassandrae (forme anamorphe Topospora myrtilli) Peck; 

— 0,5 % dans le cas d'Exobasidium vaccinii (Fuckel) Woronin, et ces matériels de multiplication et ces plantes 
fruitières, ainsi que toutes les plantes hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits. 

c) Catégorie certifiée et catégorie CAC 

Inspections visuelles 

Des inspections visuelles sont effectuées une fois par an. 

Échantillonnages et analyses 

En cas de doutes quant à la présence d'ORNQ figurant aux annexes I et II, il est procédé à des échantillonnages et à des 
analyses. 

d) Catégorie certifiée 

Prescriptions relatives au site de production, au lieu de production ou à la zone 

i) Diaporthe vaccinii Shear 

— les matériels de multiplication et les plantes fruitières de la catégorie certifiée sont produits dans des zones 
reconnues exemptes de Diaporthe vaccinii Shear; ou 



1 3.2.2020 FR Journal officiel de l'Union européenne L 41/77 

  

— aucun symptôme de Diaporthe vaccinii Shear n'a été observé sur le site de production au cours de la dernière 
saison végétative complète; 

ii) Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn, Exobasidium vaccinii (Fuckel) Woronin et Godronia cassandrae 
(forme anamorphe Topospora myrta) Peck 

— le pourcentage de matériels de multiplication et de plantes fruitières de la catégorie certifiée du site de production 
présentant, au cours de la dernière saison végétative complète, des symptômes de chacun des ORNQ suivants 
ne dépasse pas: 

— 0,5 % dans le cas de: 

Agrobacterium tumefaciens (Smith & Townsend) Conn; 

Godronia cassandrae (forme anamorphe Topospora myrtilli) Peck; 

— 1 % dans le cas d'Exobasidium vaccinii (Fuckel) Woronin, et ces matériels de multiplication et ces plantes 
fruitières, ainsi que toutes les plantes hôtes environnantes, ont été arrachés et détruits.» 
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